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Rapport sur la Solvabilité et la Situation Financière 2016



Le présent rapport est le rapport sur la solvabilité et la situation financière (SFCR) d'AXA Corporate Solutions Assurance pour la période de référence close au 31 décembre 2016, conformément à l'article 51 de la Directive 2009/138/CE et aux articles 290 à 298 du Règlement délégué 2015/35.



INFORMATIONS RAPPORT SFCR



PRÉLIMINAIRES



CONCERNANT



LE



PRÉSENT



Présentation de l'information Dans le présent Rapport, sauf précision contraire, (i) la « Société » et/ou « AXA Corporate Solutions » désignent AXA Corporate Solutions Assurance, société anonyme de droit français, filiale indirecte d'AXA SA ou « AXA », la société mère cotée du Groupe AXA, et (ii) « Groupe AXA », le « Groupe » et/ou « nous » désignent AXA SA conjointement avec ses filiales directes et indirectes incluses dans son périmètre de consolidation.



SYNTHÈSE Ces dernières années, l’Union européenne a élaboré un nouveau régime règlementaire pour les er assureurs européens, qui est finalement entré en vigueur le 1 janvier 2016 suite à l’adoption de la Directive Solvabilité II de 2009 sur l’accès aux activités de l’assurance et de la réassurance et leur exercice, telle qu’amendée en 2014 par la Directive 2014/51/UE (« Omnibus II »). Ce régime vise à appliquer les règles de solvabilité qui reflètent au mieux les risques encourus par les compagnies d’assurance et fournissent un système de contrôle homogène dans tous les États membres européens. Le cadre de Solvabilité II repose sur 3 grands piliers : (1) le premier pilier comprend les exigences quantitatives en termes de fonds propres, les règles de valorisation des actifs et passifs et les besoins en capital ; (2) le deuxième pilier édicte les exigences qualitatives afférentes à la gouvernance et à la gestion des risques des assureurs ainsi qu’au contrôle effectif de ces derniers, notamment leur obligation de procéder à une évaluation interne des risques et de la solvabilité (ORSA), sur laquelle se fondera l’autorité de tutelle dans le cadre de son processus de contrôle prudentiel ; et (3) le troisième pilier est axé sur l’amélioration du reporting et les obligations d’information. Le cadre Solvabilité II englobe, entre autres, la valorisation des actifs et passifs, le traitement des groupes d’assurance, la définition de capital et le niveau global de capital requis.



/ Chiffres clés 2016



2015



2 275



2 307



Résultat opérationnel avant le résultat net des investissements



-31



6



Résultat net des investissements



221



196



Résultat net



169



178



10 651



10 478



1 636



1 675



1 087



1 114



151 %



150 %



(en millions d'euros sauf données relatives au ratio de solvabilité) Données du compte de résultat statutaire Chiffre d'affaires total



Données du bilan prudentiel Total de l'actif Fonds propres disponibles (AFR – Available Financial Ressources) Données sur le capital requis Capital de solvabilité requis (SCR) Ratio Solvabilité II
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INDICATEURS D'ACTIVITÉ



/ Eléments clés Le chiffre d'affaires brut a reculé de 32 millions d'euros (-1,4 %) à 2 275 millions d'euros, notamment en Marine/Aviation (-4 %), Construction (-16 %) et Automobile (-14 %) en raison des actions entreprises pour protéger la rentabilité (réduction des parts et résiliations) en partie compensées par la croissance en Dommages (+3 %) et Responsabilité Civile (+5 %). Le résultat opérationnel total s'établit à -31 millions d'euros en 2016 contre +6 millions d'euros en 2015, sensiblement impacté par les sinistres graves en Construction et en Aviation, et la hausse des sinistres majeurs non couverte par le traité sous-jacents Net Frequency Protection sur le segment Dommages. Le résultat total net des investissements s'élève à 221 millions d'euros. Le résultat des investissements a augmenté de 25 millions d'euros (ou +13 %) compte tenu des dépréciations constatées en 2015. Depuis juillet 2002, AXA Corporate Solutions est dirigé par un d'Administration unitaire avec un Président et un Directeur Général.



Conseil



SYSTÈME DE GOUVERNANCE



Le Conseil d'Administration s'appuie sur deux comités spécialisés en charge de questions spécifiques : (1) le Comité d'Audit, (2) le Comité de Rémunération. De manière à préserver un bon équilibre de la gouvernance, le Conseil d'Administration s'assure que les administrateurs indépendants jouent un rôle majeur dans tous les Comités du Conseil. Comme décrit plus en avant à la Section B.1 du présent rapport, AXA Corporate Solutions dispose de quatre fonctions clé dans le cadre de la règlementation Solvabilité II : 1) gestion des risques ; 2) conformité ; 3) audit interne et 4) fonction actuarielle. Chacune de ces fonctions a un rattachement direct avec l'un des dirigeants effectifs de la Société et un accès direct aux Comités du Conseil d'Administration. AXA Corporate Solutions exerce une activité de protection financière à l'échelle mondiale. La société se trouve ainsi exposée à un large éventail de risques : risques d'assurance, risques financiers, risques opérationnels et autres types de risques. Dimension intégrée à tous les processus de l'entreprise, la fonction Gestion des Risques est responsable de la définition et du déploiement du cadre de la gestion des risques d'entreprise (Entreprise Risk Management ou ERM) au sein d'AXA Corporate Solutions, y compris de la conduite de l'évaluation interne des risques et de la solvabilité (Own Risk & Solvency Assessment ou ORSA). Ce dispositif s'appuie sur les quatre piliers suivants, soudés par une culture du risque solidement ancrée : -



-



Indépendance et exhaustivité de la gestion des risques : le Directeur de la Gestion des Risques est indépendant des fonctions opérationnelles (« première ligne de défense ») et Audit Interne (« troisième ligne de défense »). La Direction de la Gestion des Risques, associé aux départements Juridique et Conformité, Contrôle Interne Financier, Ressources Humaines et Résilience constituent la « deuxième ligne de défense » dont l'objectif est de développer, coordonner et superviser un dispositif de risque homogène à travers la Société ; Dispositif de l’appétit au risque ; Une deuxième opinion systématique sur les processus clés ; et Un Modèle Interne solide
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Pour gérer ces risques, AXA Corporate Solutions a mis en place un dispositif de contrôles internes exhaustif, destiné à s'assurer que les cadre de direction sont informés en temps voulu et en continu des risques importants et qu'ils ont l'information et les outils nécessaires pour analyser et gérer ces risques de façon adéquate.



SYSTÈME DE GOUVERNANCE



Ces mécanismes et procédures couvrent principalement : •



les structures de gouvernance d'AXA Corporate Solutions, destinées à s'assurer de la supervision et de la gestion appropriées des activités de la Société, ainsi que d'une attribution claire des fonctions et responsabilités au plus haut niveau ;



•



les structures de direction et mécanismes de contrôle destinés à présenter aux cadres de direction une vision claire des principaux risques auxquels la Société est confrontée et à leur fournir les outils d'analyse et de gestion de ces risques dont ils ont besoin ;



•



le contrôle interne du reporting financier (Internal Control Over Financial Reporting ou ICOFR), dédié à l'exactitude, l'exhaustivité et l'actualisation des comptes consolidés du Groupe et des comptes de la Société ; et



•



les contrôles et procédures d'information destinés à s'assurer que les cadres de direction disposent des éléments nécessaires pour prendre des décisions documentées en temps voulu et que la communication de l'information (financière et non financière) de la Société à l'égard des marchés est exacte, complète et délivrée dans les délais légaux.



Considérés collectivement, ces mécanismes et procédures forment un environnement de contrôle exhaustif que les cadres de direction considèrent pertinent et bien adapté à la réalité des activités de la Société.



PROFIL DE RISQUE



Le Modèle Interne d'AXA offre un outil concret et puissant de contrôle et de mesure de l'exposition à la plupart des risques, dans le respect du cadre de Solvabilité II. Dans la présentation suivante des risques, la direction a hiérarchisé les trois catégories de risques en fonction de sa vision actuelle de l'impact potentiel des risques pour AXA Corporate Solutions. Risques liés aux marchés financiers et à la situation financière Un large éventail de techniques de gestion des risques est utilisé pour contrôler et atténuer les risques financiers auxquels AXA Corporate Solutions est exposée. Figurent parmi elles : la Gestion Actif / Passif (ALM), un processus d'investissement rigoureux, des stratégies de couverture et un contrôle régulier des risques financiers pesant sur la position économique et de solvabilité d'AXA Corporate Solutions. Les principaux risques financiers auxquels AXA Corporate Solutions est exposée sont les suivants :  risque actions, risque de spread et risque immobilier relatifs aux actifs investis d’AXA Corporate Solutions ;  risque de change lié aux activités opérationnelles des succursales et filiales d'AXA Corporate Solutions implantées dans des pays étrangers ;  risque de crédit lié aux opérations de réassurance et à la situation financière des créanciers;  risque de liquidité.
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PROFIL DE RISQUE VALORISATION A DES FINS DE SOLVABILITE



Risques liés au périmètre et à la nature de nos activités, produits et opérations Les risques d'assurance liés aux activités IARD sont couverts au travers de quatre grands processus :  contrôles des risques sur les nouveaux produits en complément des règles de souscription et des analyses de profitabilité des produits ;  optimisation des stratégies de réassurance de manière à limiter les pics d'exposition d'AXA Corporate Solutions et à protéger ainsi sa solvabilité par la réduction de la volatilité ;  revue des provisions techniques ;  suivi des risques émergents pour un partage d'expertise au niveau de la communauté des métiers de la souscription et du risque. Risques relatifs à l'évolution de l'environnement règlementaire et concurrentiel dans lequel nous opérons Outre les risques qui supportent une charge de capital dans le cadre du calcul du SCR, AXA Corporate Solutions prend également en considération le risque de liquidité, le risque de réputation, le risque stratégique, le risque règlementaire et les menaces émergentes, ainsi que l'impact des scénarios défavorables transverses. Le bilan Solvabilité II d'AXA Corporate Solutions est établi au 31 décembre conformément à la Règlementation Solvabilité II. Les actifs et passifs sont évalués dans l'hypothèse d’une continuité d’exploitation de la Société. Le bilan Solvabilité II inclut uniquement la valeur des contrats en vigueur et par conséquent ne présente qu'une vision partielle de la valeur de la Société. Les provisions techniques sont comptabilisées conformément à toutes les obligations d'assurance et de réassurance à l'égard des assurés et bénéficiaires de contrats d'assurance ou de réassurance. La valeur des provisions techniques correspond au montant actualisé que la Société aurait à payer si elle devait transférer dans l'immédiat ses obligations d'assurance ou de réassurance à une autre entreprise d'assurance ou de réassurance. Les autres actifs et passifs sont comptabilisés conformément aux normes IFRS et interprétations du Comité d'interprétation des normes IFRS adoptées par er l'Union européenne avant la date de bilan avec une date obligatoire au 1 janvier 2016, sous réserve que ces normes et interprétations regroupent des méthodes de valorisation conformes à l'approche de valorisation suivante telle que définie à l'Article 75 de la Directive:  les actifs sont valorisés au montant pour lequel ils pourraient être échangés dans le cadre d'une transaction conclue, dans des conditions de concurrence normales, entre des parties informées et consentantes ;  les passifs sont valorisés au montant pour lequel ils pourraient être transférés ou réglés dans le cadre d'une transaction conclue, dans des conditions de concurrence normales, entre des parties informées et consentantes (sans ajustement pour tenir compte du risque de crédit propre à la Société).
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GESTION DU CAPITAL



Le Ratio Solvabilité II au 31 décembre 2016 s'élevait à 151 %, en hausse de 1 point par rapport au 31 décembre 2015, sur la base d'une baisse combinée du Capital de Solvabilité Requis (SCR) et des Ressources financières disponibles (AFR). Les Ressources financières disponibles ont cédé 39 millions d'euros à 1 636 millions d'euros au cours de la période de référence, traduisant un résultat net positif de 169 millions d'euros, en partie compensées par le paiement d'un dividende de 132 millions d'euros*. Les autres ajustements des AFR au cours de la période indiquent une baisse de 76 millions d'euros. Le Capital de Solvabilité Requis a diminué de 27 millions d'euros à 1 087 millions d'euros au cours de la période de référence, traduisant une baisse du risque de crédit de 78 millions d'euros et une baisse du risque opérationnel de 45 millions d'euros, en partie compensé par une hausse du risque de marché de 50 millions d'euros et du risque IARD de 18 millions d'euros.



* Le calcul est basé sur un dividende estimé de 132 millions d’euros. Le Conseil d’Administration, dans sa réunion du 19 avril 2017, a finalement décidé de proposer à l’Assemblée Générale un dividende de 110 millions d’euros. Avec cette nouvelle proposition de dividendes, l’AFR s’élèverait à 1658 millions d’euros et le ratio Solvabilité II serait de 153%. L’Assemblée Générale se tiendra le 31 mai 2017. Des données supplémentaires concernant les QRTs peuvent être trouvées dans le document « Quantitative Reporting Templates 2016 » également en ligne.
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A



ACTIVITÉ ET RESULTATS A.1 Activité Informations générales Informations sur la Société Principaux actionnaires et parties liées Présentation de l'activité Contrats importants et autres évènements



A.2 Résultats de souscription Performance des activités de souscription par ligne de produits Performance des activités de souscription par zone géographique Performance cumulée des activités de souscription



A.3 Résultats des investissements Résultat net des investissements Plus et moins-values directement constatées en fonds propres Titrisations



A.4 Résultats des autres activités Résultat net Contrats de location



A.5 Autres informations
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A.1 ACTIVITÉ / Informations générales La Société est une filiale du Groupe AXA, un leader mondial de la protection financière. Sur la base des informations disponibles au 31 décembre 2016, le Groupe AXA occupait le premier rang mondial parmi les groupes d'assurance avec un actif total de 893 milliards d'euros et un chiffre d'affaires brut consolidé de 100 milliards d'euros. AXA opère principalement en Europe, en Amérique du Nord, dans la région Asie-Pacifique et, dans une moindre mesure, dans d'autres régions, dont le Moyen-Orient, l'Afrique et l'Amérique latine. Dotée d'un effectif de 1 500 personnes et d'un réseau mondial couvrant jusqu'à 150 pays, AXA Corporate Solutions est la société du Groupe AXA dédiée à la protection et à la gestion des risques des grandes entreprises réalisant un chiffre d’affaires supérieur à 600 millions d’euros.



/ Informations sur la Société AXA Corporate Solutions, société anonyme AXA Corporate Solutions est une société anonyme de droit français. Le siège social de la Société est basé 4 rue Jules Lefebvre, 75009 Paris, France et son numéro de téléphone est le +33 (0) 1 56 92 85 33.



Autorité de contrôle AXA Corporate Solutions développe des activités professionnelles règlementées à un niveau international par le biais de différentes succursales à travers le monde. Le siège d'AXA Corporate Solutions étant basé à Paris en France, sa supervision se fonde principalement sur les directives de l'Union européenne et sur le système règlementaire français. La principale autorité de contrôle de la Société est l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (« ACPR ») en France. AUTORITÉ DE CONTRÔLE PRUDENTIEL ET DE RÉSOLUTION 61, rue Taitbout – 75436 Paris Cedex, 9 Le Groupe AXA est engagé dans des activités réglementées à un niveau international par le biais de nombreuses filiales. Dans chaque pays dans lequel le Groupe est implanté, ses principales activités en assurance et en gestion d’actifs sont soumises à une réglementation globale et à une supervision. Le siège du Groupe AXA étant basé à Paris en France, sa supervision se fonde sur les directives de l'Union européenne et sur le système règlementaire français. La principale autorité de contrôle de la Société est l'Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (« ACPR ») en France AUTORITE DE CONTROLE PRUDENTIEL ET DE RESOLUTION 61, rue Taitbout – 75436 Paris Cedex, 9.
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Commissaires aux comptes titulaires Commissaires aux comptes en exercice MAZARS : 61, rue Henri-Regnault – 92400 Courbevoie, représenté par messieurs Antoine Esquieu et JeanClaude Pauly, nommés pour la première fois le 7 juin 2004. Le mandat actuel est d'une durée de 6 ans, et court l'Assemblée Générale des Actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l'exercice 2022. Mazars est une organisation d'audit indépendante, enregistrée auprès de la Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes de Versailles. Commissaires aux comptes suppléants M. Lionel Gotlib : 61, rue Henri-Regnault – 92400 Courbevoie, nommé pour la première fois le 3 juin 2010. Le mandat actuel est d'une durée de 6 ans, et court jusqu’à l'Assemblée Générale Annuelle des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l'exercice 2022. Mr Lionel Gotlib est enregistré en qualité de Commissaire aux Comptes auprès de la Compagnie Régionale des Commissaires aux Comptes de Versailles.



8 / 100



/ Principaux actionnaires et parties liées Répartition du capital social Au 31 décembre 2016, le capital social émis et entièrement libéré d'AXA Corporate Solutions s'élevait à 190 069 080 euros, divisé en 23 758 635 actions ordinaires d'une valeur nominale de 8 euros. Le tableau ci-dessous présente une synthèse de l'actionnariat et des droits de vote attachés au 31 décembre 2016 :



Nombre d’actions



% du capital détenu



% des droits de vote



23 461 719



98,750 %



98,750 %



296 375



1,247 %



1,247 %



541



0,003 %



0,003 %



23 758 635



100 %



100 %



AXA France Assurance SAS (France) AXA Assurances IARD Mutuelle (France) Autres actionnaires TOTAL



Principales sociétés liées 31 décembre 2016 Société mère et sociétés holding AXA Corporate Assurance SA



Forme juridique



Pays



Pourcentage des droits de vote



Solutions



31 décembre 2015



Participation



Société mère



Pourcentage des droits de vote



Participation



Société mère



AXA Matrix Risk Consultants SA



Société anonyme



France



100,00



100,00



100,00



100,00



AXA Corporate Solutions Brasil e America Latina Resseguros SA



Sociedade anónima



Brésil



100,00



100,00



100,00



100,00



AXA Art Asia Ltd



Private company



Hong Kong



100,00



100,00



100,00



100,00



AXA Corporate Solutions Services UK Ltd



limited company



Royaume -Uni



100,00



100,00



100,00



100,00
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/ Présentation de l'activité PRINCIPALES LIGNES D'ACTIVITE ET ZONES GEOGRAPHIQUES AXA Corporate Solutions est la filiale du Groupe AXA dédiée aux grandes entreprises pour les activités d'assurance IARD, y compris les marchés spécialisés (Marine, Aviation, Spatial et Paramétrique) dans le monde entier. AXA Corporate Solutions offre une gamme complète de protection et de gestion des risques des grandes entreprises. Sur le marché mondial des risques IARD, AXA Corporate Solutions sert à travers le monde entier des clients multinationaux qui placent leurs risques en dehors de leur pays d'origine par le biais de programmes internationaux ou encore sur les principales places de marché mondiales. AXA Corporate Solutions assure les grands risques d'assurance que sont les dommages aux biens, la responsabilité civile, la construction, les flottes automobile, la marine, l'aviation, le spatial et l'assurance paramétrique. AXA Corporate Solutions se place parmi les principaux acteurs mondiaux sur ce marché. AXA Corporate Solutions distribue ses produits principalement via des courtiers internationaux. Les activités de Marine et d’Aviation sont distribuées au travers de courtiers spécialisés. AXA Corporate Solutions développe ses activités dans le monde entier. Ses principales succursales sont basées en Allemagne, au Royaume-Uni et en Italie.



/ Contrats importants et autres évènements Après l'acquisition d'AXA Corporate Solutions Seguros achevée en 2016.
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en 2015, la migration informatique a été



A.2 RESULTATS DE SOUSCRIPTION / Performance des activités de souscription par ligne de produits Le tableau suivant présente le chiffre d'affaires brut par grande ligne d'activité :



Chiffre d'affaires brut par ligne de produits (en millions d'euros hors pourcentages)



2016



2015



Dommages



683



30 %



661



29 %



Responsabilité Civile



517



23 %



492



21 %



Marine, Aviation



640



28 %



667



29 %



Automobile



193



8%



224



10 %



Construction



194



9%



232



10 %



Autres



48



2%



31



1%



TOTAL



2 275



100 %



2 307



100 %



Le chiffre d'affaires brut a reculé de 32 millions d'euros (-1,4 %) à 2 275 millions d'euros, notamment en Marine/Aviation (-4 %), Construction (-16 %) et Automobile (-14 %) en raison des actions entreprises pour protéger la rentabilité (réduction des parts et résiliations) en partie compensées par la croissance en Dommages (+3 %) et en Responsabilité Civile (+5 %).



/ Performance des activités de souscription par zone géographique Chiffre d'affaires brut par zone géographique Le siège d'AXA Corporate Solutions est basé à Paris et la société opère dans le monde entier par le biais de ses succursales et de son réseau international de partenaires AXA et non AXA pour répondre aux besoins de ses clients. Le chiffre d'affaires brut est présenté dans le tableau ci-dessous. (en millions d'euros hors pourcentages)



2016



2015



Australie



19



1%



15



1%



Autriche



14



1%



12



1%



Allemagne



522



23 %



511



22 %



Hong-Kong



29



1%



26



1%



167



7%



147



6%



Singapour



46



2%



43



2%



Espagne



35



2%



32



1%



Suisse



74



3%



62



3%



203



9%



216



9%



France



1 166



51 %



1 241



54 %



TOTAL



2 275



100 %



2 307



100 %



Italie



Royaume-Uni
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Les contrats sont généralement souscrits au niveau local, en fonction de l'origine du client et couvrent des risques basés dans d'autres pays. La ventilation géographique n'a pas évolué de manière significative en 2016.



/ Performance agrégée des activités de souscription Produits et charges d'exploitation 31 décembre 2016



(en millions d'euros hors pourcentages) Chiffre d'affaires brut



31 décembre 2015



2 275



2 307



Ratio de sinistralité de l'exercice courant (net)



90,9 %



89,0 %



Ratio de sinistralité tous exercices (net)



84,1 %



83,5 %



Résultat technique net avant frais



362



381



Taux de frais Résultat opérationnel avant résultat d’investissement



17,3 % -31



16,2 % 6



Ratio combiné



101,4 %



99,7 %



Le résultat technique net avant frais a diminué de 19 millions d'euros (-5 %) à 362 millions d'euros :  



le ratio de sinistralité de l'exercice courant a augmenté de 1,9 point à 90,9 % sous l'effet de la hausse des sinistres graves en Construction et en Responsabilité Civile ; le ratio de sinistralité tous exercices a augmenté de 0,6 point à 84,1 % principalement en raison d’ ajustements moindres sur exercices antérieurs.



Le taux de frais a augmenté de 1,1 point à 17,3 % dont 0,7 point pour le ratio de frais de gestion principalement sous l'effet de l'augmentation des coûts d'investissement sur les projets. Par conséquent, le ratio combiné a augmenté de 1,7 point à 101,4 %. Le résultat opérationnel s’élève -31 millions d’euros, à comparer à +6 millions d’euros en 2015, du fait de revenus moindres et d’un ratio combiné plus élevé.
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A.3 RESULTATS DES INVESTISSEMENTS / Résultat net des investissements Le résultat net des actifs financiers d'AXA Corporate Solutions est le suivant : Décembre 2016 Revenu des placements nets



Plus et moinsvalues nettes réalisées



Variation de provision pour dépréciation



Résultat net des investissements



Immobiliers



18,1



0,0



-0,3



17,8



Instruments de dette



114,2



0,8



0,0



115,1



Actions



4,8



21,1



0,0



25,9



Fonds d'investissement



34,2



1,7



-0,1



35,8



Prêts



3,7



0,3



-0,5



3,5



Instruments dérivés



0,4



1,1



0,0



1,5



Emprunts



-1,4



-1,4



Frais de gestion des actifs



-3,3



-3,3



(en millions d'euros)



Autres



0,0



26,1



TOTAL



170,7



51,2



26,1 -0,9



221,1



Décembre 2015 Revenu des placements nets



Plus et moinsvalues nettes réalisées



Variation de provision pour dépréciation



Résultat net des investissements



Immobiliers



17,5



0,1



0,0



17,5



Instruments de dette



(en millions d'euros)



122,0



13,2



0,0



135,2



Actions



4,0



12,1



0,0



16,1



Fonds d'investissement



25,5



35,1



-22,2



38,4



Prêts



3,3



0,4



-0,9



2,8



Instruments dérivés



0,4



0,0



0,0



0,4



Emprunts



-1,8



-1,8



Frais de gestion des actifs



-3,3



-3,3



Autres



0,0



-9,7



TOTAL



167,5



51,2



-9,7 -23,1



195,6



Le résultat net des investissements s'élève à 221,1 millions d’euros en 2016 contre 195,6 millions d’euros en 2015, soit une augmentation de 25,5 millions d’euros (+13 %). Cette hausse est principalement due à : 



une hausse des revenus financiers de 3,2 millions d'euros en raison des dividendes exceptionnels issus d’OPCVM, partiellement compensée par une baisse des revenus obligataires dans un environnement de taux d'intérêt bas,







des plus-values réalisées nettes stables, principalement sous l'effet d’un impact de change positif compensé par une baisse des plus-values réalisées sur les obligations et les OPCVM, 13 / 100







une hausse de 22,2 millions d'euros due à des provisions pour dépréciation sur OPCVM comptabilisée en 2015.



/ Plus et moins-values directement constatées en fonds propres Sans objet



/ Placements en titrisation Les placements en instruments titrisés font l'objet d'une supervision étroite par le biais de différentes analyses par émetteur, secteur et zone géographique, conduites au niveau du Groupe, en parallèle des procédures locales et d'un ensemble de limites fixées au niveau du Groupe et de chaque émetteur local. Au 31 décembre 2016, la ventilation économique de la valeur totale des titres adossés à des actifs (« ABS ») au sein d'AXA Corporate Solutions (220 millions d'euros) était la suivante :



Au 31 décembre 2016, la ventilation économique de la valeur totale des ABS était : 68 % en CLO, 20 % en ABS adossés à des créances à la consommation, 1 % en prêts hypothécaires résidentiels de qualité ; 1 % en hypothèques résidentielles NC ; 1 % en subprimes aux États-Unis ; 1 % en MBS commerciaux, 0,6 % en CDO ; 0,6 % en ABS groupés d'agences ; 0,1 % en MBS Alt-A des ÉtatsUnis ; 7 % en d'autres types.
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Les investissements en ABS sont classés ci-dessous par devise et notation :
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A.4 RESULTATS DES AUTRES ACTIVITÉS / Résultat net Le résultat net de la société est présenté dans le tableau ci-dessous :



(en millions d'euros hors pourcentages)



31 décembre 2016



31 décembre 2015



Chiffre d'affaires brut



2 275



2 307



Ratio de sinistralité de l'exercice courant



90,9 %



89,0 %



Ratio de sinistralité tous exercices



84,1 %



83,5 %



362



381



17,3 %



16,2 %



Résultat net des investissements



221



196



Charge / produits d'impôts



-21



-26



Résultat technique net avant chargements Taux de frais



0



2



169



178



Autres produits et charges RÉSULTAT NET



La charge d'impôt a diminué de 5 millions d'euros (-18 %) à -21 millions d'euros, principalement en rapport avec la France et l'Italie. Les autres produits/charges ont diminué de 2 millions, sous l'effet de l'évolution de la législation sur les réserves de capitalisation. Le résultat net a diminué de 9 millions d'euros (-5 %) à 169 millions d'euros.



/ Contrats de location Au 31 décembre 2016, il n’existe pas de contrats de location significatif auquel la Société soit partie.
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A.5 AUTRES INFORMATIONS Sans objet
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B SYSTÈME DE GOUVERNANCE B.1 Informations générales sur le système de gouvernance Gouvernance Opérations importantes avec des actionnaires, des personnes exerçant une influence significative et des mandataires sociaux ou cadres de direction Évaluation de l'adéquation du système de gouvernance Politique de rémunération Rémunération variable de long terme (LTI) Prestations en faveur des dirigeants



B.2 Exigences de compétence et d'honorabilité Procédure de revue de l'honorabilité et de la compétence des dirigeants effectifs de l'entreprise et des personnes exerçant des fonctions clés



B.3 Système de gestion des risques, y compris l'évaluation interne des risques et de la solvabilité Système de gestion des risques d’AXA Corporate Solutions Modèle interne du Groupe AXA Évaluation interne des risques et de la solvabilité



B.4 Système de contrôle interne Objectifs du dispositif de contrôle interne Structures de gouvernance d'entreprise Structures de gestion et contrôles Contrôles et procédures de reporting



B.5 Fonction d'audit interne Fonction d'audit interne



B.6 Fonction Actuarielle Fonction Actuarielle



B.7 Sous-traitance Conventions de sous-traitance



B.8 Autres informations
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B1 - Informations générales sur le système de gouvernance / Gouvernance Conseil d’Administration FONCTIONS ET POUVOIRS Depuis juillet 2002, AXA Corporate Solutions est dirigée un Conseil d'Administration et les fonctions de Président et de Directeur Général sont dissociées. . Le Conseil d’Administration détermine les orientations stratégiques de l’activité de la Société et veille à leur mise en œuvre. Sous réserve des pouvoirs expressément attribués aux actionnaires par la législation française et dans la limite de l’objet social, il peut se saisir de toutes les questions intéressant la bonne marche de la Société et régler les affaires qui la concernent. Il exerce notamment les pouvoirs suivants : •



le choix entre les deux modes d’exercice de la Direction Générale (cumul ou dissociation des fonctions de Président du Conseil d’Administration et de Directeur Général) ;



•



la revue et l’arrêté des comptes annuels et semestriels de la Société ;



•



la convocation des Assemblées Générales;



•



l’autorisation des conventions règlementées.



Le Conseil d'Administration a la responsabilité ultime des Dispositifs de Contrôle Interne et de Gestion des Risques dont il supervise l'exhaustivité, le fonctionnement et l'efficacité, y compris pour les activités sous-traitées.. Le Conseil d'Administration s'assure que le cadre de gestion des risques défini permet d'identifier, d'évaluer et de superviser, via une approche prospective, les risques auxquels la Société est exposée de manière à maintenir un niveau de solvabilité adéquat à moyen et long terme. Une autorisation du Conseil d’Administration est également nécessaire pour certains types d'opérations importantes comme en cas d'acquisition, ainsi que pour l’ouverture d’une activité dans un pays étranger où la société n’est pas déjà agréée. Le Conseil d'Administration procède également à tous les contrôles et vérifications qui lui paraissent utiles autant qu’il le souhaite. PROCEDURES OPERATIONNELLES Les Statuts de la Société définissent les lignes directrices régissant le fonctionnement, et l'organisation du Conseil d'Administration et de ses Comités et la rémunération de leurs membres. Ils établissent notamment en détails les pouvoirs, missions et obligations du Conseil d'Administration et de ses Comités. Le Conseil d'Administration se réunit aussi souvent qu'il l'estime nécessaire. Les membres du Conseil d’Administration reçoivent à l'avance toutes les informations utiles sur les points figurant à l’ordre du jour de leur prochaine réunion.
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COMPOSITION DU CONSEIL Les membres du Conseil d’Administration sont nommés pour une durée de six ans par l’Assemblée des Actionnaires en vertu de l’article 10 des Statuts de la Société. Au 31 décembre 2016, le Conseil d'Administration comprenait huit membres : six administrateurs n’étaient pas de nationalité française et trois étaient indépendants. Les membres du Conseil d'Administration sont : Gaëlle Olivier, Rob Brown, Jürgen Kurth, AXA, représenté par Christian Thimann, Jean-Luc Montané, Gert-Hartwig Lescow, Bruce Hepburn et Vittorio Vellano. COMITES DU CONSEIL D'ADMINISTRATION Le Conseil d'Administration s'appuie sur deux comités spécialisés en charge de questions spécifiques : le Comité d'Audit et le Comité de Rémunération. De manière à préserver un bon équilibre de gouvernance, le Conseil d'Administration s'assure que les administrateurs indépendants jouent un rôle majeur dans tous les Comités du Conseil. Dans ce contexte : •



le Comité d'Audit est présidé par un administrateur indépendant ;



•



le Comité d’Audit ainsi que le Comité de Rémunération sont entièrement composés de membres indépendants ;



Le rôle, l’organisation et le fonctionnement de chaque Comité sont précisés dans le Règlement Intérieur du Conseil d’Administration ainsi que dans les Terms of Reference du Comité d’Audit L'ensemble des Comités du Conseil d’Administration constitue une partie importante de l'environnement de contrôle interne global d'AXA Corporate Solutions et jouent un rôle prépondérant dans la revue des questions liées au contrôle interne et à la gestion des risques. Chaque Comité émet à l’intention du Conseil d'Administration des avis, propositions ou recommandations dans son domaine de compétence. La loi française n’accorde toutefois aucun pouvoir décisionnel aux Comités du Conseil. Chaque Comité peut procéder ou faire procéder à toutes études entrant dans son domaine de compétence. Les Comités peuvent faire appel à des experts extérieurs si nécessaire. Ils peuvent également inviter à leurs réunions toute personne extérieure de leur choix. Un compte rendu des travaux de chaque Comité est effectué par son Président à la séance suivante du Conseil d’Administration. Le Comité d'Audit joue un rôle clé dans l'examen des résultats financiers et autres informations financières préparées par la Direction, des processus de reporting et de contrôle de l'information financière, des principales méthodes comptables et des traitements de points comptables spécifiques, des principaux risques et des dispositifs de contrôle interne, de la détection de la fraude et autres sujets similaires.



Comités du Conseil d'Administration Comité d'Audit Composition au 31 décembre 2016 : Gert-Hartwig Lescow, Président Bruce Hepburn Jean-Luc Montané



Responsabilités principales



Activités principales en 2016



Le domaine de responsabilité du Comité d’Audit est défini dans la Charte du Comité d’Audit (Terms of Reference) qui est revue et approuvée chaque année par le Conseil d’Administration.



En 2016, le Comité d'Audit s’est réuni quatre fois. Le taux d’assiduité moyen a été de 100 %.



Les activités du Comité se sont notamment concentrées sur les sujets • du caractère adéquat et de l’efficacité du dispositif du suivants : contrôle interne ainsi que de celui de la gestion des • les comptes annuels 2015 ; risques ; • le plan stratégique 2017 - 2020 ; Le Comité d’Audit s'assure :



• de la qualité du processus de reporting financier ; et • de l'efficacité, la performance et l’indépendance des auditeurs internes et externes.
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• les comptes semestriels 2016 ;



Comités du Conseil d'Administration



Responsabilités principales



Activités principales en 2016



Le Comité examine également la conformité de l’activité • le contrôle interne et la gestion des avec les niveaux de risques acceptés (risk appetite). risques : rapports réguliers de la Le Comité rencontre lors de sessions spécifiques les Direction de la Conformité et de la Commissaires aux comptes et la Responsable de Direction Juridique, de la Gestion des Risques, du Contrôle Financier Interne l’Audit. (IFC - Internal Financial Control), etc. ; L’examen des comptes par le Comité d’Audit est • accompagné d’une présentation des Commissaires aux les principaux contentieux ; comptes soulignant les points essentiels des résultats • Solvabilité II et le rapport ORSA des diligences accomplies dans le cadre de leur (Rapport sur l’évaluation interne des mission de certification des comptes et les méthodes risques et de la solvabilité) ; comptables retenues. Le Directeur Financier, le • le cadre de la gestion des risques, de Directeur de l’Audit, le Directeur de la Gestion des l’appétit au risque et du reporting ; Risques, le Directeur Comptable ainsi que les • les résultats des travaux de l’audit Commissaires aux comptes de la Société participent à chaque séance du Comité d’Audit. Le Directeur interne et externe ; Juridique participe également de façon régulière aux • les rapports de l’Audit Interne séances du Comité. • les ressources et les programmes de travail de l’audit interne et externe.



Comités du Conseil d'Administration



Responsabilités principales



Comité de Rémunération Composition au 31 décembre 2016 : - le Président du Conseil d’Administration qui préside le Comité de Rémunération



-



Activités principales en 2016



Le Comité examine la nomination et la Il a tenu une réunion en 2016. rémunération des principaux cadres de direction de Les activités du Comité se sont la Société. notamment concentrées sur les sujets Il rend compte de ses actions au Conseil une fois suivants : par an. 1. Contexte et évènements de 2016 2. La procédure et la planification des conditions de performance et de rémunération 3. La performance et la supervision potentielle de son évaluation 4. L'examen des rémunérations : les chiffres pour 2016, les valeurs de référence 5. Les propositions individuelles et les taux de performance 6. Les propositions de nomination pour 2016



- Vittorio Vellano - un deuxième membre sera bientôt nommé
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La Direction Générale La Direction Générale d’AXA Corporate Solutions est composée du Directeur Général et des autres dirigeants effectifs de la Société. Un Comité exécutif participe également à la direction opérationnelle de la Société.



LE DIRECTEUR GENERAL M. Rob Brown a été nommé Directeur Général par le Conseil d'Administration du 22 février 2016, pour le terme restant à courir du mandat de son prédécesseur (5 ans). . AXA Corporate Solutions est organisée selon le principe d'une dissociation des pouvoirs entre le Président du Conseil d’Administration et le Directeur Général. Le Président du Conseil d’Administration organise et dirige les travaux de celui-ci. Il s’assure du bon fonctionnement des différents organes de la Société. La Direction Générale de la Société est assumée, sous le contrôle du Conseil d’Administration et dans le cadre des orientations arrêtées par celui-ci, par le Directeur Général. Nommé par le Conseil d’Administration, il est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la Société. Il exerce ses pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux que la loi attribue expressément à l’Assemblée Générale et au Conseil d’Administration. Par ailleurs, les Statuts du Conseil d'Administration prévoient des limites spéciales aux pouvoirs du Directeur Général et requièrent l'autorisation préalable du Conseil concernant certaines opérations importantes (cession, en tout ou partie, des participations de la Société, acquisitions, ouverture d'une activité dans un pays étranger où la Société n'est pas déjà agréée). Dans le cadre du modèle de gouvernance de la Société revu début 2016, le Directeur Général préside également le Comité des Risques, présenté à la section B3.



DIRIGEANTS EFFECTIFS DE LA SOCIÉTÉ Les dirigeants effectifs d'AXA Corporate Solutions sont : ■ le Directeur Général, ■ le Directeur Mondial de la Souscription, et ■ le Directeur Financier. Les dirigeants effectifs de la Société doivent répondre aux conditions d’honorabilité et de compétence, tel qu'établi dans la procédure interne de la Société, et leur nomination doit être soumise à l'ACPR.



LE COMITÉ EXÉCUTIF Au 31 décembre 2016, AXA Corporate Solutions s'appuie sur un Comité Exécutif composé de 12 membres que sont le Directeur Général, le Directeur Financier, le Directeur des Opérations, le Directeur des Ressources Humaines, le Directeur Monde de la Souscription, le Directeur Adjoint au Directeur Monde de la Souscription, le Directeur Commercial, le Directeur de la Transformation, le Directeur de la Gestion des Sinistres et les dirigeants des succursales des marchés matures comme le Royaume-Uni, l'Allemagne et l'Italie.



22 / 100



Ce Comité assiste le Conseil dans la gestion opérationnelle de la société. Il joue un rôle important dans le suivi opérationnel des activités de la Société, il analyse les initiatives stratégiques, peut être saisi de questions de conformité et juridiques et traite de tout autre sujet pouvant être pertinent pour le Conseil. Le Comité Exécutif se réunit habituellement toutes les six à huit semaines. Au quatrième trimestre, la Société présente son plan stratégique au Groupe. Le plan stratégique est d’abord soumis à l’examen du Comité Exécutif avant d’être présenté au Conseil d’Administration.



Les principales attributions et responsabilités des fonctions clés er



La règlementation Solvabilité II, entrée en vigueur le 1 janvier 2016, impose à AXA Corporate Solutions de mettre en place un système de gouvernance garantissant une gestion saine et prudente de son activité. Ce système de gouvernance repose sur une séparation claire des responsabilités et doit être en adéquation à la nature, à l’ampleur et à la complexité des opérations de la Société. Dans ce contexte, AXA Corporate Solutions a (i) mis en place un système de contrôle avec trois lignes de défense clairement indépendantes et (ii) établi quatre fonctions clés. •



la fonction de gestion des risques, en particulier, responsable de la définition et du déploiement du dispositif de la gestion des risques d'entreprise (Entreprise Risk Management ou ERM) au sein d'AXA Corporate Solutions. Elle est notamment en charge de la conception, la mise en œuvre et la validation du Modèle Interne, du suivi documentaire de ce Modèle Interne et de toute modification qui lui est apportée ainsi que de l’analyse de la performance de ce modèle et de la production de rapports de synthèse concernant cette analyse ;



•



la fonction de la vérification de la conformité, qui est notamment en charge de fournir des conseils sur toutes les questions relatives au respect des dispositions législatives et règlementaires afférentes aux activités d’assurance et de réassurance, ainsi que d’assurer que la Société se conforme à de telles dispositions ;



•



la fonction d’audit interne, qui est notamment responsable de l'évaluation de l'adéquation et de l'efficacité du système de contrôle Interne d'AXA Corporate Solutions et des autres éléments du système de gouvernance. La fonction d’audit interne est exercée d’une manière objective et indépendante des fonctions opérationnelles ; et



•



la fonction actuarielle, qui est notamment en charge de coordonner le calcul des provisions techniques (y compris de garantir le caractère approprié des méthodologies, des modèles sousjacents et des hypothèses utilisés pour le calcul des provisions techniques), d’apprécier la suffisance et la qualité des données utilisées dans ce calcul, de comparer les meilleures estimations aux observations empiriques, et d’exprimer un avis sur la politique de souscription générale et sur l’adéquation des programmes de réassurance.



Les personnes en charge de ces fonctions clés sont : ▪ ▪ ▪ ▪



le Directeur de la Gestion des Risques, le Responsable de la Fonction Audit Interne, le Responsable de la Fonction Conformité, le Responsable de la Fonction Actuarielle.



Toute personne en charge d'une fonction clé doit, comme les dirigeants effectifs de la Société, répondre aux conditions ci-dessous mentionnées d’honorabilité et de compétence, telles qu'établies dans la procédure interne de la Société, et leur nomination doit être soumise à l’ACPR. La règlementation Solvabilité II prévoit par ailleurs que ces fonctions clés ont un accès direct au Conseil d’Administration. Pour garantir l'indépendance opérationnelle des fonctions clés, les personnes qui en ont la charge ont également un lien hiérarchique direct avec l'un des dirigeants effectifs de la Société (le Directeur Général ou le Directeur Financier).
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Pour s'assurer qu'elles disposent de l'autorité et des ressources nécessaires pour mener à bien leur mission, les personnes en charge de fonctions clés peuvent s'adresser directement au Conseil d'Administration sur leur propre initiative dès lors que les évènements sont de nature à le justifier et disposent du même droit d'accès direct au Comité Exécutif et au Comité d'Audit. Par ailleurs, les fonctions clés ont à leur disposition des ressources dédiées nécessaires au bon exercice de leurs missions.



Changements significatifs dans le système de gouvernance en 2016 Le Directeur Financier, Frédéric Fischer, a été nommé troisième dirigeant effectif de la Société en 2016.



/ Opérations importantes avec des actionnaires, des personnes exerçant une influence significative et des mandataires sociaux ou cadres de direction ACTIONNAIRES Sans objet PERSONNES EXERÇANT UNE INFLUENCE SIGNIFICATIVE SUR LA SOCIÉTÉ Sans objet DIRECTION GENERALE ET ADMINISTRATEURS Sur la base des informations qui lui ont été rapportées, la Société n'a connaissance d'aucune opération importante entre la Société et tout membre de la Direction Générale ou du Conseil d'Administration de la Société au 31 décembre 2016. Plusieurs membres du Conseil d'Administration Société peuvent ponctuellement acquérir des patrimoine ou autres proposés par AXA dans modalités de ces opérations sont globalement public ou aux salariés d'AXA de façon générale.



de la Société et autres cadres de direction de la produits ou services d'assurance, de gestion de le cadre ordinaire de l'activité. Les conditions et similaires aux conditions générales appliquées au



/ Évaluation de l'adéquation du système de gouvernance La Société considère que son système de gouvernance décrit dans le présent rapport est en adéquation avec la nature, l'étendue et la complexité des risques inhérents à ses activités.



Des informations détaillées sur les mécanismes et procédures de contrôle interne mis en œuvre par la Société sont présentées à la section B.4.
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/ Politique de rémunération AXA Corporate Solutions applique la politique de rémunération du Groupe AXA. La politique globale de rémunération des cadres de direction d’AXA est conçue pour aligner les intérêts des cadres de direction de la Société sur ceux des actionnaires en établissant un lien clair et direct entre performance et rémunération. Dans ce cadre, elle a pour objet essentiel d’encourager la réalisation d'objectifs ambitieux et la création de valeur sur le long terme, par la fixation de critères de performance exigeants. Pour ce faire, la structure de rémunération des cadres de direction d’AXA s’appuie sur une analyse approfondie des pratiques de marché en France et à l’étranger, à la fois dans le secteur des services financiers (compagnies d’assurance, banques, gestionnaires d’actifs, etc.) et dans les groupes internationaux en général. La politique globale de rémunération des cadres de direction d’AXA met l’accent sur la part variable de la rémunération. Ainsi, la structure de rémunération comprend une part variable qui représente une part significative de la rémunération totale. Cette politique vise à aligner plus directement la rémunération des cadres de direction avec la stratégie opérationnelle du Groupe et les intérêts des actionnaires tout en encourageant la performance : •



à la fois au niveau individuel et au niveau collectif ; et



•



à la fois sur le court terme, le moyen terme et le long terme.



Politique de rémunération La politique de rémunération du Groupe AXA s'applique à toutes les sociétés du Groupe AXA et à er leurs collaborateurs depuis le 1 janvier 2016. Elle est destinée à soutenir la stratégie d'entreprise à long terme du Groupe et à aligner les intérêts des salariés sur ceux des actionnaires en (i) établissant un lien clair entre performance et rémunération sur le court terme, le moyen terme et le long terme ; (ii) s'assurant de la mise en place de dispositifs de rémunération compétitifs sur les différents marchés où le Groupe opère tout en évitant les conflits d'intérêts susceptibles de conduire à des prises de risque injustifiées au regard des avantages obtenus à court terme et (iii) s'assurant de la conformité à la règlementation Solvabilité II et à toute autre obligation règlementaire applicable. La politique du Groupe AXA en matière de rémunération a pour objectif : •



d’attirer, développer, retenir et motiver les compétences clés et les meilleurs talents ;



•



d’encourager une performance ambitieuse ;



•



d’aligner les niveaux de rémunération avec les résultats de l’entreprise ;



•



de s’assurer que les salariés ne sont pas financièrement incités à prendre des risques inappropriés et/ou excessifs et qu’ils opèrent dans le respect des limites fixées par AXA ; et



•



d’assurer la conformité de nos pratiques au regard des exigences règlementaires applicables.



Elle est guidée par trois principes directeurs : •



la compétitivité et la cohérence des rémunérations au regard des pratiques de marché ;



•



l’équité interne, basée sur la performance individuelle et collective, afin de s’assurer d’une rétribution juste et équilibrée reflétant le niveau de réussite individuel du collaborateur, tant quantitativement que qualitativement, et son impact ; et



•



la réalisation de l’ensemble des objectifs financiers et opérationnels du Groupe sur le court, moyen et long terme ainsi que leur mise en œuvre conformément aux objectifs stratégiques sur le moyen et long terme comme condition au versement de toute rémunération de moyen à long terme.



Ces principes, prévus par la politique de rémunération du Groupe, peuvent être, le cas échéant, enrichis pays par pays, afin de s’assurer de leur conformité aux règles locales ou aux meilleures pratiques identifiées.
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REMUNERATION DES CADRES DE DIRECTION Structure de rémunération De manière générale, AXA met en œuvre une politique de rémunération fondée sur la reconnaissance de la performance qui (i) prend en compte la réalisation d’objectifs financiers et opérationnels définis et alignés avec le plan stratégique d’AXA ; (ii) encourage des performances durables en intégrant des indicateurs de suivi de la gestion du risque (comme le cash Return On Equity qui prend en compte les capitaux nécessaires à l’atteinte des performances) ; et (iii) détermine les montants des rémunérations individuelles sur la base des résultats financiers et de compétences individuelles comportementales et de leadership démontrées. La structure de rémunération globale repose sur les éléments suivants, destinés à atteindre un juste équilibre et à éviter une prise de risques excessive pour un gain à court terme : •



la partie fixe, qui comprend des éléments garantis, tels que le salaire de base et autres primes fixes. Celle-ci prend en compte le contenu du poste, le niveau des responsabilités exercées, l’expérience, les pratiques de marché, le type de compétences techniques ainsi que leur rareté et/ou criticité, le leadership ainsi que la constance des performances individuelles ;



•



la partie variable, qui est composée d’une partie versée en numéraire (Short Term Incentive, rémunération variable de court terme) et d’une partie différée sous forme d’actions ou équivalents comme des stock-options et/ou des actions de performance (Long Term Incentive, rémunération variable de long terme). Cette part variable dépend de la performance globale du Groupe AXA, de la performance d'AXA Corporate Solutions et de la réalisation des objectifs personnels du cadre de direction ce qui inclut ses aptitudes démontrées en matière de leadership.



AXA veille à maintenir un équilibre adéquat entre composantes fixe et variable afin que la composante fixe représente une proportion suffisamment élevée de la rémunération totale pour éviter que les salariés ne dépendent excessivement des composantes variables. , Cela permet également à AXA d'appliquer une politique variable souple pouvant aller jusqu’à la non rémunération de prime variable. .Tous les montants de rémunération variable sont attribués en fonction de la performance et aucun paiement minimum n'est garanti. Le niveau cible de la rémunération des cadres de direction, mais aussi la structure des éléments qui la composent, s'appuient sur une analyse fine des pratiques de marché ainsi que des règlementations nationales et internationales susceptibles de s’appliquer et tiennent également compte de nombreux autres facteurs tels que les principes d’équité interne au sein du Groupe ainsi que de l’historique de la rémunération individuelle des cadres de direction. Attribution annuelle de rémunérations variables long terme (LTI) Chaque année, des LTI peuvent être attribuées aux cadres de direction du Groupe AXA. AXA reconnait l'importance d'un alignement de la rémunération sur la création de valeur à long terme en différant une part substantielle de la rémunération variable globale du cadre de direction (Bonus (STI) + LTI). AXA utilise actuellement deux principaux instruments de rémunération variable différée : les actions de performance et les stock-options. Ces LTI sont soumises à des conditions de performance et ne garantissent donc pas d'attribution ou de gain minimum pour les bénéficiaires.
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/ Rémunération variable de long terme (LTI) Actions de performance Les actions de performance visent à reconnaitre et fidéliser les meilleurs talents et les compétences clés du Groupe en alignant leurs intérêts sur la performance globale du Groupe, ainsi que sur celle de leur entité opérationnelle / Business Unit ainsi que sur la performance boursière du Groupe sur le moyen terme (3 à 5 ans). 1



Les actions de performance sont soumises à un délai d'acquisition différé minimum de 4 à 5 ans . De plus, les actions de performance sont soumises à des conditions de performance sur une durée de 3 ans. Les critères de performance mesurent à la fois (i) la performance financière et opérationnelle du Groupe et (ii) la performance de l’entité opérationnelle/business unit d’appartenance du bénéficiaire. Les conditions du programme prévoient un ajustement du nombre initialement attribué d'actions de performance pour refléter les résultats atteints par rapport aux conditions de performance définies. Les versements individuels définitifs varient entre 0 et 130 % du montant initial de l’attribution, en 2 fonction du niveau des résultats atteints par rapport aux conditions de performance . Dans l’éventualité où Conseil d'Administration ne proposerait pas le paiement d'un dividende au titre d'un exercice pendant la période de performance de trois ans, un malus s'applique et réduit automatiquement de 50 % le nombre d'actions de performance qui auraient par ailleurs été acquises 3 par le bénéficiaire à la fin de la période de performance de trois ans .



Stock-options Les stock-options sont destinées à aligner les intérêts à long terme des cadres de direction du Groupe sur ceux des actionnaires par le biais de la performance du cours de l'action AXA. La durée de vie de l’option est de 10 ans. Elles sont attribuées à la valeur du marché, sans décote, et peuvent être exercées par tranches entre 3 et 5 ans après la date d'attribution. L’ensemble des stock-options attribuées aux membres du Comité Exécutif, ainsi que le dernier tiers des autres attributions sont exerçables sous réserve de conditions de performance. En cas de nonréalisation de la condition de performance pendant la période de performance, toutes les stockoptions correspondantes seront annulées. STIPULATION SUPPLEMENTAIRE CONCERNANT LES CONDITIONS DE PERFORMANCE En parallèle des conditions citées ci-dessus et en vertu des conditions des programmes concernés, toutes les actions de performance non acquises et toutes les stock-options non exercées (acquises et non acquises) sont automatiquement annulées en cas de cessation de l’emploi du bénéficiaire pour quelque motif que ce soit, y compris à titre non exhaustif : • en cas d'infraction significative d'un salarié au Code de conduite d'AXA ou à toute autre procédure clé de gestion des risques et de conformité ; ou • en cas de mauvaise conduite ou faute de comportement sérieuse avérée et/ou de préjudice important causé par le salarié concerné à l'activité ou à la réputation d'AXA ou de l'une de ses filiales.



1



Les bénéficiaires peuvent recevoir un certain nombre d’actions AXA après une période d'acquisition de 3 ans (4 ans hors de France) en fonction des performances. Le droit français impose une période de conservation supplémentaire de deux ans après l'acquisition des actions.



2



Le seuil actuellement appliqué est respectivement de 65 % pour la performance Groupe et 60 % pour la performance Entité.



3



En l'absence de proposition par le Conseil d'Administration du paiement d'un dividende pendant l'une des périodes de performance de 3 ans, le taux de performance de 0 à 130 % est divisé par deux et le bénéficiaire ne se voit attribuer que 50 % du nombre ajusté d'actions de performance. 27 / 100



PROCEDURE D'ATTRIBUTION DES LTI Dans le cadre du plafond global autorisé en assemblée générale des actionnaires du Groupe, le Conseil d'Administration d’AXA approuve les programmes LTI avant leur mise en œuvre. Chaque année, le Conseil d'Administration d’AXA, agissant sur recommandation de son Comité de rémunération et de gouvernance, approuve l'attribution d'une enveloppe de LTI. Les recommandations d'attributions au niveau individuel (actions de performance et stock-options) sont définies au niveau de la direction de l'entité dont relève le bénéficiaire. Ces recommandations sont examinées par la Direction Générale d'AXA pour assurer une cohérence globale et veiller au respect des principes d'équité interne du Groupe. Les attributions individuelles d'actions de performance sont ensuite décidées par le Conseil d'Administration d'AXA.



JETONS DE PRESENCE Jetons de présence Seuls les Administrateurs externes sont autorisés à percevoir des jetons de présence. Les administrateurs exerçant des fonctions de direction au sein de la Société ou du Groupe ne perçoivent pas de rémunération spécifique au titre de leur fonction d'administrateur. Le montant total des jetons de présence est déterminé par les actionnaires en Assemblée Générale et réparti ensuite entre les membres du Conseil d’Administration et ceux des différents Comités spéciaux selon les procédures suivantes : -



Seuls les Administrateurs externes au Groupe sont autorisés à percevoir des jetons de présence, Le montant total des jetons de présence est divisé en deux parties, une partie fixe et une partie variable, La présence en réunion du Conseil est prise en compte pour la partie variable, Un montant spécifique est alloué à la présence aux réunions du Comité d'Audit et du Comité de Rémunération, Le Président du Comité d’Audit perçoit le double du montant de jetons auquel les autres membres du Comité d'Audit ont droit. En cas de changement d'administrateur en cours d'année, la part fixe des jetons est calculée pro rata temporis pour chaque administrateur.



Conformément aux dispositions de la législation applicable, le Conseil peut allouer une rémunération exceptionnelle pour les missions ou mandats confiés aux Administrateurs.



/ Prestations en faveur des dirigeants RETRAITE Les régimes de retraite des trois dirigeants effectifs sont établis dans le cadre de leur pays d'origine, en fonction de la règlementation locale et du cadre interne de l'entreprise.



28 / 100



B2 – Exigences de compétence et d'honorabilité / Procédure de revue de l'honorabilité et de la compétence des dirigeants effectifs de la Société et des personnes exerçant des fonctions clés Le Groupe AXA a mis en place des orientations pratiques à suivre par les entités AXA pour respecter les règles d'honorabilité et de compétence adoptées en vertu des obligations de la réglementation Solvabilité II. Dans le respect de ces lignes directrices, AXA Corporate Solutions a mis en œuvre des évaluations adéquates et régulières pour s'assurer que les dirigeants effectifs et personnes en charge de fonctions clés satisfont les obligations suivantes, à la fois lors de leur nomination et sur une base continue : - un niveau adéquat de compétence et de capacité, en tenant compte des qualifications professionnelles, de la formation, des compétences et de l'expérience, y compris la connaissance des obligations règlementaires visant à permettre une gestion saine et prudente ; et - l'honorabilité, en tenant compte de la réputation et des qualités personnelles, comme l'intégrité et la transparence. Par ailleurs, la nomination de tout dirigeant effectif de la Société ou de toute personne exerçant des fonctions clés doit être soumise à l'ACPR par le biais d'une procédure formelle comprenant la soumission d'un questionnaire détaillé comportant plusieurs questions sur la compétence et l'honorabilité de chaque personne, accompagné de plusieurs justificatifs d'identité tels qu’un exemplaire du passeport de la personne, son CV, un extrait de naissance et un extrait vierge de casier judiciaire.
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B3 - Système de gestion des risques, y compris l'évaluation interne des risques et de la solvabilité / Système de gestion des risques d'AXA Corporate Solutions Direction et missions de la Gestion des Risques Dimension intégrée à tous les processus de l'entreprise, la fonction Gestion des Risques est responsable de la définition et du déploiement du dispositif de la Gestion des Risques d'Entreprise (ERM) au sein d’AXA Corporate Solutions. La Gestion des Risques est chargée de développer le dispositif de gestion des risques d'entreprise en termes de limites et de seuils (couvrant les risques Financier, Assurantiel et Opérationnel), ainsi que des politiques et lignes directrices et de surveiller l'exposition aux risques, conformément aux normes du Groupe et dans le cadre d'un Appétit au Risque clairement défini en cohérence avec l'Appétit au Risque du Groupe. La Gestion des Risques supervise l’adhésion des succursales et participations d’AXA Corporate Solutions à ce cadre et développe une culture des risques à travers la Société. Le Directeur de la Gestion des Risques d'AXA Corporate Solutions dirige l'équipe locale en charge de la gestion des risques et relève à la fois du Directeur Général de la Société et du Directeur de la Gestion des Risques du Groupe. Les rôles et responsabilités de la Fonction Gestion des Risques sont validés conjointement par le Comité Exécutif de la Société et le Directeur de la Gestion des Risques du Groupe, afin d'assurer une meilleure convergence entre les intérêts au niveau central et les intérêts locaux. Le Directeur de la Gestion des Risques est indépendant des départements opérationnels et Audit Interne. Le Directeur de la Gestion des Risques d'AXA Corporate Solutions a une ligne de reporting régulière auprès du Comité d’Audit et du Conseil d’Administration sur les questions de gestion des risques. L'équipe en charge de la Gestion des Risques est chargée de contrôler et de gérer les risques conformément aux politiques et limites du Groupe et de la Société, de valider les décisions d'investissement ou de souscription par l'intermédiaire des Comités des Risques locaux. Le Directeur de la Gestion des Risques préside ou est membre de tous les Comités des Risques d'AXA Corporate Solutions. Il définit les normes de risque, contrôle les limites de l'Appétit au Risque et recommande des actions de remédiation. Le Directeur de la Gestion des Risques fait directement remonter les principales questions relatives aux risques au Comité des Risques qui détermine le cadre de contrôle des risques en validant à la fois la politique et la stratégie en matière de risque. Ce cadre s'appuie sur les cinq piliers suivants, liés par une culture du risque solidement ancrée : 1. Indépendance et exhaustivité de la gestion des risques : Le Directeur de la Gestion des Risques est indépendant des départements opérationnels (« première ligne de défense ») et Audit Interne (« troisième ligne de défense »). Le département Gestion des Risques, associé aux départements Juridique et Conformité, Contrôle Interne Financier, Ressources Humaines et Résilience constituent la « deuxième ligne de défense » dont l'objectif est de développer, coordonner et superviser un dispositif de gestion des risques homogène à travers la Société. 2. Un cadre d’appétit au risque partagé : le Directeur de la Gestion des Risques doit s’assurer que la Direction revoit et approuve les risques détenus au sein de la Société, comprend les conséquences d’un développement défavorable de ces risques et dispose d’un plan d’action susceptible d’être mis en œuvre en cas d’évolution défavorable de l’environnement. Ce processus s'inscrit dans le cadre de l'Appétit au Risque qui représente un ensemble de règles de gouvernance adéquates, de limites, de procédures de reporting et décisionnelles, mis en place pour faciliter les décisions en matière de gestion des risques. Le cadre de l'appétit au risque considère les impacts potentiels des risques à l'égard de 4 dimensions financières : Résultat (IFRS), Valeur, Solvabilité et Liquidité.
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3. Deuxième opinion systématique sur les processus clés : le Directeur de la Gestion des Risques fournit une seconde opinion systématique et indépendante sur les processus clés de décisions au sein d'AXA Corporate Solutions, tels que les caractéristiques des nouveaux produits non-vie (tarification ajustée au risque et profitabilité), les provisions techniques non-vie et vie, les études de gestion actif-passif, l'allocation d'actifs et les nouveaux investissements et la stratégie de réassurance. 4. Un Modèle Interne robuste: le Modèle Interne d’AXA (STEC ou Short Term Economic Capital) offre un outil puissant et concret pour contrôler et mesurer l’exposition à la plupart des risques, dans le respect du cadre de Solvabilité II. Le Modèle Interne d'AXA est conçu comme un outil cohérent et exhaustif de gestion des risques, qui constitue également un élément important dans la gestion du capital et le processus de planification. La fonction Gestion des Risques est responsable de l'adéquation du profil de risque, de la mise en œuvre, des tests et de la validation du Modèle Interne. 5. Gestion proactive des risques : les Directeurs de la Gestion des Risques sont chargés de la détection anticipée des risques. Ils y parviennent par un exercice de remise en question de l'entité concernée et un dialogue constant avec celle-ci, à l'appui du cadre de gestion des risques émergents d'AXA.



Autres fonctions L'encadrement et le personnel opérationnel sont chargés de la gestion des risques et de la prise de décisions au jour le jour et sont donc responsables au premier chef de la mise en place et du maintien d'un environnement de contrôle efficace (première ligne de défense). Les départements Juridique, Conformité, Contrôle Interne IFC, Ressources Humaines et Résilience sont chargés d'élaborer, de faciliter et de surveiller l'efficacité du dispositif et de la stratégie de risque et de contrôle (deuxième ligne de défense), en coordination avec la Gestion des Risques. Le département Audit Interne, dans le cadre de son rôle, effectue périodiquement une évaluation des processus de risque et de gouvernance afin de fournir une opinion indépendante sur l'efficacité du système de contrôle interne (troisième ligne de défense).



Gouvernance des risques au sein d'AXA Corporate Solutions En vue d'une gestion efficace des risques au plan local et global, le processus décisionnel au sein de la structure de gouvernance des risques est divisé en deux niveaux principaux : 1. Le Comité des Risques définit des objectifs opérationnels et l’allocation du capital au regard du couple rendement-risque. Il définit également l'appétit au risque de la Société en termes d’impact sur ses indicateurs financiers clés. L'Appétit au Risque est validé par le Conseil d'Administration après revue par le Comité des Risques, le Comité d'Audit considérant l'efficacité des dispositifs de contrôle interne et de gestion des risques de la Société à l'appui de celui-ci. La performance de la Société par rapport aux indicateurs financiers clés fait l'objet d'un rapport régulier au Comité des Risques, au Comité d'Audit et au Conseil d'Administration. Le dispositif global des risques est régi par le Comité des Risques, co-présidé par le Directeur Général et le Directeur de la Gestion des Risques d'AXA Corporate Solutions. Les membres du Comité des Risques sont les membres du Comité Exécutif, le Directeur de la Gestion des Risques et le Responsable de la Fonction Actuarielle. L’organisation et les principales missions du Comité des Risques sont décrites dans la Politique de Gestion des Risques. 2. Quatre comités internes de la Société contribuent à la gestion des risques en se concentrant sur les catégories de risques suivantes : • -



Pour les risques d'assurance non-vie : Le processus de décision concernant la gestion du risque d'assurance est gouverné par le Comité des Risques d'Assurance, présidé par le Directeur de la Gestion des Risques d'AXA Corporate Solutions. Les membres du Comité des Risques d'Assurance sont des membres du Comité Exécutif, le Directeur de la Gestion des Risques, le Responsable de la Fonction Actuarielle, le Responsable de la Réassurance et d'autres représentants métiers. Le Comité a pour mission principale l'analyse et la supervision du profil de risque du capital de solvabilité requis des activités d'assurance, ses composantes et les changements afférents par rapport aux limites de l'appétit au risque définies. Il valide tous les lancements ou analyses de 31 / 100



portefeuilles de produits ou de lignes d'activité et analyse les résultats de la deuxième opinion fournie par la Gestion des risques sur les réserves techniques. L'organisation et les principales missions du Comité des Risques d'Assurance sont décrites dans la Politique de Gestion des Risques.



• -



-



•



Pour les risques financiers : Le Comité ALM (Asset & Liability Management) est en charge principalement de la gestion des Actifs et Passifs. Il inclut spécifiquement des membres du Comité Exécutif (le Directeur Général et le Directeur Financier), le Directeur de la Gestion des Risques et le Directeur des Investissements (CIO). Il approuve les allocations stratégiques d’actifs et les programmes de couverture de taux. Il délègue la définition du niveau de la tolérance au risque financier et le suivi du respect des limites associées au Comité d’Investissement dans le cadre du processus d’Appétit au Risque. Ce comité détermine les politiques ALM et s'assure que les expositions de la Société sont maintenues dans les limites de risques définies. L’organisation et les principales missions du Comité ALM sont décrites dans la Politique de gestion des risques. Le Comité d'Investissement définit l'application de la stratégie d'investissement, pilote l'allocation stratégique des actifs, évalue les nouvelles opportunités d'investissement et surveille la performance des investissements de la Société. Il regroupe le Directeur Financier, le Directeur de la Gestion des Risques, le Directeur des Investissements d'AXA France et le Directeur des Risques Financiers d'AXA France. Le Comité d’Investissement approuve les aspects stratégiques des décisions d’investissement. Il gère les processus Appétit au Risque financier et approbation des investissements. L’organisation et les principales missions du Comité d’Investissement sont décrites dans la Politique de Gestion des Risques Financiers. Pour les risques opérationnels et de réputation : Le Comité des Risques Opérationnels et Conformité, présidé par le Directeur de la Gestion des Risques, est responsable de l'examen des évaluations des risques conduites par les ème différentes fonctions composant la 2 ligne de défense, de la validation des plans d’action pour remédier aux risques ou incidents identifiés et des procédures liées à ces fonctions et du contrôle des risques de réputation et émergents. Les membres du Comité des Risques Opérationnels et Conformité sont des membres du Comité Exécutif, le Directeur de la Gestion des Risques, le Directeur Juridique et plusieurs autres départements.



La fonction de Gestion des Risques, au niveau du Groupe, est également renforcée par AXA Global P&C qui conseille et appuie les entités locales dans leur stratégie de réassurance (IARD) et centralise les achats de réassurance du Groupe.



/ Modèle Interne du Groupe AXA AXA a développé un Modèle Interne solide depuis 2007. Ce modèle est utilisé depuis 2009 dans le dispositif de Gestion des Risques et les processus décisionnels. L’objectif principal de l’utilisation d'un Modèle Interne par opposition à la formule standard est de refléter au mieux le profil de risque de la Société dans son SCR. Cette approche reflète plusieurs objectifs : •



en tenant compte des spécificités locales – Le Groupe est une société internationale et dessert un large éventail de marchés d'assurance par le biais d'une gamme de produits qui ciblent des profils démographiques distincts avec différentes expositions au risque. Il convient donc, dans toute la mesure du possible, de calibrer des conditions de stress spécifiques pour ces profils de risque et de jouer sur les avantages de la diversification des risques qui découlent de répartition sur ces marchés.



•



en résolvant les défauts de la formule standard – sur la base de son expertise, le Groupe peut améliorer l'approche de la formule standard, naturellement contrainte par son cadre général, et disposer ainsi de modèles mieux adaptés au périmètre du Groupe.
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•



en permettant une évolution plus facile du modèle dans le temps – Au fil de l'expérience du Groupe, ses activités s'étendent sur de nouveaux marchés et les innovations produits créent différents risques à considérer, autant d'évolutions qui se retrouvent mieux dans la flexibilité du Modèle Interne.



Gouvernance du Modèle Interne Le Groupe donne des lignes directrices sur la conception du Modèle Interne et les procédures opérationnelles définies au niveau local. Un modèle de gouvernance similaire à celui du Groupe sur le modèle interne a été défini et mis en œuvre au niveau d'AXA Corporate Solutions. Les organes de gouvernance sont les suivants :  



le Conseil d’Administration et son Comité d’Audit le Comité des Risques



Le Modèle Interne est examiné, questionné, validé sur une base continue par le Comité des Risques, co-présidé par le Directeur Général et le Directeur de la Gestion des Risques. Le Comité des Risques est soutenu par des comités d’ hypothèses, des groupes de travail techniques, le Comité d'Investissement et le Comité des Risques Opérationnels et de la Conformité qui examinent les caractéristiques globales du Modèle Interne et permettent de présenter au Comité des Risques les conclusions sur le profil de risque global de la Société et les remédiations associées Le Comité des Risques examine aussi les processus de validation du Modèle Interne et de changement du modèle en parallèle des politiques en place, ainsi que les conclusions des activités de validation régulières.



Validation du Modèle Interne Le Groupe a mis en place et documenté une procédure de validation régulière globale de son Modèle Interne pour contrôler sa performance et le maintien de son adéquation. Cette procédure et la gouvernance qui lui est liée sont documentées dans la Politique de Validation du Groupe, appuyée par le Comité de Direction. La Politique de Validation du Groupe est complétée par la Politique de Validation d'AXA Corporate Solutions qui spécifie les activités et responsabilités de validation en local. La Politique de Validation Interne d'AXA Corporate Solutions est soutenue par le Comité des Risques. La validation entre dans la procédure de toutes les parties du Modèle Interne. Elle porte donc non seulement sur les aspects quantitatifs du modèle (données en entrée, théorie et méthodologie, paramètres et hypothèses, données, résultats) mais couvre aussi les aspects qualitatifs du modèle (avis d’expert, documentation, gouvernance du modèle, test d’utilisation, systèmes/informatique). Comme décrit dans la Politique de Validation du Modèle Interne, la fonction Gestion des Risques conduit des activités de validation intégrée régulières, essentiellement articulées autour de :  



la validation de la structure du modèle, les choix de modélisation, les paramètres et hypothèses la validation du calcul et des résultats du Modèle interne



Ces tâches sont essentiellement conduites au sein de la direction de la Gestion des Risques en charge du modèle par le biais de contrôles et d'activités de validation, à partir d'outils de validation tels que des tests de sensibilité, contrôles ex-post, tests de scénario, analyses de stabilité et toute autre activité afférente. Le principe d'un double regard s'applique à ces activités de validation grâce à la contribution du Département Technique. Ces procédures de validation sont complétées par une remise en question et une validation indépendantes des hypothèses, des paramètres clés et des résultats par l'intermédiaire de comités (tels que comités des hypothèses, comités de calibrage, comités d'autorisation) apportant le niveau nécessaire d'expertise et d'expérience. Plus spécifiquement, les équipes de gestion des risques du Groupe apportent à AXA Corporate Solutions une remise en question indépendante des choix du modèle local, des paramètres locaux, des hypothèses ou du calibrage, ainsi que des résultats locaux. 33 / 100



En complément du processus de validation du Modèle Interne (ci-dessus décrit) validé par une revue du Directeur de la Gestion des Risques et une certification des chiffres, une procédure de revue complète indépendante a été définie et appliquée pour apporter à la Direction et au Conseil d'Administration d'AXA un niveau de confiance approprié quant à l'adéquation de la qualité du modèle et de ses résultats. Les examens indépendants sont conduits par deux équipes internes et par des auditeurs externes :  



L'équipe IFC, responsable de l'évaluation de l'efficacité du dispositif de contrôle interne par rapport à Solvabilité II, sur la base de tests des processus et contrôles appliqués aux AFR et SCR, au minimum une fois par an ; l'équipe Examen du Modèle Interne (IMR), une équipe du Groupe AXA en charge de l'examen actuariel approfondi du modèle sous la responsabilité des équipes locales, de la conception et de la méthodologie lorsqu'elles sont développées au niveau local, ainsi que de la mise en œuvre en local des principes du Groupe AXA, le cas échéant. Les contrôles IMR sont réalisés sur une période glissante de trois ans, indépendante du calendrier des clôtures.



Les fonctions IMR et IFC sont toutes les deux totalement indépendantes du développement, de la gouvernance et du traitement du Modèle Interne. À la fin du processus de validation annuel, le Conseil d'Administration reçoit un rapport qui synthétise les conclusions de la revue interne conduite par la Gestion des Risques et la conclusion de l'examen indépendant des fonctions IMR et IFC, ainsi qu'une revue d'un tiers indépendant.



Changements majeurs du Modèle Interne Plusieurs changements ont été apportés au modèle au niveau du Groupe AXA mais aucune modification n'a été appliquée au niveau d’AXA Corporate Solutions en 2016. Le changement du modèle qui est le plus pertinent pour l’activité de la Société concerne la notation interne relative aux captives et est toujours en cours d'examen.



/ Évaluation interne des risques et de la solvabilité L'Évaluation interne des risques et de la solvabilité (ORSA) couvre les procédures d'identification, d’évaluation, de contrôle, de gestion et de reporting des risques de court à moyen terme pour AXA Corporate Solutions et de validation de l'adéquation des fonds propres aux objectifs de solvabilité d'AXA Corporate Solutions, en tenant compte du profil de risque, des limites approuvées de tolérance au risque et de la stratégie d'entreprise. Composante majeure du dispositif de gestion des risques, elle a pour objectif de donner une vision exhaustive et complète des risques inhérents aux activités d'AXA Corporate Solutions. L’ORSA couvre principalement les activités de gestion des risques et financières, structurées autour des procédures suivantes :      



Calcul trimestriel du SCR et des AFR, Reporting sur le risque de liquidité, Planification stratégique et projections financières, Procédure d'appétit au risque, Analyse et contrôle des tests de stress et de scénarios (scénarios de stress transverses et scénarios de stress inversés) Évaluation et examen du risque de réputation et du risque stratégique.



Le Groupe a mis en place une politique d'évaluation interne des risques et de la solvabilité (ORSA) pour fixer et décrire le cadre et les règles communs en vue d'une exécution et d'un reporting cohérents de l'ORSA à l'échelle du Groupe. Le Directeur de la Gestion des Risques d'AXA Corporate Solutions est responsable du développement de la Politique ORSA, de sa mise en œuvre et de la coordination du rapport ORSA de la Société. La Direction Générale approuve la politique, veille à la mise en place des procédures pour l'application et le contrôle du processus ORSA et approuve le rapport ORSA. 34 / 100



Les résultats et les conclusions de l'ORSA sont soumis à l'approbation du Conseil d'Administration chaque année.



Conseil d’Administration L'ORSA est un processus vertical soumis à l'examen du Conseil d’Administration. Le rapport ORSA d'AXA Corporate Solutions est présenté au Comité des Risques et au Comité d'Audit pour préparer l'approbation du Conseil d'Administration. Le Conseil d'Administration donne à l'équipe de Gestion des Risques l'autorisation de déposer le rapport ORSA auprès de l’autorité de contrôle, l’ACPR. Cet examen recouvre les résultats du ratio de couverture Solvabilité II à la fin de l'exercice et les objectifs, les meilleures pratiques internes de gestion des risques et de la solvabilité et les conclusions relatives aux actions de la direction concernant les risques importants évalués en dehors du capital économique requis. Le cadre de l'appétit au risque élaboré par la Direction est examiné par le Comité des Risques, le Comité d'Audit et validé par le Conseil d'Administration.



Comité Exécutif – Comité des Risques Le Comité des Risques, dont les membres sont les membres du Comité Exécutif, le Directeur de la Gestion des Risques et le Responsable de la Fonction Actuarielle, est le responsable du processus ORSA et valide le rapport ORSA final. Le Comité des Risques est également impliqué dans la validation de certaines données (par exemple, les hypothèses du plan stratégique, l’appétit et la tolérance au risque, la matrice des risques, l’évaluation du risque de réputation). À partir de l'examen préalable du rapport ORSA d'AXA Corporate Solutions par tous les principaux contributeurs au processus ORSA défini, le Comité des Risques est responsable de la revue qualitative et quantitative des résultats et conclusions de l’ORSA. En parallèle du rapport ORSA annuel, une évaluation semestrielle est conduite pour actualiser le profil de risque et adapter les actions en conséquence. Cette information est remontée au Comité des Risques. Le rapport ORSA présente une évaluation : a) de l'ensemble des besoins en termes de solvabilité via l'évaluation sur la base du Modèle Interne pour les risques quantifiables sur la base des actions de réduction des risques mises en place dans le contexte économique actuel, au vu d'une stratégie d'entreprise approuvée et dans les limites autorisées de l'appétit au risque. Des analyses de scénario de stress sont effectuées afin de s'assurer de l'adéquation du capital économique évalué. Elles sont soutenues par la gestion des risques de l'entreprise, y compris l'identification et le contrôle des risques non quantifiables. b) de la conformité, sur une base continue, au capital règlementaire requis par le biais de l'évaluation de la capacité à honorer le capital requis à horizon du plan stratégique, à la fois pour le scénario de base initial et par rapport à deux scénarios additionnels. c) de la mesure dans laquelle le profil de risque d'AXA Corporate Solutions dévie des hypothèses sous-jacentes au Capital de solvabilité requis calculé via le Modèle Interne. Des tests de validation approfondis sont conduits pour évaluer la pertinence du Modèle Interne et ses hypothèses pour le Groupe AXA, y compris les tests de stress et de scénarios. Toute limite du Modèle Interne ou plan d'évolution découlant des activités de validation est soulignée. En outre, l'usage étendu des résultats du Modèle Interne pour les principaux processus décisionnels suscite une restitution continue permettant d'améliorer le modèle en fonction de l'évolution du profil de risque.
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B4 - Système de contrôle interne /Objectifs du dispositif de contrôle interne AXA Corporate Solutions exerce une activité de protection financière à l'échelle mondiale. La société se trouve ainsi exposée à un large éventail de risques : risques d'assurance, risques financiers, risques opérationnels et autres types de risques. Pour gérer ces risques, AXA Corporate Solutions a mis en place un dispositif de contrôles internes exhaustif, destiné à s'assurer que les cadres de direction sont informés en temps voulu et en continu des risques importants, qu'ils ont l'information et les outils nécessaires pour analyser et gérer ces risques de façon adéquate et que les comptes de la Société et du Groupe et autres informations à destination des marchés sont publiés dans les délais et sans erreur. Ces mécanismes et procédures couvrent principalement : •



les structures de gouvernance de la Société, destinées à s'assurer de la correcte supervision et de la gestion appropriée des activités d'AXA Corporate Solutions, ainsi que d'une attribution claire des fonctions et responsabilités au plus haut niveau ;



•



les structures de gestion et mécanismes de contrôle destinés à présenter aux cadres de direction une vision claire des principaux risques auxquels AXA Corporate Solutions est confrontée et à leur fournir les outils nécessaires à l’analyse et à la gestion de ces risques;



•



le contrôle interne du reporting financier (Internal Control Over Financial Reporting ou ICOFR), vise à s’assurer de l'exactitude, de l'exhaustivité et de l'actualisation des comptes de la Société et des comptes consolidés du Groupe ; et



•



les contrôles et procédures d'information destinés à s'assurer que les cadres de direction disposent des éléments nécessaires et suffisants pour prendre des décisions documentées en temps voulu et que la communication de l'information (financière et non financière) de la Société à l'égard des marchés est exacte, complète et ponctuelle.



Considérés collectivement, ces mécanismes et procédures forment un environnement de contrôle exhaustif que les cadres de direction considèrent pertinent et tout à fait adapté à la réalité des activités d'AXA Corporate Solutions. Le dispositif de contrôle interne a été adapté au niveau d'AXA Corporate Solutions par le biais de mécanismes et procédures similaires à ceux du Groupe afin de donner une assurance raisonnable de l’atteinte des objectifs de la Société en termes d’efficacité des opérations, de reporting financier et de conformité règlementaire. Au sein d’AXA Corporate Solutions, il s’appuie en particulier sur : ▪



des principes généraux de fonctionnement et d’organisation de l’entité ;



▪



des contrôles en place au sein de chacune des fonctions opérationnelles, fonctionnelles et financières, qui contribuent à l’efficacité du dispositif de contrôle permanent ;



▪



des fonctions de contrôles permettant de fournir à la Direction une appréciation indépendante et objective sur la sécurité et la qualité du fonctionnement de la Société.



/Structures de gouvernance d'entreprise AXA a initié un processus visant à harmoniser au sein du Groupe les standards en matière de gouvernance d’entreprise. Ces efforts se sont notamment concentrés sur l’harmonisation, dans la mesure du possible, des règles relatives à diverses questions de gouvernance telles que la taille et la composition du Conseil d’Administration, les critères d’indépendance des administrateurs, les comités du Conseil d’Administration et leur rôle ainsi que la rémunération des administrateurs.
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Les Standards de Gouvernance du Groupe font partie d'un cadre normatif plus large à l'échelle du Groupe qui s'applique à toutes les sociétés du Groupe AXA (le Group Standards Handbook). Ces Standards visent à assurer que l’ensemble des entités du Groupe disposent de procédures de gestion des risques et de structures de gouvernance adaptées et respectent les exigences de contrôle minimum imposées par le Groupe. Le Directeur Général est ainsi soumis à un processus annuel de certification aux termes duquel il certifie qu'AXA Corporate Solutions est en conformité avec les standards du Groupe. Sur la base des normes de gouvernance d'entreprise du Groupe AXA, les principes généraux d’organisation d’AXA Corporate Solutions contribuant à la maîtrise du contrôle interne reposent principalement sur : une organisation respectant la séparation des tâches ; la conformité aux normes du Groupe AXA qui s’appliquent à AXA Corporate Solutions, reprises dans le Group Standard Handbook (GSH) et les Professional Family Policy Manuals (PFPM). Ces normes se déclinent au travers de politiques telles que :  les politiques de gestion des risques qui précisent les procédures à mettre en œuvre afin d’identifier, mesurer, surveiller et maîtriser l’ensemble des risques composant le profil de risque d’AXA Corporate Solutions (risques financiers, risques assurantiels, risques opérationnels, risques de liquidité, risques émergents et risque de réputation) ;  la politique de conformité qui précise le rôle et les responsabilités de la Fonction Conformité ;  le programme interne IFC qui précise le dispositif de contrôle interne en matière de reporting financier ;



-



-



la maîtrise des processus en place via une amélioration continue des processus opérationnels ; et



-



la mise en place de dispositifs préventifs comme par exemple, la promotion de la déontologie qui vise à encourager le respect de l’éthique professionnelle, de l’intégrité et de l’équité par l’ensemble des collaborateurs.



Conseil d’Administration Le Conseil d’Administration détermine la stratégie d'entreprise de la Société et supervise sa mise en œuvre. Il considère l'ensemble des questions importantes liées au bon fonctionnement de la Société et prend les décisions qu'il estime adéquates pour les activités de la Société. Le Conseil d'Administration procède également à tous les contrôles et vérifications qui lui paraissent utiles à tout moment. Le Conseil d’Administration est responsable du dispositif de contrôle interne dont il veille à la mise en œuvre, au maintien et à l'amélioration continue dans le but d'atteindre les objectifs de l'entreprise tout en gérant les risques susceptibles d'affecter les processus clés.



Le Conseil d'Administration a mis en place deux comités pour l'aider à l'accomplissement de ses responsabilités : le Comité d'Audit et le Comité de Rémunération. Ces Comités exercent leurs activités sous la responsabilité du Conseil d’Administration auquel ils présentent régulièrement des rapports sur des sujets qui relèvent de leurs domaines de compétences respectifs.



Comité d'Audit L'ensemble des Comités du Conseil d’Administration sont une dimension importante de l'environnement de contrôle interne global d'AXA Corporate Solutions et jouent un rôle prépondérant dans la revue des questions liées au contrôle interne et à la gestion des risques.
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Le Comité d'Audit joue un rôle clé dans l'examen des résultats financiers et autres informations financières préparées par la Direction, des processus de reporting et de contrôle de l'information financière, des principales méthodes comptables et des traitements de points comptables spécifiques, des principaux risques et des dispositifs de contrôle interne, de la détection de la fraude et autres sujets similaires. L‘étendue des responsabilités du Comité d’Audit est défini dans la Charte du Comité d’Audit, approuvée par le Conseil d’Administration.



/ Structures de la direction et contrôles Un dispositif de contrôle interne axé sur trois lignes de défense a été conçu et les frontières entre chacune ont été clairement définies. L'objectif est d'assurer que le dispositif permette une systématisation de l'identification, la mesure, la gestion et le contrôle de tous les risques auxquels AXA Corporate Solutions peut être confrontée. Les trois lignes de défense du dispositif de contrôle sont décrites ci-dessous, l'Audit Interne ( 3ème ligne de défense) étant celle en charge d’attester de manière indépendante de l'efficacité du dispositif de contrôle interne. La Direction Générale supervise la mise en œuvre du dispositif de contrôle interne et l'existence ainsi que l'adéquation des dispositifs de suivi du contrôle interne et de la Gestion des Risques au sein d'AXA Corporate Solutions. Le dispositif de contrôle interne comporte trois niveaux de responsabilité : • La 1 ligne de défense est la responsable des risques et de leur gestion. L'encadrement et le personnel sont chargés de la gestion de la prise de risque et de la prise de décision au jour le jour et sont responsables au premier chef de la mise en place et du maintien d'un environnement de ère contrôle efficace. La 1 ligne de défense est responsable de l'identification et de la gestion des risques inhérents aux produits, services et activités. La Direction, en qualité de responsable principale du risque et de la première ligne de défense, doit concevoir, mettre en place, maintenir, superviser, évaluer et faire remonter l'information sur le dispositif de contrôle interne de l'organisation, conformément à la stratégie de risque et aux politiques de contrôle interne telles qu'approuvées par l'organe décideur. Toute personne au sein de l'organisation, que ce soit au niveau de la direction ou des collaborateurs, doit être considérée responsable de la bonne compréhension et de l'exécution de la gestion des risques et du contrôle interne sur son périmètre de compétence. ère



• 2 ligne de défense : Les fonctions Gestion des Risques, Contrôle Financier Interne (IFC), Juridique et Conformité, Ressources Humaines et Résilience sont considérées former un deuxième niveau de contrôle, indépendant des opérationnels. ème La 2 ligne de défense est responsable du développement, du soutien et du suivi de l'efficacité du dispositif et des stratégies de contrôle des risques. ème



• La 3 ligne de défense apporte l'assurance indépendante de l’efficacité du dispositif de contrôle interne. L’Audit Interne a pour vocation d’aider le Conseil d’Administration et la Direction Générale à protéger les actifs, la réputation et la pérennité de l’organisation. ème



Aux fins de la gestion des différents risques auxquels elle est exposée, AXA Corporate Solutions s'appuie sur une structure de direction et des mécanismes de contrôle destinés à présenter aux cadres de direction une vision claire et précise des principaux risques auxquels la Société est confrontée et à leur fournir les outils d'analyse et de gestion de ces risques dont ils ont besoin. Cette structure de direction et les contrôles en place englobent :
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Un Directeur Général et d'autres dirigeants effectifs de la Société La Direction Générale de la Société est assumée, sous le contrôle du Conseil d’Administration et dans le cadre des orientations arrêtées par celui-ci, par le Directeur Général. Nommé par le Conseil d’Administration, il est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom de la Société. Il exerce ses pouvoirs dans la limite de l’objet social et sous réserve de ceux que la loi attribue expressément à l’Assemblée Générale et au Conseil d’Administration. Les dirigeants effectifs d'AXA Corporate Solutions sont le Directeur Général, le Directeur Mondial de la Souscription et le Directeur Financier.



Le Comité Exécutif Au 31 décembre 2016, AXA Corporate Solutions s'appuie sur un Comité Exécutif composé de 12 membres que sont le Directeur Général, le Directeur Financier, le Directeur des Opérations, le Directeur des Ressources Humaines, le Directeur Monde de la Souscription, le Directeur Adjoint au Directeur Monde de la Souscription, le Directeur Commercial, le Directeur de la Transformation, le Directeur de la Gestion des Sinistres et les dirigeants des succursales des marchés matures comme le Royaume-Uni, l'Allemagne et l'Italie. Ce Comité assiste le Conseil dans la gestion opérationnelle de la société. Il joue un rôle important dans la gestion des entités opérationnelles, il analyse les initiatives stratégiques, gère les questions de conformité et juridiques et traite de tout autre sujet pouvant être pertinent pour le Conseil d’Administration. Le Comité Exécutif se réunit habituellement toutes les 6/8 semaines. Au dernier trimestre, AXA Corporate Solutions présente son plan stratégique au Groupe. Le plan stratégique est examiné par le Comité Exécutif avant d'être présenté au Conseil d'Administration.



Des départements centrés sur les activités de contrôle interne et de gestion des risques Ces départements sont responsables de la gestion et/ou de la supervision de certains aspects du contrôle interne et/ou des questions associées aux risques. Ils s'occupent toutefois principalement de ces questions dans le cadre de l'exercice quotidien de leurs responsabilités d'encadrement : GESTION DES RISQUES La Gestion des Risques a pour mission d'identifier, quantifier et gérer les principaux risques auxquels la Société est exposée. Pour ce faire, des méthodes et des outils de mesure et de suivi du risque sont développés et déployés par la Direction de la Gestion des Risques du Groupe AXA (GRM), incluant notamment une méthodologie standard et un processus de modélisation stochastique (à travers le Modèle Interne Solvabilité II d'AXA) dont l’ORSA (Own Risk & Solvency Assessment) requis en vertu de la règlementation Solvabilité II. Au niveau d'AXA Corporate Solutions, ce dispositif est déployé par la Direction de la Gestion des Risques. Les activités de Gestion des Risques visent à créer et à maintenir un système adéquat de gestion des risques, permettant l'identification, l'évaluation, le suivi et la maitrise des risques les plus importants auxquels les différentes succursales et filiales d'AXA Corporate Solutions sont exposées et qui pourraient porter atteinte à sa solvabilité, conformément aux standards « Risk management » du Groupe AXA. À cette fin, toutes les fonctions techniques et transversales opérationnelles de la Société sont impliquées dans ce dispositif, selon leurs compétences et leur secteur d’activité. Ces travaux conduisent, le cas échéant, à des décisions impactant le profil de risque de la Société, contribuent à contrôler la solidité financière et à gérer la volatilité des résultats d'AXA grâce à une meilleure appréciation des risques encourus ainsi qu’à une optimisation des fonds propres alloués. La typologie des risques couverts inclut les risques provenant des actifs investis, des passifs d’assurance, de non-adéquation actif/passif, ainsi que les risques opérationnels. En application de la règlementation Solvabilité II, AXA Corporate Solutions doit préparer un rapport ORSA qui est déposé 39 / 100



auprès de l’autorité de tutelle. Le GRM a défini et mis en place un ensemble de directives et procédures afin de s’assurer que l’ensemble des risques résultant des procédés opérationnels soit revu chaque année de façon adéquate. Le rapport ORSA d’AXA Corporate Solutions est soumis à la revue du Comité des Risques puis présenté au Comité d’Audit et au Conseil d’Administration qui approuve les conclusions du rapport ORSA de la Société et autorise son dépôt auprès de l’ACPR. FINANCE La Direction Financière répond au principe de séparation des tâches tout en favorisant des synergies entre : -



ses différents départements internes (Département de la Comptabilité, de la Fiscalité, de la Réassurance, de la Planification Financière, du Contrôle des Frais Généraux, etc.)



-



et les départements d’autres entités AXA (Comptabilité Financière assurée par l’équipe COE et les départements Investissements, Trésorerie, Comptabilité Fournisseurs et Corporate Finance d’AXA France)



Les personnes ou équipes financières chargées de la comptabilité des succursales d’AXA Corporate Solutions (Espagne, Italie, Royaume-Uni, Allemagne, Suisse, Australie, Hong Kong, Autriche et Singapour) sont rattachées aux Directeurs Généraux ou Financiers de ces succursales. La mission de la Direction Financière d'AXA Corporate Solutions couvre les principales activités suivantes : • • • •



développement des normes comptables et d'information financière ; émission des instructions à destination des succursales et des filiales; gestion des systèmes de reporting et de consolidation financière du Groupe production des comptes statutaires et consolidés conformément aux IFRS et analyse des indicateurs de performance clés ; • production du bilan économique ; • gestion du programme IFC (Internal Financial Control) ; • développement et utilisation des outils de contrôle de gestion ; • définition du budget et du plan stratégique • mesure de la performance de l'activité en relation avec les objectifs • coordination de la production des rapports déposés auprès de l'ACPR concernant les questions de Solvabilité ; • communication avec les Commissaires aux Comptes Titulaires et participation aux réunions du Comité d'Audit le cas échéant ; et • effort de convergence des processus, dispositifs et organisations comptables et d'information financière pour les activités d'assurance en Europe. Ces missions sont conduites dans le cadre des arrêtés comptables réguliers, des projections budgétaires et du plan stratégique. En accord avec les normes du Groupe, la Direction Financière a défini et mis en place un ensemble de politiques et procédures afin de s’assurer de la ponctualité et la précision du processus d’établissement des comptes consolidés. Ce processus de consolidation se fonde sur les éléments suivants : Définition des standards et maintien d'un système d'information



Les standards comptables du Groupe, conformes aux normes comptables et règlementaires en vigueur, sont formalisés dans le « Manuel des Principes Comptables du Groupe AXA » et régulièrement mis à jour par une équipe d’experts du département PBRC du Groupe (Plan, Budget, Résultat). Ces standards sont soumis à l’examen des Commissaires aux Comptes Titulaires du Groupe avant d’être mis à la disposition des filiales du Groupe. Le système d’information repose sur « Magnitude », un outil de consolidation géré et actualisé par une équipe dédiée. Ce système permet également de fournir les informations nécessaires au contrôle de 40 / 100



gestion dans un objectif d’analyse des comptes consolidés et de production du bilan économique. Le processus d’élaboration et de validation de l’information utile au contrôle de gestion et au bilan économique est analogue à celui de la production de l'information financière consolidée. Mécanismes de contrôle



Au niveau de l'entité, AXA Corporate Solutions est responsable de la saisie et du contrôle des données comptables et financières qui doivent être conformes au « Manuel des Principes Comptables du Groupe AXA » ainsi qu’aux règles de consolidation prévues par les normes comptables internationales IFRS. À cet égard, le Directeur Financier de la Société s’engage, par une signature formelle, sur la fiabilité de sa contribution aux données consolidées et sur leur conformité avec le Manuel des Principes Comptables du Groupe et les instructions dans les diverses normes (IFRS, indicateurs actuariels et bilan économique). Ce processus d’attestation est revu dans le cadre du programme IFC. Au niveau central, les équipes PBRC dédiées aux relations avec les filiales analysent les informations comptables, financières et économiques reportées par les entités. Ces équipes analysent notamment la conformité avec le « Manuel des Principes Comptables du Groupe AXA » et les standards du Groupe en matière actuarielle.



CONTROLE INTERNE DE L'INFORMATION FINANCIERE Le Contrôle Interne sur le Reporting Financier d’AXA Corporate Solutions (ICOFR) est un processus sous la supervision du Directeur Financier qui permet d’assurer de façon raisonnable, la fiabilité du reporting financier et de l’établissement des comptes consolidés de la Société. L’ICOFR d’AXA Corporate Solutions comprend des politiques et procédures qui permettent d’assurer de façon raisonnable que : •



la tenue des registres qui reflètent de façon exacte, sincère et raisonnablement détaillée les transactions et l’utilisation des actifs du Groupe ;



•



les transactions sont enregistrées pour permettre la production des comptes conformément aux principes comptables généralement appliqués ;



•



les encaissements et décaissements sont effectués conformément au processus d’autorisation en vigueur.



Sur la base des orientations du Groupe, AXA Corporate Solutions a mis en place un programme géré par une équipe dédiée du Département Finance, dénommé IFC (Internal Financial Control), programme conçu pour fournir au Directeur Général d'AXA Corporate Solutions une assurance raisonnable permettant d’attester de l’efficacité de l’ICOFR d’AXA Corporate Solutions à l’issue de chaque exercice. Le programme IFC repose sur le Standard IFC du Groupe AXA, qui régit les principes de contrôle interne et de gouvernance. Le Standard IFC du Groupe AXA est fondé sur le référentiel dénommé « Internal Control – Integrated Framework » publié par le Committee of Sponsoring Organizations de la Treadway Commission (COSO). Il est conçu pour définir le périmètre et la gouvernance du programme IFC, assurer la qualité et la cohérence d’ensemble du reporting financier d’AXA Corporate Solutions et du Groupe AXA et fournir un référentiel pour le programme annuel IFC. Conformément au Standard IFC du Groupe AXA, AXA Corporate Solutions (i) documente les principaux processus et contrôles qui permettent de réduire à un niveau acceptable les risques d’erreurs significatives ou de fraudes dans les comptes et (ii) teste la conception et l’efficacité opérationnelle des principaux contrôles selon les plans de tests. Ces tests s’inscrivent dans un processus d’amélioration continue du contrôle interne opérant sur le reporting financier. Les axes d’amélioration sont identifiés par des plans de tests spécifiques élaborés par la Direction au regard des risques couverts. Ces processus permettent de remédier aux éventuelles déficiences de contrôle identifiées et de maintenir des standards de contrôle interne élevés au sein d'AXA Corporate Solutions. À la fin de chaque année, AXA Corporate Solutions est tenue de procéder à l’évaluation de son ICOFR dans le cadre d’une procédure de certification interne. Cette procédure requiert la certification des responsables de processus et la rédaction d’un rapport émis par le Directeur Financier à l'intention du département PBRC du Groupe, concluant sur l’efficacité de l’ICOFR de la Société. 41 / 100



JURIDIQUE ET CONFORMITE Le Département Juridique et Conformité est responsable de l’identification et de la gestion des risques juridiques, règlementaires et de conformité importants auxquels AXA Corporate Solutions est exposée. Il prend en charge les questions de conformité, juridiques et de protection des données à caractère personnel. Il apporte son expertise et ses conseils sur les sujets juridiques importants d'AXA Corporate Solutions et soutient la direction et les différentes équipes opérationnelles dans les affaires contentieuses, règlementaires et autres questions de conformité. Il apporte son soutien et son expertise aux différents départements de la Société dans l'évaluation des situations, l'analyse du risque juridique et participe à l'élaboration de solutions permettant de réduire des risques. Le département est rattaché au Directeur financier de la Société et se compose d'une équipe juridique et d'une équipe conformité qui travaillent en étroite collaboration. Fonction Conformité Au sein du Département Juridique et Conformité, la fonction Conformité est chargée de conseiller la direction et le Conseil d’Administration de l'entité au sujet de la conformité aux législations, règlementations et dispositions administratives applicables, telles qu'adoptées conformément à la Directive Solvabilité II et aux autres dispositions du droit et de la règlementation locaux, ainsi que sur les effets des modifications de l'environnement légal et règlementaire applicable aux opérations d'AXA Corporate Solutions. La fonction apporte expertise, conseils et soutien aux différents départements de la Société dans l'évaluation des situations et des problématiques de conformité, dans l'analyse du risque de conformité et participe à l'élaboration des plans d’actions sur les risques auxquels AXA Corporate Solutions est exposée. La responsable de la Conformité est rattachée au Directeur Juridique, responsable de la fonction clé qu'est la Conformité. La responsable de la Conformité d'AXA Corporate Solutions s'appuie (en décembre 2016) sur une équipe de deux personnes dédiées et peut également compter sur le soutien d'autres membres du Département Juridique et Conformité pour les assister sur les questions de conformité. Dans les succursales et filiales, des correspondants locaux sont impliqués dans les questions de conformité qu'ils relaient à partir d'une double ligne hiérarchique, l'une vers la direction locale et l'autre vers le Directeur Juridique et Conformité d'AXA Corporate Solutions. Par ailleurs, au sein du Département Juridique et Conformité, le Responsable des données à caractère personnel (qui est également rattaché au Directeur Juridique et Conformité) se consacre aux questions relatives à la protection des données à caractère personnel. La fonction Conformité gère un large éventail de questions liées à la conformité dont notamment (i) la soumission de rapports réguliers sur les principaux aspects de la conformité et des questions règlementaires auprès de la direction générale d'AXA Corporate Solutions ou du Groupe ; (ii) les enjeux relatifs à la criminalité financière (notamment les programmes de lutte contre la corruption et le blanchiment de capitaux, ainsi que la conformité aux sanctions/ embargos à l'international) ; (iii) la protection des données à caractère personnel ; (iv) le Code de Déontologie Professionnelle ; (v) le suivi de la conformité et les risques règlementaires. La fonction Conformité supervise également les succursales et filiales d'AXA Corporate Solutions sur ces questions (le cas échéant) afin de s'assurer de leur contribution aux rapports, évaluations et cartographies requis et de garantir une homogénéité suffisante dans la mise en œuvre globale du cadre de conformité à l'échelle d'AXA Corporate Solutions. La fonction conformité d'AXA Corporate Solutions interagit régulièrement avec les correspondants locaux par différents moyens (appels bimensuels, conférence annuelle sur la conformité ou visites locales) en vue de favoriser les échanges et de renforcer la sensibilisation au niveau des succursales et filiales. La fonction Conformité met à jour chaque année son évaluation du Risque de Conformité pour identifier/actualiser les risques de conformité les plus importants auxquels la Société est exposée. Sur la base de cette évaluation et d'autres aspects (comme les exigences du Groupe ou les recommandations de l'équipe audit interne), une liste d'objectifs clés est établie. Au sein d'AXA Corporate Solutions, les activités de conformité se déclinent par un ensemble de normes et politiques. Le Compliance Group Standards Handbook (GSH) et le Compliance Professional Family Policy Manual (PFPM) fixent des principes pour les principaux risques impactant les activités de conformité, et déterminent un cadre de contrôle et de suivi auxquels AXA Corporate Solutions, comme les autres entités du Groupe, est soumis. Les normes et politiques exposées dans le GSH et le PFPM (gouvernance de la fonction conformité, sanctions, lutte contre le blanchiment de capitaux, lutte contre la corruption, etc…) sont obligatoires. En parallèle, la fonction Conformité a 42 / 100



développé des procédures locales à partir d'une adaptation des exigences du Groupe aux législations et règlementations des pays où AXA Corporate Solutions opère. Ces procédures locales sont revues régulièrement par le Département Juridique et Conformité en s’appuyant principalement sur les correspondants conformité locaux. À intervalles réguliers et au moins deux fois par an, la fonction Conformité rapporte directement sur les questions importantes de son périmètre au Comité des Risques Opérationnels et Conformité, au Comité d'audit ou au Comité Exécutif. Les rapports présentés abordent les grands changements règlementaires ayant des implications sur la conformité, les résultats de l'Évaluation du Risque de Conformité, le plan d'action annuel, les plans d’action visant à répondre aux recommandations formulées par le Groupe dans le cadre du Programme CSDP (Compliance Support and Development Program) et toute autre question importante nécessitant d’être portée à la connaissance des organes de direction.



AUDIT INTERNE Cf. section B5. FONCTION ACTUARIELLE Cf. section B6.



Des comités centrés sur les questions de contrôle interne et de gestion des risques COMITE DES RISQUES En 2009, un Comité des Risques a été mis en place pour s'assurer que la Société dispose de : (i) une vision exhaustive des différents risques qu'elle supporte de façon continue, (ii) un espace dédié à l'examen, l'analyse et la hiérarchisation de ces risques, (iii) un plan d'action défini pour gérer ces risques et (iv) une coordination et une communication optimales entre les différents départements en charge de la gestion de ces risques. Le Comité des Risques est co-présidé par le Directeur Général et le Directeur de la Gestion des Risques. Il se compose des membres du Comité Exécutif, du Directeur de la Gestion des Risques et du Responsable de la Fonction Actuarielle et se réunit chaque trimestre. Il a pour vocation notamment de : 



définir le dispositif de l'« appétit au risque », incluant les limites sur les risques financiers et assurantiels et les limites de tolérance au risque opérationnel qui seront présentées au Conseil d'Administration ;







veiller à ce que les expositions aux risques soient alignées sur ces limites et définir les actions de remédiation éventuelles à mettre en œuvre ;







vérifier la cohérence du profil de risque de la Société, obtenu par l’adoption d’un modèle de quantification des risques, avec ses opérations, afin d'aider le Conseil d'Administration dans son processus de validation des instruments utilisés ;







surveiller l’évolution des risques de réputation, stratégiques, émergents et de conformité ;







approuver le lancement des principaux nouveaux produits







valider les plans de réassurance ;







garantir l’existence d’une deuxième ligne de défense efficace.
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COMITÉ DES RISQUES OPÉRATIONNELS ET CONFORMITÉ Le Comité des Risques Opérationnels et Conformité (ORCC) est présidé par le Directeur de la Gestion des Risques. Il se compose des départements suivants dont chacun est responsable de la présentation au Comité des principaux risques entrant dans son périmètre : Gestion des Risques, Finance, Audit, Juridique et Conformité, Informatique (y compris Sécurité de l'information), Opérations (y compris Fraude et Sous-traitance), Ressources Humaines et Communication. D'autres personnes peuvent être conviées à participer en fonction des sujets abordés. L'ORCC est principalement responsable du suivi des risques opérationnels, risques de conformité, risques règlementaires, risques de fraude, risques relatif aux données à caractère personnel, risques pays et risques de réputation. L'ORCC fournit des lignes directrices et confronte les évaluations des risques conduites par les fonctions de contrôle et le plan d'action proposé. Il approuve également le profil de risque opérationnel de la Société. Il réalise une revue des fraudes internes et externes, des litiges et réclamations clients, de l’avancement de la mise en place des recommandations de toute revue indépendante (ACPR, Audit interne, IFC, etc.), de l’avancement de la mise en place des standards du Groupe, et des cas de dysfonctionnement pouvant remettre en cause la conformité des opérations d’AXA Corporate Solutions. Ce Comité ORCC rapporte au Comité des Risques.



/ Contrôles et procédures de reporting AXA SA a mis en place un processus interne de revue et de certification. Ce processus formalisé requiert de chaque membre du Comité de Direction, des Directeurs Financiers et de certains cadres de direction qu’ils certifient divers éléments présentés dans le Rapport Annuel d'AXA. Ce processus se fonde sur les quatre axes suivants : 1. un certificat remis au département PBRC du Groupe par l'ensemble des Directeurs Financiers locaux, en même temps que les informations financières consolidées requises relatives à la filiale ; 2. les IFC Management Report doivent être remis par le Directeur Financier ou un autre dirigeant de toute entité concernée, dans le cadre du programme IFC dédié à l’ICOFR; 3. un Certificat de Contrôles et Procédures de reporting remis par les membres du Comité de Direction d’AXA, les Directeurs Financiers régionaux et certains autres cadres de direction (notamment les responsables de fonctions centrales du Groupe) en vertu desquels chacune de ces personnes est tenue de revoir le Rapport Annuel d’AXA et de certifier formellement (i) l’exactitude et l’exhaustivité des informations concernant les entités dont il est responsable et (ii) l’efficacité des contrôles et procédures de reporting et de l’ICOFR au sein des entités dont il est responsable (avec notamment la communication expresse de toutes insuffisances ou défaillances significatives). De plus, dans le cadre de ce processus de « sous-certification », chacune de ces personnes est tenue d’examiner et de commenter un certain nombre d’informations à caractère transversal contenues dans le Rapport Annuel et relatives aux risques ou autres sujets d’importance ; 4. Une certification du Directeur Financier sur les annexes aux comptes consolidés : PBRC met à disposition des Directeurs Financiers régionaux la contribution des entités dont ils sont responsables aux comptes consolidés pour leur permettre de certifier l’exactitude et l’exhaustivité des informations du Rapport Annuel du Groupe. Un processus de certification a été défini sous la responsabilité du Directeur Financier d'AXA Corporate Solutions pour répondre à ces obligations à l'échelle de la Société toute entière, y compris ses succursales, avec l'implication de toutes les personnes contribuant aux comptes de manière à finaliser sa propre certification à l'égard du Groupe.
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Au sein de la Direction Financière, c’est le Département de la Comptabilité, de la Fiscalité et de la Réassurance qui a la responsabilité d’établir les états financiers. Le département réunit les informations requises pour préparer les comptes et émet des instructions à chaque arrêté comptable à l’attention des équipes contributrices des arrêtés comptables en France et à l’étranger. Ces instructions permettent d’assurer la cohérence de l’information financière, la correcte application de ces instructions et formalisées par une attestation signée (sign off) de chaque entité. Pour produire cette lettre, le Directeur Financier s’appuie sur les lettres d’affirmation des différents contributeurs aux comptes par rapport aux comptes consolidés d'AXA Corporate Solutions à l'attention du Groupe AXA.



Conclusion Le Groupe AXA et AXA Corporate Solutions considèrent avoir établi des procédures et un système de contrôle interne exhaustifs, que la direction considère comme appropriés et bien adaptés à leurs activités comme à l’échelle globale de ses opérations. Néanmoins, indépendamment de la qualité de sa conception, tout système de contrôle interne présente des limites qui lui sont inhérentes, et par conséquent ne peut fournir une certitude absolue ou une garantie contre la matérialisation des risques et contre des défaillances de contrôles. Ainsi, les systèmes considérés comme efficaces par la direction ne peuvent pas prémunir contre, ni détecter, toutes les erreurs humaines, tous les dysfonctionnements des systèmes, toutes les fraudes ou toutes les informations erronées, mais permettent uniquement d’en fournir une appréciation raisonnable. De plus, les contrôles considérés comme efficaces sont susceptibles de se révéler inadaptés dans des hypothèses de changements des circonstances, de détérioration du niveau de conformité avec la procédure ou en raison d’autres facteurs.
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B5 – Fonction d'audit interne / Fonction d'audit interne L’Audit Interne d’AXA Corporate Solutions a pour vocation d’aider le Conseil et la Direction Générale à protéger les actifs, la réputation et la pérennité de l’organisation en menant une activité de revue indépendante et objective conçue pour créer de la valeur et améliorer le fonctionnement des opérations de l'organisation. Ce département aide l'organisation à atteindre ses objectifs en échangeant avec la Direction Générale en portant un regard critique par une approche systématique et rigoureuse et en évaluant l'efficacité des processus de gestion des risques, de contrôle et de gouvernance. La fonction d'audit interne d'AXA Corporate Solutions s’appuie sur une charte d'audit traitant de sa mission, de son indépendance, de son périmètre d'action, de ses responsabilités, pouvoirs et standards. La charte est approuvée par le Comité d'Audit. Le responsable de la fonction d'audit interne d'AXA Corporate Solutions est placé sous la responsabilité hiérarchique directe du Président du Comité d'Audit. Le responsable de l’Audit Interne d’AXA Corporate Solutions dépend fonctionnellement du Directeur Groupe de l’Audit qui lui-même est rattaché au Président du Comité d’Audit Groupe. L’Audit Interne d’AXA Corporate Solutions définit chaque année un plan d'audit interne sur la base d’une évaluation des risques inhérents et de l'adéquation des contrôles. L'exécution du plan fait l’objet d’un suivi formel et de rapports au Comité d’Audit. Toutes les catégories de l'Univers d'Audit Commun applicables à chaque entité doivent avoir été auditées sur une période de cinq ans. Toute exception identifiée est signalée au Comité d’Audit pour ratification. Un rapport est rédigé à l'issue de chaque mission d'audit et communiqué à la direction concernée. Les résultats des audits et l'état de résolution des problèmes d'audit interne sont régulièrement présentés au Comité d'Audit et à la Direction Générale.
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B6 – Fonction Actuarielle / Fonction Actuarielle Conformément à la Règlementation Solvabilité II, une Fonction Actuarielle a été mise en place avec pour mission spécifique de : a) coordonner le calcul des provisions techniques ; b) garantir le caractère approprié des méthodologies, des modèles sous-jacents et des hypothèses utilisés pour le calcul des provisions techniques ; c) apprécier la suffisance et la qualité des données utilisées dans le calcul de ces provisions ; d) comparer les meilleures estimations à l’expérience observée ; e) informer la Direction et le Conseil d’Administration de la fiabilité et du caractère adéquat du calcul des provisions techniques ; f) superviser le calcul des provisions techniques ; g) exprimer une opinion sur la politique de souscription globale ; h) exprimer une opinion sur l'adéquation des programmes de réassurance ; et i) contribuer à la mise en œuvre effective du dispositif de gestion des risques, en particulier pour ce qui concerne la modélisation du risque liée au calcul du capital requis : Le Responsable de la Fonction Actuarielle d'AXA Corporate Solutions, également Directeur de la Direction Technique d’Axa Corporate Solutions, est directement rattaché au Directeur Financier d'AXA Corporate Solutions. Par ailleurs, comme défini dans le Dispositif Actuariel du Groupe AXA, sa nomination est soumise au Directeur de la Fonction Actuarielle Groupe à qui il remonte tout problème majeur concernant les responsabilités de la fonction actuarielle. Le Responsable de la Fonction Actuarielle d'AXA Corporate Solutions : - est un membre permanent du Comité des Risques auquel il présente le rapport de la fonction actuarielle. - est un membre occasionnel du Comité d'Audit par l'intermédiaire duquel il informe le Conseil d’Administration de ses conclusions et préoccupations potentielles à l'égard des tâches conduites par la fonction actuarielle ; Le Responsable de la Fonction Actuarielle d'AXA Corporate Solutions prépare le rapport de la fonction actuarielle en vue d'informer la Direction Générale et le Conseil d’Administration de ses conclusions concernant la fiabilité et l'adéquation du calcul des provisions techniques. Ce rapport fournit également une vision d'ensemble des activités conduites par la fonction actuarielle dans chacun de ses domaines de responsabilité au cours de la période de référence, à l'exception de la contribution à la mise en œuvre du dispositif de gestion des risques, décrit dans des documents séparés. Le rapport de la fonction actuarielle est également communiqué au Responsable Groupe de la Fonction Actuarielle au niveau du Groupe.
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B7 – Sous-traitance / Conventions de sous-traitance La sous-traitance prend la forme de délégation à des tiers de l'exécution de certaines activités dans le cadre d'une convention de service. La politique de sous-traitance d'AXA décrit les obligations auxquelles le Groupe doit se soumettre pour se conformer aux directives Solvabilité II et impose d'appliquer, aux relations importantes du Groupe avec des tiers, un niveau adéquat de vérifications préalables, d'autorisation et de suivi régulier. Cette politique a pour objectif de s'assurer que « AXA ne renonce pas à ses responsabilités » au titre des fonctions déléguées à une filiale d'AXA en interne ou à un tiers extérieur et que les risques inhérents à la sous-traitance d’activités importantes (à savoir des activités considérées comme critiques pour l'entreprise) sont dûment identifiés, contrôlés et limités en conséquence. AXA Corporate Solutions a conclu des conventions de sous-traitance avec des prestataires de services extérieurs concernant des prestations nécessaires dans le cadre ordinaire de ses activités quotidiennes. Une vérification approfondie est régulièrement conduite pour s'assurer que la Société continue à exercer un contrôle sur ces activités dont elle conserve la responsabilité.. Sur la base d'une auto-évaluation conduite à la fin 2016, les principales activités sous-traitées d'AXA Corporate Solutions sont opérées par d’autres entités au sein du Groupe AXA et se rapportent à : (i) services de centre de données, (ii) Opérations et Maintenance Informatiques, (iii) activités d'Ingénierie du Risque et (iv) gestion des investissements. Les principaux fournisseurs de fonctions ou activités opérationnelles sous-traitées sont principalement basés en France, en Italie, au Brésil, en Australie et en Inde.
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B8 – Autres informations



Sans objet
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C PROFIL DE RISQUE C.1 Risque de souscription Exposition au risque d’assurance Contrôle et maitrise des risques



C.2 Risque de marché Exposition au risque de marché Contrôle et maitrise des risques Gouvernance de la stratégie d'investissement et de la gestion actif-passif (ALM)



C.3 Risque de crédit Exposition au risque de crédit Contrôle et maitrise des risques



C.4 Risque de liquidité Position de liquidité et cadre de gestion du risque



C.5 Risque opérationnel Principes généraux



C.6 Autres risques importants Risque stratégique Risque de réputation Risques émergents



C.7 Autres informations
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/ Niveau de capital et Modèle Interne Solvabilité II CAPITAL DE SOLVABILITÉ REQUIS (SCR) SELON LE RÉGIME SOLVABILITÉ II Le régime Solvabilité II introduit un capital de solvabilité requis sur la base des risques existants, évalué à partir d'un Modèle Interne ou d'une Formule Standard. Le Modèle Interne du Groupe AXA vise à couvrir tous les risques importants et quantifiables auxquels l'entité est exposée. Le Modèle Interne offre un outil concret et puissant de contrôle et de mesure de l'exposition à la plupart des risques, dans le respect du cadre de Solvabilité II. Le Modèle Interne est basé sur une définition commune des risques, utilisée de manière homogène à travers tout le Groupe. Il vise à assurer une cartographie des risques exhaustive et cohérente à l'échelle de la Société et l'existence de procédures et d'un reporting efficaces de manière à attribuer les fonctions et responsabilités d'identification, de mesure, de suivi, de gestion et de reporting des principaux risques. 4



La grille des risques du Groupe identifie tous les risques importants applicables aux activités d'assurance de la Société. Le Modèle Interne est conçu pour prendre en compte tous les risques significatifs auxquels la Société est exposée, de manière à évaluer les différentes sous catégories et l’agrégation globale des risques ; Les méthodes sous-jacentes utilisées dans le Modèle Interne sont régulièrement examinées pour s'assurer qu'elles reflètent avec précision le profil de risque d'AXA Corporate Solutions. De nouvelles méthodes sont régulièrement développées et intégrées (conformément à la politique d'évolution du Modèle Interne). Le Capital de Solvabilité Requis, calculé sur la base du Modèle Interne, représente la valeur en risque e (VaR) des AFR du Groupe au 99,5 percentile sur un horizon d'un an. En d'autres termes, le Capital de Solvabilité Requis est le capital requis pour supporter un choc bicentenaire. Outre les risques qui se traduisent par un Capital de Solvabilité Requis calculé via le Modèle Interne, le Groupe prend également en considération le risque de liquidité, le risque de réputation, le risque stratégique, le risque règlementaire et les menaces émergentes.



4



La grille des risques du Groupe identifie tous les risques applicables aux activités d’AXA. Les catégories de risque sont ensuite scindées en sous-catégories de risque. L'évaluation du risque est effectuée au niveau de la sous-catégorie. La grille de risque est régulièrement revue et validée au niveau du Groupe.
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Le tableau ci-dessous détaille le capital de solvabilité requis au niveau d'AXA Corporate Solutions et par catégorie de risque. Schéma 1- Capital de Solvabilité Requis pour AXA Corporate Solutions par rapport au Modèle Interne complet (MODÈLE QRT S25/03/21) Calc ulation of the



Unique number of c omponent



Components D es c r iption



Solv enc y Capital



C0010



C0020



Requir ement C0030



1.



MARKET



433,935,044



2.



CREDIT



308,865,576



3.



LIFE INSURANCE



5,956,938



4.



P&C INSURANCE



949,598,962



5.



OPERATIONAL RISK



6.



TAX ADJUSTMENT



( *)



90,683,672 -262,769,466



Calculation of Solvency Capital Requirement C0100 Total undiversified components



R0110



Diversification



R0060



1,526,270,726 -439,366,053



Capital requirement for business operated in accordance with Art. 4 of Directive 2003/41/EC



R0160



1,086,904,674



Solvency capital requirement excluding capital add-on



R0200



1,086,904,674



Capital add-ons already set



R0210



0



Solvency capital requirement



R0220



1,086,904,674



Other information on SCR Amount/estimate of the overall loss-absorbing capacity of technical provisions



R0300



0



Amount/estimate of the overall loss-absorbing capacity ot deferred taxes



R0310



-262,769,466



Total amount of Notional Solvency Capital Requirements for remaining part



R0410



0



Total amount of Notional Solvency Capital Requirement for ring fenced funds



R0420



0



Total amount of Notional Solvency Capital Requirement for matching adjustment portfolios



R0430



0



Diversification effects due to RFF nSCR aggregation for article 304



R0440



0



Net future discretionary benefits



R0460



0



Tous les montants sont en euros.



Capital cible d'AXA Corporate Solutions et de sensibilité au risque d'AXA Corporate Solutions Selon la Réglementation Solvabilité II, AXA Corporate Solutions est dans l'obligation de détenir des fonds propres éligibles qui couvrent son SCR pour absorber des pertes importantes et se conformer aux obligations Solvabilité II. Le SCR d'AXA Corporate Solutions est calibré pour s'assurer de la prise 5 en compte de tous les risques quantifiables auxquels AXA Corporate Solutions est exposé. Dans des conditions normales, AXA Corporate Solutions doit maintenir son ratio Solvabilité II audessus de 100 % afin de permettre à AXA Corporate Solutions de disposer de fonds éligibles suffisants pour supporter un choc bicentenaire. Par ailleurs, pour assurer un niveau confortable au-dessus du ratio Solvabilité II de 100 %, AXA Corporate Solutions contrôle sa capacité à absorber des chocs financiers ou techniques sévères. Dans ce sens, AXA Corporate Solutions évalue la sensibilité de son ratio Solvabilité II aux chocs financiers sur les spreads obligataires, les taux d'intérêt et les actions (comme indiqué en détails dans le schéma suivant). Ces analyses de sensibilité ne tiennent pas compte des actions préemptives qui pourraient être prises par la direction pour atténuer les effets des chocs définis, mais s’assurent que



5 En vue d'assurer la solidité du modèle de capital économique, des scénarios de tests inversés sont conduits au niveau de la Société. Les scénarios de stress inversés illustrent différents scénarios d'évènements de marché, de crédit, vie, IARD et opérationnels (opérant simultanément) qui entraîneraient un montant de perte égal à la valeur du Capital de solvabilité requis. Ces scénarios consistent en des tests inversés de la précision des coefficients de corrélation. Le déroulement de ces scénarios permet de faire ressortir des effets potentiels croisés et non linéaires et d'ajuster en conséquence les corrélations pour tenir compte de ces effets. Il en découle des coefficients de corrélation prudents. Ces scénarios de tests sont complétés par des scénarios de stress transverses qui contribuent à définir des mesures adéquates pour atténuer leurs effets y compris, le cas échéant, en activant la gouvernance de gestion de crise de la Société.
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l'équipe dirigeante locale, par le biais du cadre d'appétit au risque, gère et valide les risques supportés par la Société, maîtrise les conséquences de toute évolution négative de ces risques et dispose de plans d'actions à activer en cas d'évolution défavorable. Le choc sévère ayant l'impact le plus sensible sur le ratio Solvabilité II est une baisse de 25 % des actions, abaissant le ratio de couverture de 7 pts.



Ratio pour l'exercice 2016



151 % Choc



Variation du ratio



Actions



-25 %



-7 pts



Actions



+25 %



+7 pts



Baisse des taux d'intérêt



-50 pb



+2 pts



Hausse des taux d'intérêt



+50 pb



- 1 pt



Spread d’entreprises



+75 pb



- 3 pts



.
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C1. Risque de souscription L'exposition globale d'AXA Corporate Solutions aux risques de souscription est couverte par l'indicateur SCR d'AXA, tel qu'expliqué en détails dans la section précédente « Capital de Solvabilité Requis selon le régime Solvabilité II » et prise en compte dans le dispositif de gestion du risque de liquidité d'AXA (cf. Section C4). Les analyses de sensibilité de son ratio Solvabilité II par rapport aux risques matériels sont décrites en détails à la section qui précède « Capital cible d'AXA Corporate Solutions et de sensibilité au risque d'AXA Corporate Solutions». Les politiques de gestion d’actifs et la stratégie d'investissement d'AXA, qui couvrent l'investissement des actifs à des fins de gestion des risques de souscription, sont traitées à la section « Gouvernance de la stratégie d'investissement et de la gestion actif-passif (ALM)».



/ Exposition au risque d'assurance AXA Corporate Solutions est principalement responsable de la gestion des risques d’assurance liés à la souscription, la tarification le provisionnement AXA Corporate Solutions est aussi responsable de prendre les mesures appropriées en réponse aux évolutions des cycles du marché de l’assurance et plus généralement aux modifications de l’environnement politique et économique. Dans ce contexte, des activités conduites, tel que décrit à la section A1(3) (et au début de la section C) du présent rapport, AXA Corporate Solutions est exposé aux risques principaux suivants : -



-



-



Le risque de réserve découlant des variations de calendrier et de volume des règlements de sinistres et relatif à l'insuffisance des provisions de sinistres, qui inclut : o la mauvaise estimation des provisions de sinistres (paiements moyens), et o les fluctuations des paiements autour de leur moyenne statistique ; Le risque de prime découlant des variations de calendrier, de fréquence et de sévérité des événements assurés et relatifs : o aux risques présents sur les contrats en cours (réserves de primes insuffisantes), o à la mauvaise tarification des polices à émettre (y compris les renouvellements) au cours de la période, et aux paiements de charges ; Le risque de catastrophe couvrant les sinistres dus à des catastrophes naturelles comme les aléas climatiques (tempêtes, ouragans, inondations, tremblements de terre) mais aussi d'origine humaine comme les attentats.



/ Contrôle et réduction des risques Les risques d’assurance en IARD sont suivis par 4 processus majeurs, définis au niveau du Groupe, mais déclinés conjointement par les équipes centrales et locales : •



•



• •



la mise en œuvre d'un processus de validation des produits qui implique des contrôles des risques sur les nouveaux produits en complément des règles de souscription et des analyses de rentabilité des produits ; l'optimisation des stratégies de réassurance de manière à limiter les pics d'exposition de la Société, en protégeant ainsi sa solvabilité par la réduction de la volatilité, ainsi qu'à réduire les risques au sein de la Société en profitant de la diversification revue des provisions techniques, y compris une analyse prospective ; suivi des risques émergents pour un partage d'expertise au niveau de la communauté des métiers de la souscription et du risque.
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APPROBATION DES PRODUITS La Direction de la Gestion des Risques Groupe (GRM) a défini un ensemble de procédures pour approuver le lancement de nouveaux produits. Ces procédures, adaptées et mises en œuvre au niveau local, favorisent l'innovation des produits dans le Groupe tout en maîtrisant les risques. Ce cadre de validation s'appuie notamment sur les résultats du calcul de l’évaluation du Capital de Solvabilité Requis basé sur le Modèle Interne d'AXA Corporate Solutions pour s’assurer de l'application d'un processus d'approbation détaillé pour les nouveaux produits ou lignes d'activité avant leur lancement. Sur le segment IARD, les méthodes sont adaptées à la souscription des risques tout en maintenant le principe d'un processus décisionnel local, fondé sur une procédure d'autorisation documentée et l'utilisation des résultats du modèle de capital économique. L'objectif est double : • en amont du lancement, il s'agit de s'assurer que les nouveaux risques souscrits ont été examinés avec soin avant de les proposer aux clients ; • en aval, un contrôle adéquat de la profitabilité et des risques est conduit pour vérifier que l'activité reste inscrite dans le cadre de risque de la Société. Ce cadre complète les règles de souscription et assure qu'aucun risque n'est pris en dehors des niveaux de tolérance prédéfinis et que la tarification adéquate des risques est créatrice de valeur.



ANALYSE D'EXPOSITION AXA Corporate Solutions revoit régulièrement son exposition pour s'assurer que les risques souscrits sont assortis d'une diversification géographique et par branche d'activité de manière à gérer la concentration des risques et à vérifier l'adéquation de la réassurance. Le GRM a développé et déployé des modèles et indicateurs communs pour mesurer les risques de manière cohérente à travers le Groupe (en particulier via le cadre du capital économique). Ces modèles et indicateurs sont mis en œuvre au niveau local. AXA Corporate Solutions peut ainsi vérifier que son exposition est conforme aux limites consolidées d'appétit au risque, en parallèle des dimensions de résultats, de valeur, de capital et de liquidité. Ces outils contribuent également à piloter efficacement les risques majeurs (tels que la déviation de la fréquence des sinistres, la sévérité des sinistres, la réassurance, la cohérence de la tarification et les catastrophes naturelles). Ce cadre est inclus dans la gouvernance liée à l’encadrement du développement de produits tel qu’évoqué précédemment. Des études de risque de concentration sont développées pour s'assurer qu'aucun péril (tempête, tremblement de terre, ouragan ou typhon) n'impacte la société au-delà des seuils de tolérance fixés.



RÉASSURANCE La Fonction Gestion des Risques contribue à l'élaboration de la couverture de réassurance d'AXA Corporate Solutions conjointement avec les lignes métier. En conformité avec les Standards du Groupe, les traités de réassurance d'AXA Corporate Solutions sont mis en place via les lignes d'activités globales du Groupe AXA sauf autorisation documentée de placer le traité en dehors du Groupe. Les programmes de réassurance sont établis comme suit : • les risques sont modélisés via des analyses actuarielles approfondies des portefeuilles et protégés par des couvertures de réassurance en adéquation avec les limites d'appétit au risque déterminées au niveau du Groupe et d'AXA Corporate Solutions ; • en particulier pour la modélisation des catastrophes naturelles, via le Modèle Interne du Groupe, le GRM utilise plusieurs modèles externes afin d'évaluer le risque associé aux périls naturels les plus importants (tempêtes, inondations, tremblements de terre, etc.).
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PROVISIONS TECHNIQUES Le risque lié au provisionnement fait l’objet d’un suivi spécifique par AXA Corporate Solutions. Des provisions pour sinistres à payer doivent tout d'abord être constatées et évaluées individuellement pour chaque dossier par les départements sinistres. Des provisions complémentaires pour sinistres sont également constatées par les actuaires sur la base de diverses méthodes statistiques et actuarielles. Ces évaluations sont, dans un premier temps, conduites localement par les départements techniques en charge puis font l’objet de revues pour une seconde opinion par les équipes locales de Gestion des Risques. Les actuaires sont en charge de l’évaluation des provisions pour sinistres et s'assurent notamment que : • un nombre suffisant d'éléments ont été pris en compte (contrats, développement des primes et sinistres, gestion et impacts de la réassurance) ; • les hypothèses techniques et méthodes actuarielles sont conformes aux pratiques professionnelles et des analyses de sensibilité sont conduites au moins pour les plus importantes ; • une analyse prospective des provisions, y compris des tests rétroactifs des boni/mali, ont été conduits, les références au contexte règlementaire et économique sont prises en compte et les écarts importants sont expliqués ; • les pertes opérationnelles relatives au processus de provisionnement ont été quantifiées de manière adéquate ; • les meilleures estimations du passif ont été calculées conformément aux Articles 75 à 86 de la Directive Solvabilité II et aux lignes directrices du Groupe. Dans le cadre de Solvabilité II, le Titulaire local de la Fonction Actuarielle (AFH) pour AXA Corporate Solutions coordonne le calcul des provisions techniques, s'assure de l'adéquation des méthodes et des modèles sous-jacents utilisés, et de la suffisance et de la qualité des données utilisées pour le calcul des provisions techniques. Dans le cadre de son rapport annuel, l'AFH formule également une opinion sur la politique de souscription globale et sur l'adéquation des montages de réassurance.
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C2. Risque de marché L'exposition globale d'AXA Corporate Solutions aux risques de marché est couverte par l'indicateur SCR d'AXA, tel qu'expliqué en détails dans la section précédente « Capital de Solvabilité Requis selon le régime Solvabilité II » et prise en compte dans le dispositif de gestion du risque de liquidité d'AXA (cf. Section C4). Les analyses de sensibilité de son ratio Solvabilité II par rapport aux risques de marché importants sont décrites en détails à la section qui précède « Capital cible d'AXA Corporate Solutions et de sensibilité au risque d'AXA Corporate Solutions». Les politiques de gestion des actifs et la stratégie d'investissement d'AXA, qui couvrent l'investissement des actifs à des fins de gestion des risques de marché, sont traitées à la section « Gouvernance de la stratégie d'investissement et de la gestion actif-passif (ALM)».



/ Exposition au risque de marché AXA Corporate Solutions est exposée aux risques des marchés financiers par le biais de son activité de base qu'est la protection financière (l'assurance) et au travers du financement de ses activités, dans le cadre de la gestion de ses fonds propres et de sa dette. Description des risques de marché pour l’activité IARD Les risques de marché auxquels sont soumis les portefeuilles de long terme en IARD ont plusieurs origines : •



• •



•



la hausse des rendements d’actifs à revenu fixe (liés aux taux d'intérêt ou aux spreads) réduit la valeur de marché des investissements obligataires et pourrait avoir des répercussions défavorables sur la marge de solvabilité, la baisse de la valeur de marché des actifs (actions, immobilier, investissements alternatifs, etc.) pourrait impacter négativement la marge de solvabilité ainsi que le surplus associé ; une variation des taux de change aurait un impact limité pour les unités opérationnelles, les engagements en devises étant largement adossés à des actifs de même devise ou sont couverts, mais pourrait néanmoins réduire la contribution aux résultats des opérations en euros ; de plus, les activités IARD sont soumises à l’inflation qui est susceptible d’accroître les indemnités à verser aux assurés, conduisant à des paiements supérieurs aux provisions constatées. Ce risque peut être significatif sur les branches à déroulement long mais est pris en compte par des ajustements tarifaires fréquents ou des protections spécifiques contre des pics d’inflation.



Concernant le risque de change, l'objectif de la politique mise en œuvre est de limiter les variations des actifs nets libellés en devises découlant des fluctuations des taux de change. Cette politique a donc pour objet de protéger tout ou partie de la valeur des investissements nets en devises d'AXA Corporate Solutions dans ses filiales et de réduire ainsi la variabilité des fonds propres consolidés de la Société en fonction des fluctuations de change mais aussi d'autres indicateurs clés comme la liquidité, les ratios d'endettement et de solvabilité au niveau de la Société. Le Groupe AXA revoit régulièrement sa stratégie de couverture de change et continuera à suivre son efficacité et le besoin potentiel de l'adapter en tenant compte des impacts sur les résultats, la valeur, la solvabilité, le ratio d'endettement et la liquidité.



57 / 100



/ Contrôle et réduction des risques AXA Corporate Solutions est responsable en premier chef de la gestion de ses risques financiers (risque de marché, risque de crédit, risque de liquidité) tout en se soumettant au cadre de risque défini au niveau du Groupe en termes de limites/seuils et de normes. Cette approche vise à permettre de réagir vite, avec précision et de manière ciblée, aux changements opérés sur les marchés financiers et dans l'environnement politique et financier dans lesquels la Société opère. Un large éventail de techniques de Gestion des Risques est utilisé pour contrôler et atténuer les risques de marché auxquels la Société est exposée. Figurent parmi elles : • une gouvernance et des processus locaux de l’appétit au risque, incluant des limites fonctionnelles pour les risques de marché définis pour AXA Corporate Solutions et approuvées par son Comité des Risques et son Conseil d’Administration ; • la gestion actif-passif (ALM), c’est-à-dire la définition d’allocations stratégiques d’actifs optimales vis-à-vis des passifs supportés, afin de réduire le risque à un niveau désiré ; • un processus d’investissement strict, requérant pour chaque investissement sophistiqué une étude approfondie et formalisée par la Direction des Investissements et une seconde opinion par la Fonction Gestion des Risques ; • la couverture des risques financiers lorsqu’ils dépassent les niveaux de tolérance fixés par AXA Corporate Solutions ou par le Groupe. La gestion opérationnelle des instruments dérivés obéit à des règles strictes et elle est principalement confiée aux gestionnaires d’actifs du Groupe, AXA Investment Managers et AllianceBernstein ; • un contrôle régulier des risques financiers sur la position économique et de solvabilité de la Société ; et • la réassurance qui offre aussi des garanties contre certains risques financiers ;



/ Gouvernance de la stratégie d'investissement et de la gestion actif-passif (ALM) Orientations concernant les investissements au niveau du Groupe et en local Les activités d'investissement et d’ALM sont pilotées par le Directeur des investissements (CIO) d'AXA France, par le biais d'une délégation reçue de la part d'AXA Corporate Solutions. Le CIO d'AXA France gère les portefeuilles locaux en visant un ratio risque/rendement optimisé, entretient les lignes de reporting avec le Groupe et nourrit des relations étroites avec le CRO et le CFO d'AXA Corporate Solutions. Par ailleurs, il est responsable de la performance des investissements, ainsi que de la mise en œuvre et de l'exécution d'une gestion actif-passif saine.



Organes de gouvernance au niveau du Groupe et en local En vue d'une coordination efficace des processus d'investissement locaux et globaux, les décisions à l'échelle de la communauté d'investissement sont prises par deux principaux organes de gouvernance : • le Comité d'Investissement du Groupe, présidé par le Directeur Financier du Groupe. Ce Comité définit l'application de la stratégie d'investissement, pilote l'allocation tactique d'actifs, évalue les nouvelles opportunités d'investissement et surveille la performance des investissements du Groupe ; • le Comité de Surveillance de Gestion Actif / Passif du Groupe dont le Département Investissements et Gestion ALM du Groupe est un membre important. Il est co-présidé par le Directeur Financier et le Directeur de la Gestion des risques du Groupe. AXA Corporate Solutions dispose d'un comité Investissements et ALM au niveau local dont la charte est approuvée par le Comité des Risques local. Ce comité est responsable, entre autres, de la définition de l’Allocation Stratégique d’Actifs, de l’approbation et du suivi des investissements, du respect des obligations locales de conformité et de la revue des participations aux initiatives d’investissements syndiquées par le Groupe, ainsi que des propositions d'investissement locales.
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Études actif-passif et allocation stratégique d’actifs L’objectif de la gestion actif-passif est de faire correspondre les actifs avec les engagements pris lors de la vente des polices d’assurance. L’objectif est de définir l’allocation d’actifs optimale de façon à ce que ces engagements puissent être respectés avec le plus haut niveau de confiance, tout en maximisant le retour sur investissement attendu. Les études actif-passif sont réalisées par le département Investissements & Gestion Actif-Passif d'AXA France avec le soutien des gestionnaires d’actifs internes quand nécessaire et sont sujettes à une seconde opinion de la Direction de la Gestion des Risques. Ils utilisent des méthodologies et des outils de modélisation qui développent des scénarios déterministes et stochastiques du comportement possible des engagements d’un côté (au passif du bilan) et du comportement des marchés financiers de l’autre (à l’actif du bilan) tout en prenant en compte les interactions existantes entre ceux-ci. De telles études ont pour objectif d’optimiser le retour sur investissement attendu du portefeuille en fonction d’un niveau de risque défini. De plus, plusieurs contraintes additionnelles sont prises en compte, telle que les contraintes de Modèle Interne imposées par Solvabilité II, la stabilité des revenus, la protection de la marge de solvabilité, la préservation de la liquidité, ainsi que l’adéquation du capital aux exigences locales et consolidées. Au niveau d'AXA Corporate Solutions, l'allocation stratégique d'actifs émise à partir de l'étude ALM doit être revue par la fonction locale de gestion des risques et approuvée par rapport aux limites d'appétit au risque définies avant d'être entièrement validée par le comité Investissements et ALM local. L’allocation stratégique d’actifs autorise de prendre une position tactique, dans les limites accordées.



Processus d’approbation des investissements (IAP) Les opportunités d’investissement, telles que les investissements complexes, les nouvelles stratégies ou les nouvelles structures, sont soumises à un processus d’approbation des investissements (Investment Approval Process ou IAP). L’IAP assure que les caractéristiques clés de l’investissement sont analysées. Ces caractéristiques correspondent aux attentes sur les risques et la performance de l’investissement, l’expérience et l’expertise des équipes de gestion des investissements, ainsi que les enjeux comptables, fiscaux, légaux et de réputation. Pour tout investissement significatif, l’IAP est réalisé au niveau du Groupe notamment si plusieurs entités locales participent au même investissement. Dans ce cas, la réalisation complète du processus est soumise à la production d’une seconde opinion indépendante de la part du GRM. L’IAP est utilisé et réalisé au niveau local en cas de particularités locales (taxes, spécificités comptables, etc.). Des IAP locaux sont aussi conduits en suivant le même principe pour des entités locales investissant dans de nouvelles classes d’actifs.



Cadre de gouvernance pour les instruments dérivés Les produits qui requièrent un programme de couverture basé sur des dérivés sont définis avec le soutien d’équipes dédiées au sein d’AXA Bank Europe, d’AXA Investment Managers, d’AB, d’AXA US et d’AXA SA. De la même façon, ce dispositif assure que toutes les entités bénéficient de l’expertise technique, d’une protection juridique et d’une bonne exécution des transactions dans le cadre de la gouvernance des produits dérivés. Les stratégies de dérivés sont systématiquement revues et validées par les Comités des Investissements et ALM locaux. De plus, il existe une séparation des responsabilités entre les personnes responsables des décisions d'investissement, celles qui exécutent les transactions, et celles qui réalisent les opérations et gèrent les relations avec les dépositaires. Cette séparation des responsabilités vise à éviter tout conflit d’intérêt. Les risques de marché provenant des dérivés sont régulièrement revus en fonction des contraintes de gestion du Groupe (appétit au risque, modèle de capital économique, etc.). Ce pilotage est conçu de manière à ce que les risques de marché, en provenance des instruments monétaires ou dérivés, soient contrôlés de manière appropriée et restent dans les limites prédéfinies.
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Le risque juridique est traité à travers la définition d’un accord cadre standardisé. AXA Corporate Solutions ne peut avoir recours aux dérivés que s'ils sont couverts par une documentation légale conforme aux exigences énoncées dans les Standards du Groupe. Tout changement par rapport à certaines dispositions obligatoires définies dans les Standards du Groupe doit être approuvé par le GRM. De plus, le Groupe dispose d’une politique centralisée du risque de contrepartie. Le GRM a établi des règles sur les contreparties autorisées, les exigences minimales concernant le collatéral et les limites d’exposition par contrepartie. Le risque opérationnel relatif aux dérivés est mesuré et géré dans le cadre global de la gestion des risques opérationnels d'AXA. De plus, l’exécution des ordres d’achat/vente de dérivés est centralisée au sein d’équipes dédiées réduisant ainsi le risque opérationnel pour le Groupe AXA et pour AXA Corporate Solutions. Le Risque de Valorisation est traité par des équipes d’experts. Ces dernières évaluent de manière indépendante les positions de dérivés afin d’obtenir la comptabilisation appropriée, le paiement et la gestion du collatéral. Elles remettent également en question les prix proposés par les contreparties dans le cas où AXA Corporate Solutions souhaiterait initier, interrompre de façon prématurée ou restructurer des dérivés. Un tel savoir-faire nécessite un haut niveau d’expertise qui repose sur une analyse rigoureuse du marché et sur la capacité à suivre les techniques les plus avancées pour les nouveaux instruments dérivés.



Investissements et gestion d'actifs Pour une part significative de ses actifs, AXA Corporate Solutions a recourt à l’expertise de gestionnaires d’actifs : • AXA Corporate Solutions confie la gestion quotidienne de son portefeuille d’actifs essentiellement aux filiales de gestion d’actifs du Groupe : AXA Investment Managers et AB. Le Directeur des Investissements d'AXA France pilote, analyse et vérifie constamment la performance des gestionnaires d'actifs du portefeuille d'AXA Corporate Solutions ; • Afin de bénéficier d’expertises particulières ou d’accéder à des régions spécifiques, AXA Corporate Solutions peut aussi confier la gestion de ses actifs à des gestionnaires externes. Dans ces cas, une analyse détaillée dudit gestionnaire est réalisée par les communautés d’investissements et de risque et un suivi régulier des investissements est instauré.
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C3. Risque de crédit L'exposition globale d'AXA Corporate Solutions aux risques de crédit est couverte par l'indicateur SCR d'AXA, tel qu'expliqué en détails dans la section précédente « Capital de Solvabilité Requis selon le régime Solvabilité II » et prise en compte dans le dispositif de gestion du risque de liquidité d'AXA (cf. Section C4). Les analyses de sensibilité de son ratio Solvabilité II par rapport aux risques de crédit importants sont décrites en détails à la section qui précède « Capital cible d'AXA Corporate Solutions et de sensibilité au risque d'AXA Corporate Solutions». Les politiques de gestion des actifs et la stratégie d'investissement d'AXA, qui couvrent l'investissement des actifs à des fins de gestion des risques de crédit, sont traitées à la section «Gouvernance de la stratégie d'investissement et de la gestion actif-passif (ALM)».



/ Exposition au risque de crédit Les risques de crédit sont définis comme le défaut potentiel d’une contrepartie à honorer ses engagements. Compte tenu des principales activités d'AXA Corporate Solutions, tous les types de contrepartie font l’objet d’un suivi en fonction de méthodes adaptées à leur nature : ▪ les portefeuilles de placement détenus par ses entités d’assurance (hors actifs en représentation des engagements sur produits en unités de compte pour lesquels le risque financier est supporté par le preneur), ▪ les risques cédés à des réassureurs nés des opérations directes de cession en réassurance réalisées par AXA Corporate Solutions ▪ les créances à recevoir nées des opérations directes d'assurance, y compris les assurés et les courtiers



/ Contrôle et réduction des risques / Actifs investis Le risque de concentration est piloté par différentes analyses réalisées au niveau du Groupe par émetteur, secteur et région géographique, en plus des procédures locales et des limites par émetteur mises en place au niveau du Groupe et localement. Ces limites permettent de gérer le risque de défaut d’un émetteur donné en fonction de sa notation de crédit et de la maturité et séniorité de toutes les obligations émises par cet émetteur et détenues par AXA Corporate Solutions (entreprises, agence d’État et quasi-souverains). Les limites prennent également en compte l’ensemble de l’exposition à ces émetteurs à travers le risque de contrepartie sur la dette, les actions, les dérivés et la réassurance. Pour des expositions souveraines, des limites spécifiques ont également été définies sur les obligations d’État et les obligations garanties par les États. Elles font l'objet d'un suivi au niveau du Groupe et en local. Le respect des limites est garanti à travers des processus de gouvernance spécifiques. La Fonction de Gestion des Risques Financiers et la Direction des Investissements gèrent, sur une base mensuelle, les expositions des émetteurs au-delà des limites acceptées pour le Groupe et déterminent les actions à prendre en cas de risque de concentration excessive. Par ailleurs, une équipe d’Analyse Crédit Groupe, rattachée au CIO du Groupe, fournit une analyse indépendante des gestionnaires d’actifs du Groupe, en plus des équipes locales de gestion des investissements. Le Comité de Surveillance de Gestion Actif / Passif est régulièrement tenu informé des travaux réalisés. Au niveau d'AXA Corporate Solutions, tout franchissement des limites est présenté pour remédiation au comité Investissements et ALM local.
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Dérivés de crédit AXA Corporate Solutions, dans le cadre de la gestion de ses investissements et de son risque de crédit, met en place des stratégies faisant appel aux dérivés de crédit (principalement des Credit Default Swaps ou CDS), qui sont principalement utilisés comme une alternative aux portefeuilles d’obligations, quand ils sont associés à des obligations d’État, mais aussi comme un outil de protection à l’égard d’un émetteur ou d’un portefeuille spécifique. Les limites appliquées aux émetteurs prennent en compte ces positions sur dérivés de crédit. Dans le cas des CDO, le risque de crédit est suivi de manière spécifique à ce type d’instrument en fonction des tranches détenues et quelle que soit la nature des actifs détenus (obligations ou dérivés de crédit). Risque de contrepartie lié aux dérivés de gré à gré AXA Corporate Solutions gère activement le risque de contrepartie lié à ses dérivés de gré à gré via une politique générale Groupe bien précise. Cette politique inclut : • • • •



des règles sur les contrats dérivés (ISDA, CSA) ; une collatéralisation obligatoire ; une liste de contreparties autorisées ; un cadre de limitation des risques et un processus de suivi des expositions.



Créances sur les réassureurs : processus et éléments de notation Afin de gérer l’exposition du Groupe au risque de défaut d’un réassureur, un Comité de Sécurité est chargé d’évaluer la qualité des réassureurs ainsi que les engagements admissibles. Ce Comité est placé sous l’autorité conjointe du GRM et d’AXA Global P&C. Le risque est suivi pour éviter une exposition excessive à un réassureur en particulier. Le Comité de Sécurité Groupe se réunit mensuellement (plus fréquemment lors des périodes de renouvellement) et détermine les actions qui s’imposent pour limiter l'exposition d'AXA au risque de défaut d’un réassureur.



Autres créances Le risque sur les créances découle du risque de défaut des contreparties à l'égard des opérations d'assurance. Les expositions sont contrôlées en fonction de la nature de la contrepartie (assurés, intermédiaires, intragroupe, fiscal, autres, etc.) et sont activement gérées pour s'assurer de la bonne représentation du risque au bilan sur une base trimestrielle. L'équipe Gestion des Risques évalue sur une base annuelle la charge de capital de chaque type de contrepartie, sur la base de facteurs de risques internes ou de facteurs standard.
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C4. Risque de liquidité / Position de liquidité et cadre de gestion du risque Le risque de liquidité est l'incertitude émanant des activités opérationnelles, d'investissement ou de financement qu'AXA Corporate Solutions soit à même d'honorer ses obligations de paiement en temps voulu, dans l'environnement actuel ou dans un contexte de stress. Le risque de liquidité concerne les actifs et passifs et leurs interactions. La liquidité est une dimension clé du Dispositif d'Appétit au Risque, ce qui permet à AXA Corporate Solutions de s'assurer que la Société dispose à tout moment d'un volant de liquidité suffisant pour supporter un choc sévère. Au niveau d'AXA Corporate Solutions, le risque de liquidité est mesuré sur la base d'un outil appelé « l'indicateur de liquidité excédentaire » défini comme la différence entre les ressources de liquidité et les besoins de liquidité calculés dans des conditions de stress sévères sur plusieurs horizons temporels : 1 semaine, 1 mois, 3 mois et 12 mois. Pour chaque horizon temporel, les ressources disponibles et les besoins en liquidité (sorties nettes) à payer postérieurement à la situation de stress sont projetés pour mesurer l’excès de liquidité. Les conditions de stress sont calibrées pour refléter des circonstances extrêmes comme : ▪ des marchés financiers déprimés (en termes de prix des actifs, de liquidité et d'accès au financement par les marchés de capitaux) ; ▪ une crise de confiance à l'égard d'AXA (augmentation des rachats, baisse des primes reçues, absence de nouveaux contrats) ; ▪ des catastrophes naturelles (tempête, inondation, etc.). Tous ces évènements sont en outre envisagés simultanément. Par conséquent, le calibrage du stress de liquidité est un indicateur extrêmement prudent. À la fin 2016, l'entité affiche un excédent de liquidité significatif, contrôlé sur une base trimestrielle. Les principales ressources en liquidités sont les actifs essentiellement représentés par les obligations d'entreprises, les actions cotées et les obligations d'État domestiques et les principaux besoins émanent d'un changement du scénario CAT IARD et d'une hausse du taux de cession sur la réassurance traditionnelle du fait de la mise en place de nouveaux traités en quote-part. La position de liquidité reste relativement stable dans le temps. Au 31 décembre 2016, le bénéfice estimé sur les primes futures telles que calculées conformément à l'Article 260(2) de la règlementation Solvabilité II atteint un total de 17,4 millions d'euros.
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C5. Risque opérationnel Le Groupe AXA a défini un cadre pour identifier et mesurer les risques opérationnels susceptibles de découler d'une défaillance dans son organisation, ses systèmes et ses ressources ou d'évènements extérieurs. La réduction adéquate de ces risques à travers le Groupe est un pilier fondamental des fonctions de Gestion des Risques. L'exposition globale d'AXA Corporate Solutions aux risques opérationnels est couverte par l'indicateur SCR d'AXA, tel qu'expliqué en détails dans la section précédente « Capital de Solvabilité Requis selon le régime Solvabilité II ». Les analyses de sensibilité de son ratio Solvabilité II par rapport aux risques importants sont décrites en détails à la section qui précède « Capital cible d'AXA Corporate Solutions et de sensibilité au risque d'AXA Corporate Solutions».



/ Principes généraux L'un des objectifs du Modèle Interne de risque opérationnel d'AXA Corporate Solutions est de comprendre et de réduire les pertes résultant de défaillances opérationnelles et d'élaborer une stratégie de réaction au risque appropriée pour les principaux scénarios de risque opérationnel. Conformément à Solvabilité II, AXA Corporate Solutions définit le risque opérationnel comme le risque de perte qui résulte d’une inadéquation ou d’une défaillance d’un processus interne, d’une personne ou d’un système, ou d’un évènement externe. Le risque opérationnel inclut les risques juridiques et exclut les risques découlant de décisions stratégiques ainsi que les risques de réputation. Le Groupe AXA a défini un cadre unique pour l'identification, la quantification et le suivi des principaux risques opérationnels. Ce cadre implique le déploiement d'un dispositif commun, d'équipes dédiées au risque opérationnel et d'une typologie de classement commune des risques opérationnels. Sept catégories de risques sont ainsi définies : fraude interne, fraude extérieure, conditions d'emploi et sécurité au travail, clients, produits et pratiques commerciales, dommages aux actifs d’exploitation, interruption d'activité et pannes système et gestion de l'exécution, des livraisons et des processus. Des critères quantitatifs et qualitatifs sont définis. • Les risques opérationnels les plus critiques pour AXA Corporate Solutions et un ensemble de scénarios de stress sont identifiés et évalués selon une approche prospective et des avis d'experts. Ces scénarios de risque sont ensuite utilisés pour estimer les besoins en capital nécessaires pour couvrir les risques opérationnels sur la base de modèles avancés en fonction des principes Solvabilité II. Le processus de gestion du risque opérationnel est intégré dans la gouvernance locale après validation de la direction pour s'assurer de l'adéquation et de l'exhaustivité de l'évaluation des risques mais aussi pour s'assurer de la définition et de la mise en œuvre d'actions correctives et préventives adéquates au vu des principaux risques ; • En outre, un processus de collecte de données sur les pertes est progressivement mis en place au niveau d'AXA Corporate Solutions pour suivre et réduire en conséquence les pertes effectives imputables au risque opérationnel. Ce processus est également utilisé comme une source fiable d'information pour tester rétroactivement les hypothèses considérées dans l'évaluation des risques. L'un des principaux objectifs du Modèle Interne de risque opérationnel d'AXA Corporate Solutions est de comprendre et de réduire les pertes résultant de défaillances opérationnelles et d'élaborer une stratégie de réaction au risque appropriée pour les principaux scénarios de risque opérationnel. Le profil de Risque Opérationnel d'AXA Corporate Solutions est présenté au Comité des Risques Opérationnels et Conformité pour les décisions et mesures à prendre. La mise en œuvre du cadre de risque opérationnel couvre toutes les succursales d'AXA Corporate Solutions. En 2016, le profil de risque opérationnel d'AXA Corporate Solutions est raisonnablement bien réparti sur l'ensemble des sept catégories de risque opérationnel, les principaux risques étant : Les actions de remédiation pour les risques principaux ont été mises en œuvre.
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1. Erreurs dans le processus de calcul des provisions techniques IARD – des activités d'assurance qualité spécifiques sur le processus de calcul des provisions techniques ont été mises en œuvre en 2016 et prévues pour 2017. Elles devraient accroître les capacités d'automatisation et réduire l'exposition aux erreurs de qualité des données. 2. Sanctions internationales – une gouvernance structurée est mise en œuvre au niveau d'AXA CS, impliquant les Départements Souscriptions, Sinistres et Conformité. Les activités d'audit des Départements Souscriptions et Sinistres couvrent la vérification des Sanctions Internationales. Néanmoins, l'exposition d'AXA CS à ce risque devrait rester à des niveaux élevés. 3. Défaut contractuel – un processus spécifique de vérification des signatures est en cours de mise en œuvre, sur la base d'expériences similaires dans d'autres Entités AXA. Une analyse complémentaire est à conduire en 2017 par le détenteur du risque pour s'assurer que le périmètre complet de l'exposition au risque est couvert par des actions correctives. 4. Dépassement des limites de souscription sur les traités et la réassurance facultative – En 2015 et 2016, des actions dédiées ont été introduites pour améliorer la vérification de la qualité des données au sein de l'équipe Réassurance. Une nouvelle extension des actions correctives au Département Souscriptions et à la Division Service Client est attendue en 2017. 5. Risque cyber – un plan de correction structuré est mis en place depuis 2016. Les actions correctives concernent la totalité du périmètre des domaines de contrôle ISO 27001 et sont régulièrement soumises au Comité de Sécurité de l'Information local. Des actions spécifiques sont identifiées au sein d'AXA Corporate Solutions pour réduire ces risques. Par ailleurs, concernant les risques d'information et informatiques, AXA Corporate Solutions a décidé de renforcer la gestion des risques d'information et technologiques au niveau de la seconde ligne de défense avec la création d'une équipe Sécurité de l'Information rattachée au Directeur Informatique.
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C6. Autres risques importants / Risque stratégique Le risque stratégique est le risque qu'un impact négatif (actuel ou potentiel) sur les résultats ou le capital, important au niveau du Groupe, résulte d'un manque de réactivité aux changements dans le secteur ou de décisions économiques défavorables, pour ce qui concerne : • des changements substantiels de l’implantation géographique du Groupe, y compris via des fusions et acquisitions ; • l’offre de produits et la segmentation de la clientèle ; • le modèle de distribution (mix de la distribution y compris alliances/partenariats, multi-accès et distribution numérique). En raison de la nature des risques stratégiques, il n’y a pas d’évaluation d’une charge en capital, mais plutôt un solide cadre de gestion des risques stratégiques pour évaluer, anticiper et atténuer ces risques.



/ Risque de réputation Le risque de réputation est le risque qu’un évènement, interne ou externe, influence négativement la perception de la Société par différentes parties prenantes, ou découle d’un écart entre les attentes de ces parties prenantes et le comportement, les attitudes, les valeurs, les actions ou les inactions de la Société. Le Groupe AXA a défini un cadre global avec une double approche pour protéger de manière réactive, identifier de manière proactive, piloter, gérer et diminuer les risques de réputation afin non seulement de minimiser la destruction de valeur mais aussi de construire et maintenir la valeur de la marque et la confiance auprès des parties prenantes. Le Groupe AXA a un Réseau Réputation Mondial dont le but est d'appliquer localement un dispositif de gestion du risque de réputation. Les objectifs de l'approche de Gestion du Risque de réputation sont en phase avec l’approche de gestion globale des risques d'entreprise d'AXA et visent à développer une culture du risque de réputation et d’intelligence du risque. Trois principaux objectifs pilotent l'approche de Gestion des Risques de réputation : • gérer proactivement les risques de réputation, éviter et minimiser les éléments négatifs impactant la réputation d’AXA et construire la confiance auprès des différentes parties prenantes d’AXA ; • définir les responsabilités concernant le risque de réputation à travers l’organisation (Marketing, RH, Finance / Relations Investisseurs, etc.) aux niveaux Groupe et local ; • mettre en œuvre un cadre commun de Gestion des Risques de réputation à travers l’organisation. La mise en œuvre du cadre de Gestion des Risques de réputation couvre toutes les activités du Groupe AXA, y compris assurance, gestion d'actifs, banque et fournisseurs de services internes.



/ Risques émergents Les risques émergents sont les risques qui peuvent se développer ou qui existent déjà et évoluent constamment. Les risques émergents sont ainsi caractérisés par un haut degré d’incertitude, puisque certains pourraient ne jamais émerger. Le Groupe AXA a mis en place des procédures d’identification et quantification des risques émergents, identifiés comme pouvant évoluer dans le temps et devenir significatifs. Le cadre de gestion des risques émergents comprend un réseau de près de 50 correspondants à travers le Groupe AXA, (sur la base des entités d'assurance, bancaires, de gestion d'actifs et de support comme AXA Technology Services), y compris AXA Corporate Solutions, ce qui permet un partage d'expertise au sein de la branche d'activité (y compris au niveau de la souscription) et des communautés de risques et garantit la définition de politiques de souscription en adéquation. La surveillance des risques émergents est organisée à travers un processus de détection incluant une veille sur les publications scientifiques, les décisions de justice, etc. Les risques sont pilotés et classés dans une cartographie des risques constituée de six sous-groupes (réglementaires et juridiques, 66 / 100



environnementaux, socio-politiques, économiques et financiers, médicaux et technologiques). Après avoir hiérarchisé les risques suivis ou sur une alerte d'une entité, un groupe de travail est lancé par le GRM sur la base d'une année afin d'examiner un risque spécifique et son impact potentiel en termes d'assurance. En développant ses relations avec la recherche, et en soutenant les projets innovants en matière de risques environnementaux, socio-économiques et liés à la longévité, le Fonds AXA pour la recherche est un contributeur clé de l’engagement du Groupe AXA afin de mieux comprendre l’évolution de ces risques. En cherchant à développer des solutions nouvelles, en fournissant ses conseils de Gestion des Risques et en contribuant activement au débat général sur les différents domaines, avec d’autres acteurs majeurs du marché, le Groupe AXA contribue à promouvoir une meilleure compréhension et anticipation des risques émergents et participe au développement durable.
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C7. Autres informations Sans objet.
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D VALORISATION SOLVABILITÉ



A



DES



FINS



DE



Préambule D.1 Actifs Mesure de la juste valeur Actifs incorporels Actifs corporels pour usage propre Investissements et prêts Instruments dérivés Impôts différés Contrats de location Actifs détenus aux fins des fonds indexés et en unités de compte Créances en réassurance Autres actifs



D.2 Provisions techniques Principes généraux Meilleure estimation du passif Déclaration sur l’utilisation de l’ajustement de volatilité Déclaration sur l’utilisation des mesures transitoires relatives aux provisions techniques Marge de risque Provisions en réassurance



D.3 Autres passifs Passifs conditionnels Provisions autres que provisions techniques Obligations de retraite Impôts différés Passifs financiers Autres passifs



D.4 Méthodes de valorisation alternatives D.5 Autres informations
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/ Préambule Le bilan Solvabilité II d'AXA Corporate Solutions est établi au 31 décembre dans le respect de la Directive Solvabilité II. Les actifs et passifs sont évalués selon l'hypothèse d’une continuité d’exploitation de la Société. Le bilan Solvabilité II ne reflète que la valeur des activités en cours et ne présente donc qu'une vision partielle de la valeur de la Société. Les provisions techniques sont constatées par rapport à toutes les obligations d'assurance et de réassurance à l'égard des assurés et bénéficiaires de contrats d'assurance ou de réassurance. La valeur des provisions techniques correspond au montant actuel que la Société aurait à payer si elle devait transférer dans l'immédiat ses engagements d'assurance ou de réassurance à une autre entreprise d'assurance ou de réassurance. Les autres actifs et passifs sont comptabilisés conformément aux normes IFRS et interprétations du Comité d'interprétation des normes IFRS adoptées par l'Union européenne avant la date de bilan avec er une date obligatoire au 1 janvier 2016, sous réserve que ces normes et interprétations regroupent des méthodes de valorisation conformes à l'approche de valorisation telle que définie à l'Article 75 de la Directive Solvabilité II 2009/138/CE : ▪



les actifs sont valorisés au montant pour lequel ils pourraient être échangés dans le cadre d'une transaction conclue, dans des conditions de concurrence normales, entre des parties informées et consentantes ;



▪



les passifs sont valorisés au montant pour lequel ils pourraient être transférés ou payés entre des parties informées, consentantes et agissant dans les conditions de concurrence normales (hors ajustements liés au risque de crédit propre).



Les principaux ajustements entre les normes comptables statutaires locales et les actifs-passifs Solvabilité II concernent : -



la réévaluation de la valeur de marché des actifs par rapport à la constatation de plus et moinsvalues latentes sur les actifs, comptabilisées au coût historique dans le Bilan statutaire ; côté passif, la réévaluation des provisions techniques dans le cadre de Solvabilité II par rapport aux montants du Bilan statutaire.



D'autres ajustements mineurs concernent l’élimination des actifs incorporels du bilan Solvabilité II ou le reclassement de la dette subordonnée. Ces ajustements sont détaillés ci-après dans cette section. La préparation du bilan conformément à Solvabilité II requiert l'utilisation d'estimations et d'hypothèses. Elle nécessite aussi un certain niveau d'appréciation dans l'application des principes de Solvabilité II décrits ci-après. Les principaux postes du bilan concernés sont les postes d’actif comptabilisés à la juste valeur, les impôts différés actifs, les actifs et passifs liés aux activités d'assurance, les engagements sociaux et les soldes relatifs à la rémunération en actions. Les principes spécifiés ci-dessous précisent les méthodes de calcul utilisées pour ces différents postes. Sauf indication contraire, les principes de valorisation d'AXA ont été appliqués par AXA Corporate Solutions de manière homogène pour l’ensemble des exercices présentés. Le bilan Solvabilité II est présenté en euros, la devise de présentation de la Société. Les actifs et passifs résultant de transactions libellées en devises étrangères sont convertis au taux de change de clôture.
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D1 - Actifs / Mesure de la juste valeur Le tableau ci-dessous synthétise pour chaque catégorie d’actifs (hors part des réassureurs dans les provisions techniques), les valorisations en application de la Directive Solvabilité II et celles en application des comptes statutaires au 31 décembre 2016 : Juste valeur



Valeur statutaire



(Solvabilité II)



(French GAAP)



% (valeur au Bilan)



0 0 0 0 0 6



0 20 17 0 0 6



0% 0% 0% 0% 0% 0%



5 677



4 902



53 %



0 98 234 3 633 1 709 4 0



0 77 211 3 148 1 432 33 0



0% 1% 2% 34 % 16 % 0% 0%



Actifs détenus en unités de compte Autres prêts et prêts hypothécaires Part des réassureurs dans les provisions techniques Créances Trésorerie et équivalent trésorerie Autres



0 225 2 137 2 312 265 29



0 226 2 289 2 311 268 28



0% 2% 20 % 22 % 32 % 0%



Total actif



10 651



10 067



100 %



(en millions d'euros) Écarts d'acquisition Frais d'acquisition reportés Actifs incorporels Impôts différés actifs Excédent de régime de retraite Immobilisations corporelles pour usage propre Placements (sur actifs non détenus par des fonds en unité de compte) Immobilier (autre que pour usage propre) Participations Actions Obligations Fonds d'investissement Instruments dérivés Autres placements



L’entreprise applique la hiérarchie de juste valeur définie par IFRS 13 pour ses actifs et passifs financiers. Cette hiérarchie est conforme à la réglementation Solvabilité II. Compte tenu de l’activité de l’entreprise, les principes ci-dessous traitent principalement des actifs.



a)



Marché actif - sujets à cotation



La juste valeur des actifs et passifs négociés sur des marchés actifs est déterminée en utilisant les prix de marché lorsque ceux-ci sont disponibles. Un instrument est considéré comme coté sur un marché actif si des cours sont aisément et régulièrement disponibles auprès d’une Bourse, d’un courtier, d’un négociateur, d’un service de cotation ou d’une agence règlementaire et que ces cours représentent des transactions réelles et intervenant régulièrement sur le marché dans des conditions de concurrence normale entre un acheteur et un vendeur volontaires. Pour les instruments financiers négociés sur des marchés actifs, les prix obtenus auprès de services externes de cotation représentent un consensus, utilisant des modèles et des hypothèses similaires et aboutissant ainsi à une dispersion des prix très limitée.
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b)



Marchés actifs et marchés inactifs – instruments financiers



Les actions cotées sur un marché réglementé et les obligations activement négociées sur des marchés liquides sont généralement considérées comme étant cotées sur un marché actif lorsque : • •



des cours représentant un consensus sont régulièrement fournis par des services externes de cotation avec une dispersion limitée ; et des prix peuvent être obtenus aisément.



La liquidité peut être définie comme la possibilité de vendre ou de céder un actif dans le cadre de l’activité courante de l’entreprise dans un délai limité et à un prix proche de sa valorisation. Pour les obligations, la liquidité est appréciée en utilisant une approche multicritères incluant notamment le nombre de cotations disponibles, le lieu d’émission et l’évolution de l’écartement des spreads achatvente. Un instrument financier est considéré comme n’étant pas coté sur un marché actif lorsqu’on observe : • • • •



un faible nombre de transactions lié aux caractéristiques intrinsèques de l’instrument ; un déclin significatif du volume et du niveau d’activité ; une liquidité non significative ; que les prix ne peuvent pas être considérés comme représentatifs de la juste valeur de l’instrument en raison de conditions de marché disloquées.



Les éléments caractérisant un marché inactif peuvent donc être très variés : ils peuvent être inhérents à l’instrument ou refléter une modification des conditions de marché prévalant jusqu’alors.



c)



Actifs et passifs non cotés sur un marché actif



La juste valeur des actifs et passifs qui ne sont pas négociés sur un marché actif est estimée en utilisant des services externes et indépendants de cotations ou en utilisant des techniques de valorisation. ■ Absence de marché actif : recours à des services externes de cotations Les services externes de cotations peuvent être des gérants de fonds, dans le cas d’investissements dans des fonds non consolidés, ou des courtiers. Dans la mesure du possible, l’entreprise collecte des prix auprès de ces services externes de cotations et les utilise comme données dans la valorisation à la juste valeur des actifs détenus. La dispersion des cotations obtenues peut indiquer la diversité des hypothèses retenues par les services externes de cotations compte tenu du nombre limité de transactions observées ou refléter l’existence des transactions forcées. De plus, en raison des conditions de marché et de la persistance de l’inactivité de certains d’entre eux suite à la crise financière, de nombreux établissements financiers ont fermé leurs services dédiés aux actifs structurés et ne sont plus en mesure de fournir des cotations pertinentes. ■ Absence de marché actif : recours à des techniques de valorisation L’objectif des techniques de valorisation est de déterminer le prix auquel une transaction interviendrait dans des conditions normales entre des opérateurs de marché (un acheteur et un vendeur volontaires) à la date de l’évaluation. Les modèles techniques de valorisation comprennent : 1.



2.



3.



l'approche de marché : prise en compte de prix récents et d’autres informations pertinentes faisant suite à des transactions de marché impliquant des actifs et passifs similaires en substance ; l’approche par le résultat : utilisation d’analyse des flux de trésorerie actualisés, de modèles d’évaluation d’option et d’autres techniques de valeur actualisée qui convertissent des montants futurs en un seul montant actualisé ; l'approche par les coûts : prise en compte des montants qui seraient aujourd’hui nécessaires pour construire ou remplacer la capacité de service d’un actif.



Les techniques de valorisation sont par nature subjectives et l’établissement de la juste valeur requiert une part d'appréciation significative. Ces techniques prennent en compte les transactions récentes entre des parties bien informées et volontaires agissant dans des conditions de concurrence normale sur des actifs comparables lorsque de telles références sont disponibles et que le prix de ces 72 / 100



transactions est représentatif de la juste valeur. Elles intègrent différentes hypothèses concernant les prix sous-jacents, les courbes de rendement, les corrélations, la volatilité, les taux de défaut et d’autres facteurs. La valorisation des actions non cotées s’appuie sur la combinaison de plusieurs méthodes, telles que des techniques d’actualisation de cashflows, les multiples de résultat, les valeurs d’actif net retraitées, en prenant en compte, lorsqu’il y en a, les transactions récentes sur des actifs similaires si elles sont intervenues entre des parties bien informées et volontaires agissant dans des conditions de concurrence normale. Le recours à des techniques d’évaluation s’appuyant sur des hypothèses peut donner lieu à différentes estimations de juste valeur. Cependant, les valorisations sont effectuées en utilisant des modèles généralement standard (actualisation des flux de trésorerie, Black & Scholes, etc.) sur la base des prix de marché d’instruments similaires ou de facteurs sousjacents (indices, spreads de crédit, etc.), lorsqu’ils sont disponibles, et les valorisations sont ajustées pour tenir compte de la liquidité et du risque de crédit. Les techniques de valorisation peuvent être utilisées quand il y a peu de transactions observables du fait même des caractéristiques intrinsèques du marché, lorsque les prix indiqués par les services externes de cotation sont trop dispersés ou quand les conditions de marché sont si disloquées que les données observées ne sont pas utilisables ou nécessitent des ajustements significatifs. Les valorisations d’actifs sur la base de modèles internes sont par conséquent une pratique courante pour certains actifs et passifs peu échangés ou lorsque des processus exceptionnels sont mis en œuvre en raison de conditions de marché spécifiques. ■ Recours aux techniques de valorisation dans des marchés disloqués La dislocation d’un marché peut se manifester de différentes façons, par exemple par un très large écartement des spreads acheteur-vendeur qui permettent de savoir si les opérateurs du marché sont disposés à effectuer des transactions, une forte dispersion dans les prix des rares transactions observées, une forte variation des prix dans le temps ou entre les intervenants du marché, l’absence de marchés secondaires, la disparition des marchés primaires, la fermeture de tables de négociation dédiées aux produits structurés dans les établissements financiers, la réalisation de transactions contraintes et forcées motivées par le besoin impérieux de liquidité ou d’autres difficultés financières entraînant l’obligation de céder des actifs dans l’urgence avec un temps insuffisant pour négocier ou la vente en masse pour sortir à tout prix de ces marchés, qui peuvent s’accompagner d'arrangements connexes (notamment la mise à disposition par le vendeur du financement qui permettra à l’acheteur d’effectuer la transaction). Les prix d'opérations sur des marchés primaires soutenus par l'État par le biais de mesures spécifiques après la crise financière ne constituent pas une juste valeur. Dans de tels cas, la Société utilise des techniques de valorisation intégrant des données de marché observables lorsque c’est possible et pertinent, en les ajustant si nécessaire pour arriver à la meilleure estimation possible de la juste valeur, ainsi qu’une prime de risque adaptée, ou développe un modèle de valorisation fondé sur des données non observables représentant des estimations d’hypothèses que des opérateurs de marché volontaires retiendraient en l’absence de prix récents, pertinents ou disponibles sans coûts et efforts disproportionnés : sur des marchés inactifs, les transactions peuvent servir de données de base lorsqu’il s’agit de mesurer la juste valeur, mais elles sont rarement déterminantes et des données non observables peuvent s’avérer plus pertinentes que certaines hypothèses observables.



/ Actifs incorporels Sous Solvabilité II, seuls sont constatés les actifs incorporels relatifs aux activités en cours qui sont séparables et pour lesquels il existe une preuve d'opérations d'échange de ces actifs ou d'actifs similaires indiquant qu'ils sont réalisables sur le marché. Cette catégorie couvre les logiciels développés pour un usage interne. Ils sont comptabilisés à la juste valeur avec des différences possibles par rapport à la valeur comptable en vertu des normes statutaires locales, sur la base du coût minoré de l'amortissement sur la durée de vie utile estimée des actifs. En vertu des principes de Solvabilité II, les frais d'acquisition reportés et autres actifs incorporels constatés en vertu des règles comptables statutaires locales ne sont pas valorisés dans le bilan consolidé Solvabilité II.
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/ Immobilisations corporelles pour usage propre Sous Solvabilité II, les immobilisations corporelles pour usage propre sont comptabilisées à la juste valeur alors qu'ils sont constatés au coût historique en vertu des règles comptables statutaires locales. Les immobilisations sont dépréciées sur leur durée de vie utile estimée et une dépréciation réversible est constatée si les conditions sont réunies. En cas de cession prévue d’un actif, la valeur nette comptable de l’actif est comparée à la valeur de réalisation qui est basée sur une valeur estimée chaque année par un expert indépendant ou, s'il est inférieur, sur le prix de vente net du coût de sortie. Si l'actif est conservé à long terme, la valeur nette comptable de l’actif est comparée à la valeur estimée chaque année par un expert indépendant. Si la moins-value excède 15 % de la valeur nette comptable, alors le risque de dépréciation durable est évoqué et une dépréciation est comptabilisée.



/ Placements et prêts L’agrégat Placements, dans le bilan Solvabilité II, regroupe les biens immobiliers (autres que pour usage propre), les participations (y compris les entités autres que les fonds d'investissement comptabilisés selon la méthode de la mise en équivalence), les actions, les obligations, les fonds d'investissement, les dérivés et les dépôts en dehors des équivalents de trésorerie.



Immobilier Solvabilité II prévoit la comptabilisation à la juste valeur des placements immobiliers. En vertu des règles comptables statutaires locales, ils sont constatés au coût historique. Les actifs immobiliers sont dépréciés sur leur durée de vie utile estimée et une dépréciation réversible est constatée si les conditions sont réunies. En cas de cession prévue d’un actif immobilier, la valeur nette comptable de l’actif est comparée à la valeur de réalisation qui est basée sur une valeur estimée chaque année par un expert indépendant ou, s'il est inférieur, sur le prix de vente net du coût de sortie. Si l'actif est conservé à long terme, la valeur nette comptable de l’actif est comparée à la valeur estimée chaque année par un expert indépendant. Si la moins-value excède 15 % de la valeur nette comptable, alors le risque de dépréciation durable est évoqué et une dépréciation est comptabilisée.



Actifs financiers dont prêts Solvabilité II prévoit la comptabilisation à la juste valeur des actifs financiers. Selon les règles comptables statutaires locales, la valorisation dépend du classement du placement : 



Placements dans les entreprises liées et dans les entreprises avec lesquelles l’entreprise d’assurance a un lien de participation Lors de l’acquisition : Ces placements sont inscrits au bilan sur la base de leur prix d’achat (art. R 343-10 du Code des assurances). Valeur d’inventaire en date d’arrêté : Les titres cotés sont retenus pour le dernier cours coté au jour de l’inventaire et les titres non cotés sont retenus pour leur valeur vénale correspondant au prix qui en serait obtenu dans les conditions normales de marché et en fonction de leur utilité pour l’entreprise (art. R 343-11 du Code des assurances).







Autres placements Lors de l’acquisition : En application du règlement de l’ANC n° 2014-04 du 5 juin 2014 relatif au classement comptable des obligations convertibles en actions dans les entreprises d’assurance, la
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Société prend l’option de classer l’ensemble des obligations convertibles en actions à taux actuariel négatif, conformément à l’article R 343-10 du Code des assurances. Les obligations convertibles en actions à taux actuariel positif sont intégrées dans le champ de l’article R 343-9. Cette option correspond à la méthode comptable précédemment utilisée par la Société. •



Actifs relevant de l’article R 343-9 du Code des assurances :



Ils sont inscrits au bilan à leur prix d’achat à la date d'acquisition. Le prix d’achat s’entend hors intérêt couru. Pour les actifs relevant de l’article R 343-9 du Code des assurances, il est tenu compte d’un amortissement actuariel de la décote/surcote sur la durée résiduelle de vie du titre. La surcote ou la décote représente la différence arithmétique entre le prix d’achat et la valeur de remboursement du titre. Les amortissements cumulés figurent en compte de régularisation à l’actif ou au passif du bilan et la variation de l’exercice figure en « autres produits » et « autres charges » de placement du compte de résultat.



•



Actifs relevant de l’article R 343-10 du Code des assurances :



Ils sont inscrits au bilan sur la base de leur prix d’achat ou de revient. En application de l'article 123-3 du règlement de l’ANC n° 2015-11 concernant les actifs amortissables relevant de l’article R 343-10 du Code des assurances, il est tenu compte d’un amortissement actuariel de la décote/surcote sur la durée résiduelle de vie du placement. La surcote ou la décote représente la différence arithmétique entre le prix d’achat et la valeur de remboursement du placement. Les amortissements cumulés figurent en compte de régularisation à l’actif ou au passif du bilan et la variation de l’exercice figure en « autres produits » et « autres charges de placement » du compte de résultat.



Valeur d’inventaire en date d’arrêté : La valorisation des actifs relevant des articles R 343-9 et R 343-10 du Code des assurances est fonction de la nature de l’actif considéré et de la stratégie de détention suivie par la Société : - la valeur de réalisation (cours coté ou valeur probable de négociation) est utilisée pour les titres destinés à être cédés rapidement, - la valeur d’usage, laquelle dépend de l’utilité de l’actif pour l’actionnaire, sert à l’évaluation des titres de participation dont la vocation est de rester durablement dans le patrimoine de la société d’assurance, - lorsque la capacité bénéficiaire de la société émettrice est durablement compromise, en cas de dépôt de bilan notamment, une dépréciation à caractère durable est constituée. Ainsi, les valeurs cotées sont retenues pour leur dernier cours de bourse et les OPCVM sont valorisés à leur dernier prix de rachat publié. Les titres non cotés sont valorisés sur la base de leur juste valeur déterminée dans des conditions normales de marché et en tenant compte de leur valeur d’utilité pour l’entreprise. La valeur des parts des OPCVM communiquée par les sociétés de gestion, essentiellement AXA Investment Manager, inclut une valorisation d’instruments de crédit tels que des CDO (Collateralized Debt Obligations), CLO (Collateralized Loan Obligations) et autres ABS (AssetBacked Securities) ainsi que des dérivés de crédit. La valorisation des tranches dettes des ABS s’appuie principalement sur des prix communiqués par des contreparties externes. En ce qui concerne les tranches equity des 75 / 100



ABS et les CDO, leur valorisation se fonde principalement sur les valeurs communiquées par les structureurs. Les opérations de CDS (Credit Default Swaps) sont valorisées à l’aide de modèles standards utilisant des spreads de marché récupérés quotidiennement à partir d’un fournisseur externe (Markit). Ces valeurs de marché sont ensuite intégrées dans la valeur des parts des OPCVM les détenant. Dans tous les cas, un contrôle et une analyse de cohérence de ces valorisations sont ensuite mis en œuvre au sein de la société de gestion d'actifs.



/ Instruments dérivés Tous les dérivés sont des instruments financiers. En vertu des normes comptables statutaires locales, les règles de comptabilisation des instruments financiers à terme applicables aux entreprises régies par le Code des assurances à compter du 1er janvier 2003 sont définies par le règlement du CRC n° 2002-09 du 12 décembre 2002, complété par l’avis du Conseil national de la comptabilité (CNC) n° 2004-04 du 25 mars 2004. Le cadre définissant les stratégies détermine le traitement comptable : stratégie d’investissement ou de désinvestissement : ces stratégies ont pour objectif de fixer la valeur d’un investissement futur ou d’un désinvestissement prévu. Au cours de la vie de l’instrument financier à terme, les primes ou flux intermédiaires sont enregistrés en compte de régularisation actif ou passif. Au dénouement de la stratégie, les pertes ou profits réalisés sur les instruments financiers à terme font partie intégrante du prix d’achat ou du prix de vente ; stratégie de rendement : une stratégie qui n’a pas pour objectif de fixer la valeur d’un investissement futur ou d’un désinvestissement prévu est une stratégie de rendement. L’effet de la stratégie est lissé au cours de sa durée de vie et ne modifie pas la comptabilisation des actifs ou passifs concernés. Les charges et les produits associés, perçus ou réglés ou latents, sont inscrits au compte de résultat de façon échelonnée sur la durée de la stratégie, en tenant compte du rendement effectif de l’instrument financier à terme. Solvabilité II prévoit la comptabilisation à la juste valeur des instruments dérivés.



/ Impôts différés Il est fait application de la méthode du report variable sur les différences temporaires, selon la conception étendue. La situation d’impôts différés nets (actifs ou passifs) est appréhendée entité par entité. À ce titre, à la fin de l’exercice 2016, chaque succursale d’AXA Corporate Solutions présente une situation active, à l’exception de la succursale allemande au titre de laquelle un impôt différé passif est enregistré dans les comptes. Des différences apparaissent entre les comptes locaux et les soldes d'impôts différés Solvabilité II du fait de différences dans les principes de valorisation sous-jacents pour les actifs et passifs. En vertu de Solvabilité II, Les impôts différés actifs et passifs sont générés par des différences temporaires entre les valeurs comptables et fiscales des actifs et passifs et, le cas échéant, par des reports en avant de pertes fiscales non utilisées. Les impôts différés actifs sont constatés dans la mesure où il est probable qu’un bénéfice imposable, sur lequel ces différences temporaires déductibles pourront être imputées, sera disponible en prenant en compte l’existence de groupes fiscaux et de toute exigence réglementaire ou légale en termes de limite (dans les montants ou le temps) du report en avant des crédits d’impôt non utilisés. La recouvrabilité des impôts différés actifs reconnus au cours des périodes passées est revue à chaque clôture. L’évaluation des actifs et passifs d’impôt différé reflète les conséquences fiscales qui résultent de la façon dont la Société s’attend, à la date de bilan, à recouvrer ou régler la valeur comptable de ses actifs et passifs. Lorsque l’impôt sur les sociétés est calculé à un taux différent si des dividendes sont versés, l’évaluation des impôts différés retient le taux d’imposition applicable aux bénéfices non distribués.
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Les effets des dividendes sur l’impôt sur les sociétés ne sont comptabilisés que lorsqu’un passif est enregistré au titre du paiement du dividende. Aux fins de présentation du bilan, les actifs d'impôt différé sont compensés par les passifs d'impôt différé au niveau de l'entité fiscale.



/Contrats de location Sans objet.



/ Provisions de réassurance Les provisions techniques étant indiquées brutes de réassurance, un actif de réassurance est identifié séparément. Les opérations liées à de la cession en réassurance sont comptabilisées au bilan de façon similaire aux opérations directes et présumées, conformément aux clauses contractuelles. Les techniques utilisées pour valoriser les soldes de réassurance varient selon le type de contrat de réassurance (traités ou facultatives, proportionnelle ou non proportionnelle), la nature de l'activité et la partie cédée. En norme de Solvabilité II, les provisions de réassurance sont ajustées, par rapport à leur valeur selon les normes comptables statutaires, en fonction d'hypothèses similaires à celles des provisions directes et présumées en vue d'obtenir une meilleure estimation. En outre, elles sont ajustées à la baisse pour tenir compte des pertes attendues en raison d'une défaillance de la contrepartie. Aucune modification importante des hypothèses n'a été opérée dans le calcul des provisions de réassurance par rapport à la période de référence précédente. Aucune créance recouvrable n'a été comptabilisée à l'égard des SPV.



/ Créances en réassurance Les créances nées d’opération en réassurance sont comptabilisées à leur valeur IFRS.



/ Autres actifs Tous les autres actifs (actifs incorporels et autres actifs à long terme) sont également enregistrés à la juste valeur selon Solvabilité II mais la valeur calculée selon les normes comptables locales est conservée par défaut. Concernant les plans de rémunération en actions, l'approche suivante prévaut dans le cadre Solvabilité II : les plans de rémunération en actions de la Société sont majoritairement réglés en actions. Par nature, ces plans n'ont pas d'effet sur les actifs et passifs en dehors de l'impact fiscal associé. Les plans de rémunération en actions liquidés en numéraire sont constatés à la juste valeur, réévaluée à chaque date de bilan.
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D2 - Provisions techniques / Principes généraux Les provisions techniques se répartissent en non-vie (hors santé), santé (assimilées au segment nonvie), santé (assimilées au segment vie), vie (hors santé, contrats indexés et en unités de compte), contrats indexés et en unités de compte. Les provisions techniques sont mesurées sur la base d'une approche à double étage : ▪ Meilleure estimation du passif (BEL) et ▪ Marge pour risques non réplicables qui est ajoutée aux BEL. Les BEL correspondent à la moyenne pondérée par la probabilité des flux de trésorerie futurs, y compris les prestations aux assurés, les charges, les impôts, les primes relatives aux contrats d'assurance et de réassurance, en tenant compte de la valeur temps de l'argent (à savoir en actualisant ces flux de trésorerie futurs en fonction de la valeur présente). Le calcul des BEL se fondent sur des informations mises à jour et fiables et sur des hypothèses réalistes. La projection des flux de trésorerie utilisée dans le calcul tient compte de tous les flux entrants et sortants nécessaires pour régler les obligations d'assurance et de réassurance sur toute leur durée de vie. La Meilleure estimation du passif est constatée sur une base brute de réassurance, sans déduction des montants recouvrables du fait de contrats de réassurance et de véhicules spéciaux (SPV). Ces derniers sont comptabilisés séparément. La marge de risque est définie comme le coût d'un risque non réplicable, à savoir une marge en complément de la valeur présente attendue des flux de trésorerie passifs mobilisés pour la gestion de l'activité sur un principe de continuité. Elle est considérée comme la valeur présente du coût des besoins futurs en capital économique pour les risques non réplicables. Cette valorisation requiert une analyse approfondie des obligations sous-jacentes, la collecte d'informations qualitatives et quantitatives, des outils et modèles de projection et une appréciation experte dans un certain nombre de domaines. Le tableau ci-dessous synthétise les provisions techniques d'AXA Corporate Solutions en norme Solvabilité II, en comparaison des comptes statutaires locaux au 31 décembre 2016.



(en millions d'euros) Provisions techniques – Non-vie Provisions techniques – Non-vie (excluant la Santé) Best estimate Marge de risque Provisions techniques - Santé (assimilable à la Non-vie) Best estimate Marge de risque



Juste valeur



Valeur statutaire



(Solvabilité II)



(French GAAP)



6 169 0 5 885 284 0 0 0



6 605 0 6 605 0 0 0 0 69 0 0 0



Provisions techniques - Vie (hors unités de compte) Provisions techniques - Santé (assimilable à la Vie) Best estimate Marge de risque Provisions techniques - vie (à l'exclusion de la Santé et des unités de compte) Best estimate Marge de risque



61 0 0 0 61



Provisions techniques – Unités de compte Best estimate Marge de risque



0 0 0
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57 4



69 69 0 0 0 0



/ Meilleure estimation du passif (BEL) Une hypothèse de meilleure estimation est définie comme une hypothèse pour laquelle il existe autant de probabilité que l'expérience réelle surpasse l'hypothèse qu'elle ne l'atteigne pas. Il ne s'agit ni d'une hypothèse prudente ni d'une hypothèse optimiste. Elle est fixée à un niveau qui n'est ni délibérément exagéré, ni délibérément sous-estimé. En raison des incertitudes intrinsèques, si deux hypothèses sont tout aussi raisonnables, c'est la plus prudente qui est retenue.



Hypothèses et cadre Les hypothèses relatives à l'expérience future sont raisonnables et, dans la mesure du possible, tiennent compte de l'expérience historique et actuelle effective de la Société, ajustée de manière à refléter l'évolution connue de l'environnement et les tendances identifiables. Les études techniques sous-jacentes sont produites lorsqu’elles sont pertinentes et réalisables et elles sont soumises à revue Dans certains cas, il se peut que des données ne soient pas disponibles ou qu'elles ne suffisent pas à fournir une base crédible pour fonder des hypothèses. En conséquence, il peut s'avérer nécessaire de se fier davantage au jugement d’expert, en tenant compte des hypothèses de tarification et/ou de calcul de provisions de la Société et de l'expérience d'autres sociétés aux produits, marchés et procédures opérationnelles comparables. Les hypothèses sont utilisées pour effectuer des projections de flux de trésorerie futurs et sont sélectionnées compte tenu du contexte futur ou de l'environnement opérationnel futur attendu de la Société. De ce fait, elles ne concordent pas nécessairement avec l'expérience passée. L'analyse de l'expérience future dépendra du contexte et des caractéristiques de risque des produits analysés. L'impact de l'environnement externe sur les flux de trésorerie et les comptes futurs doit également être pris en compte. La mise au point des hypothèses correspondantes nécessite une bonne connaissance des politiques actuelles et prévues des équipes dirigeantes en charge des investissements, de la souscription, de la réassurance, du règlement des sinistres, de la commercialisation, de la tarification, de la déclaration et de l'administration des dividendes/primes aux assurés. Les facteurs économiques tels que l'inflation ou la récession ainsi que les environnements règlementaire, législatif et politique peuvent également être pris en compte. Les hypothèses relatives aux calculs de meilleure estimation sont obtenues de manière cohérente dans le temps et au sein de groupes de risques et de branches d'activité homogènes sans changements arbitraires. Les hypothèses sont conçues pour refléter de manière adéquate toute incertitude sous-jacente aux flux de trésorerie. Les hypothèses non-liées aux marchés, fondées sur les hypothèses de meilleure estimation les plus récentes (données historiques et jugement d'expert), regroupent notamment : ■ le ratio de sinistralité et une meilleure estimation des règlements de sinistres ; ■ les frontières des contrats ; ■ le risque de défaut des réassureurs.



Caractéristiques de certaines hypothèses Dépenses Les dépenses comprennent les frais administratifs, les frais de gestion des investissements, les frais liés à la gestion des sinistres et les frais d'acquisitions en rapport avec les obligations d'assurance et de réassurance comptabilisées. Les hypothèses sous-jacentes aux projections des dépenses sont conformes à la stratégie de la Société, compte tenu des futurs nouveaux contrats et de toute variation des dépenses validée par la direction. Les dépenses sont augmentées sur toute la durée de la projection. L'hypothèse d'inflation est évaluée sur la base de l'environnement économique et des particularités de la Société et varie en général d'un scénario économique à l'autre.
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Frontières d'un contrat d'assurance ou de réassurance Le bilan Solvabilité II exclut toutes les primes attendues des affaires nouvelles non encore souscrites, ainsi que certaines primes futures attendues de contrats existants si la Société a le pouvoir soit de les rejeter, soit d'en réviser le prix. Actions mises en place par la Direction Aucune hypothèse matérielle concernant des actions futures de la Direction n'a été retenue dans le calcul des meilleures estimations du passif (BEL) à fin 2016. Courbe de taux de référence Les taux d'actualisation utilisés pour les provisions vie et non-vie sont des taux de base sans risque, ajustés pour réduire l'effet d'exagération du spread des obligations par le biais d'un ajustement de volatilité.



/ Déclaration sur l'utilisation de l'ajustement de volatilité L'ajustement de volatilité est un ajustement de la courbe du taux de base sans risque qui prémunit d'un comportement trop cyclique de l'investissement par l'atténuation de la volatilité du spread des actifs (principalement pour les obligations d'entreprises et d'État) dans la valorisation des passifs. L'ajustement de volatilité s'applique à toutes les entreprises et s'ajoute au taux comptant à zéro coupon de la courbe du taux d'intérêt de base sans risque, obtenu en utilisant la méthode SmithWilson jusqu'au dernier point liquide observable sur le marché. Pour déduire la courbe sans risque au-delà du dernier point liquide observable, on procède à une interpolation entre ce point et le taux ultime (UFR). L'UFR est spécifiée dans la Règlementation Solvabilité II par zone de change et correspond à la somme du taux d'inflation prévu à long terme et du taux d'intérêt réel. Le ratio de solvabilité d'AXA Corporate Solutions, calculé sans ajustement de volatilité, est de 140 % au 31 décembre 2016, contre 151 % avec l'ajustement de volatilité. Hors ajustement de volatilité, les fonds propres de base diminueraient de 16 millions d'euros à 1 607 millions d'euros, traduisant la hausse des meilleures estimations de passif, imputable à une diminution du taux d'actualisation et à la hausse de la marge de risque correspondant à l'augmentation du SCR non réplicable. Le SCR total augmenterait de 65 millions d'euros, principalement du fait d'une augmentation des risques de marché et, en particulier, des risques de spread. Le SCR augmenterait de 29 millions d'euros. Ce calcul est effectué afin de satisfaire une obligation règlementaire précise. Les résultats obtenus suivant cette approche ne sont toutefois pas considérés comme fournissant des conclusions conformes du point de vue économique à la nature de l'activité souscrite et à la stratégie d'allocation d'actifs correspondante mise en œuvre au sein de la Société.



/ Déclaration sur l'utilisation des mesures transitoires relatives aux provisions techniques AXA Corporate Solutions n'a pas appliqué la courbe de taux d'intérêt sans risque transitoire désignée à l'Article 308c de la Directive 2009/138/CE, ni la déduction transitoire prévue à l'Article 308d de cette même Directive.
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Meilleure estimation du passif non-vie La meilleure estimation du passif (BEL) non-vie représente les flux de trésorerie futurs attendus, actualisés pour tenir compte de la valeur temps de l'argent pour les obligations non-vie et ne requiert généralement pas de projections stochastiques ni d'hypothèses dynamiques. La valorisation des BEL non-vie se base sur l'application d'un large éventail de modèles de projection actuariels qui incluent notamment un mix des éléments suivants : ▪ Principales caractéristiques du portefeuille, notamment en termes de cartographie des risques, de politiques de souscription et de sinistres, de contexte social, économique et juridique, d'exigences locales (statutaires, comptables, fiscales, etc.), de conditions de marché et de comportement des assurés ; ▪ Qualité, pertinence et cohérence dans le temps des statistiques à disposition ; ▪ Cohérence et limites de l'ensemble des méthodes de prévision sélectionnées, au vu des caractéristiques de l'activité et des données disponibles ; ▪ Sélection d'ensembles pertinents d'hypothèses actuarielles et application adéquate aux modèles de projection actuariels ; ▪ Capacité à documenter l'éventail des résultats projetés sur un plan économique, tant au niveau quantitatif que qualitatif ; La Société applique un large éventail de méthodes actuarielles et statistiques. Les analyses sont conduites par ligne métier et les projections sont réalisées à l'aide d'outils développés en interne ou en externe. Les meilleures estimations du passif non-vie (BEL) sont valorisées sur la base de modélisations internes des run-off de projections de sorties de cash des cadences de paiements historiques, ajustées lorsque nécessaire. Flux de trésorerie futurs attendus Selon les normes locales, les provisions pour sinistres sont estimées au-dessus de la valeur moyenne des flux de trésorerie futurs attendus comme requis par l'ACPR. En norme Solvabilité II, ces provisions ne sont pas reprises dans les BEL. La provision pour égalisation dans le cadre des normes comptables locales, constatée pour couvrir des catastrophes futures, est également exclue des BEL en norme Solvabilité II. Provisions pour primes non acquises En complément de la valorisation qui précède, les BEL non-vie incluent l'ajustement de la valorisation des provisions comptables pour primes non acquises qui visent à couvrir la période de risque en cours au titre de laquelle la Société a reçu une prime. Les normes comptables locales basent habituellement le calcul des provisions pour primes non acquises sur le prorata des primes reçues par rapport à la période de couverture restante, majoré d'un montant destiné à couvrir des déficiences matérialisées par un ratio de sinistralité basé sur les provisions techniques est supérieur à 100 % (net de réassurance). En norme Solvabilité II, ces provisions sont ajustées en tenant compte d'une meilleure estimation du ratio de sinistralité attendu sur à la part des primes au titre de la période restante et à la valeur temps de l'argent. Effet de l'actualisation Solvabilité II prévoit l'actualisation de toutes les provisions techniques. Dans le cadre des normes comptables locales, seule la provision spécifique pour construction décennale est actualisée. Par ailleurs, la courbe de taux utilisée dans Solvabilité II diffère de celle employée dans les normes comptables locales.
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Meilleure estimation du passif vie La seule provision de la Société considérée comme une meilleure estimation du passif vie en norme Solvabilité II est la provision pour rentes. Effet de l'actualisation Sous Solvabilité II, les provisions pour rentes sont actualisées en fonction d'une courbe de taux différente de celle utilisée dans les normes comptables locales.



/ Marge de risque En complément de la meilleure estimation du passif (BEL), une marge de risque est comptabilisée pour obtenir des valeurs cohérentes par rapport aux prix de marché déterminés lorsqu'il n'existe pas de marché profond et liquide. La marge de risque est définie comme le coût d'un risque non réplicable, à savoir une marge en supplément de la valeur présente attendue des flux de trésorerie passifs mobilisés pour la gestion de l'activité sur un principe de continuité. En général, la plupart des risques d'assurance (comme le risque de mortalité ou le risque dommages) sont considérés comme des risques non réplicables. Les risques non réplicables concernent : ▪ les risques d'assurance IARD et Vie, ▪ les risques de défaut de la réassurance et ▪ les risques opérationnels. Le Capital de Solvabilité Requis (SCR) au titre des risques non réplicables est projeté pour les années à venir jusqu’au run-off du portefeuille, selon le facteur de risques adapté. Les provisions pour risques non-vie et vie et les provisions cédées pour risques de défaut de réassurance sont les facteurs de risque les plus adéquats. La marge de risque est établie à la valeur présente de la structure de taux d'intérêt de base sans risque des futures charges de capital, sur la base d'un coût du capital pour toutes les lignes d'activité de 6 %. Le coût du capital est une prime sur le taux sans risque qui représente la réduction de la « valeur » économique (coût) en rapport avec les risques considérés.



82 / 100



D3 - Autres passifs Le tableau ci-dessous compare les autres passifs sous Solvabilité II avec les provisions statutaires au 31 décembre 2016.



(en millions d'euros)



Juste valeur



Valeur statutaire



(Solvabilité II)



(French GAAP)



0 15 36 75 263 0 0 748



0 16 12 77 41 0 0



Passifs éventuels Provisions autres que provisions techniques Provision pour retraite et autres avantages Dépôts relatifs aux opérations de réassurance Impôts différés passifs Instruments dérivés Dettes envers le secteur bancaire Dettes financières autres que celles envers le secteur bancaire Autres dettes Dettes subordonnées Autres



1 464 153 53



748 1 466 153 53



/ Passifs éventuels Les passifs éventuels sont : ▪ une obligation éventuelle découlant d'évènements passés et dont l'existence sera uniquement confirmée par la survenance ou non d'un ou plusieurs évènements futurs incertains qui échappent en partie au contrôle de l'entité ou ▪ une obligation présente qui découle d'évènements passés, mais dont il n'est pas probable qu'une sortie de ressources ayant des retombées économiques soit nécessaire pour régler l'obligation. En vertu de Solvabilité II, les passifs éventuels importants sont comptabilisés au passif du bilan. Des passifs éventuels sont importants lorsque les informations sur la taille ou la nature actuelle ou potentielle de ces passifs pourraient influencer le processus décisionnel ou l'appréciation de l'utilisateur visé de l'information, y compris les autorités de contrôle. La valeur des passifs éventuels est égale à la valeur présente attendue des flux de trésorerie futurs nécessaires pour régler le passif éventuel sur la durée de vie du passif éventuel, sur la base de la courbe du taux d'intérêt de base sans risque. AXA Corporate Solutions n'a pas de passif éventuel au 31 décembre 2016.



/ Provisions autres que les provisions techniques La même approche prévaut dans les deux cadres de référence. Les provisions sont constatées lorsque la Société a une obligation présente (légale ou constructive) du fait d'évènements passés, lorsqu'il est probable qu'une sortie de ressources sera nécessaire pour régler l'obligation et lorsque la provision peut être estimée de manière fiable. Des provisions ne peuvent être comptabilisées pour des pertes opérationnelles futures. Les provisions sont évaluées selon la meilleure estimation de la Direction à la date de bilan.



83 / 100



/ Engagements sociaux En vertu des normes comptables locales, les engagements reconnus au bilan au titre des régimes à prestations définies correspondent à la valeur actuelle de l’obligation à la date de bilan diminuée, le cas échéant, de la juste valeur des actifs de couverture, toutes deux ajustées des écarts actuariels et du coût des services passés non constatés. La valeur actuelle de l’obligation est calculée annuellement avec la méthode des unités de crédit projetées. Elle est déterminée en actualisant les prestations futures attendues sur la base de taux de marché d’obligations d’entreprise de première catégorie de même monnaie que celle des prestations qui seront à payer, et de durée comparable à l’obligation sous-jacente. Les écarts actuariels issus des ajustements liés à l’expérience et des effets de changements d’hypothèses actuarielles sont comptabilisés en charges ou en produits sur la durée de vie active moyenne résiduelle attendue des membres du personnel bénéficiant du régime, pour leur fraction excédant 10 % de la plus grande valeur entre la valeur présente de l’obligation et la juste valeur des actifs de couverture. Le coût des services passés généré lors de l’adoption ou de la modification d’un régime à prestations définies est reconnu en charges, selon un mode linéaire, sur la durée de vie active moyenne résiduelle attendue des membres du personnel bénéficiant du régime. En vertu de Solvabilité II, les obligations de retraite couvrent les prestations versées aux salariés d'AXA Corporate Solutions après leur départ à la retraite (indemnité de départ, retraite complémentaire, aide médicale). Pour honorer ces obligations, certains cadres règlementaires ont autorisé ou imposé la mise en place de fonds dédiés (actifs de couverture ou plan assets). ▪ Régimes à cotisations définies : des paiements sont effectués par l’employeur auprès d’un tiers (par exemple, un fonds de pension). Ces paiements libèrent l’employeur de toute obligation ultérieure, l’organisme se chargeant de verser au salarié les montants de prestations qui lui sont dus. De ce fait, une fois les cotisations payées, aucun passif ne figure dans les comptes. ▪ Régimes à prestations définies : ils requièrent l'évaluation actuarielle des engagements sur la base des règles internes de chaque plan. La valeur présente des prestations futures de l’employeur (valeur actualisée de l’obligation ou DBO) est calculée chaque année sur la base de projections à long terme du taux de croissance des salaires, du taux d’inflation, de la table de mortalité, du taux de rotation des effectifs, de la durée résiduelle d’activité et de la revalorisation des rentes. La valeur inscrite au bilan au titre des régimes à prestations définies des salariés correspond à la différence entre la valeur présente de la DBO et la valeur de marché à la date de bilan des actifs investis destinés à les couvrir après ajustement d'une obligation de financement minimum ou de tout effet de plafonnement des actifs. Lorsque le résultat de ce calcul est positif, une provision est enregistrée. Dans le cas inverse, un actif est comptabilisé au bilan dans la limite de sa recouvrabilité (plafonnement de l’actif).



/ Impôts différés Se reporter à la section D.1 pour connaître les principes de valorisation. Au 31 décembre 2016, un passif d'impôt différé net de 263 millions d'euros a été comptabilisé au bilan Solvabilité II.



/ Dettes financières En vertu des normes comptables locales, les passifs financiers, y compris les dettes de financement émises pour financer les obligations de solvabilité des entités opérationnelles ou pour acquérir un portefeuille de contrats, sont comptabilisés au coût amorti. En vertu de Solvabilité II, les passifs financiers sont réévalués à la juste valeur, à l'exception de certaines dettes de financement reclassées en fonds propres. Toutefois, les passifs financiers ne sont pas ajustés par la suite pour prise en compte du changement de la notation de crédit de l'émetteur après comptabilisation initiale (risque de crédit gelé). 84 / 100



/ Autres dettes Toutes les autres dettes sont enregistrées à la juste valeur selon Solvabilité II mais la valeur calculée selon les normes comptables locales est conservée par défaut.
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D4 – Méthodes de valorisation alternatives Pour plus d'informations sur les méthodes alternatives utilisées pour la valorisation des actifs et autres passifs, se reporter à la sous-section Mesure de la juste valeur à la section D1. Pour plus d'informations sur les méthodes alternatives utilisées pour la valorisation des passifs autres que les provisions techniques, se reporter à la section D3.
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D5 – Autres informations Sans objet.



87 / 100



E



GESTION DU CAPITAL E.1 Fonds propres Objectifs de la gestion du capital Information sur la structure de capital Variation des ressources en capital en 2016 Analyse du capital par niveaux Rapprochement avec les capitaux propres en local



E.2 Capital de Solvabilité Requis et Minimum de Capital Requis Principes généraux Capital de Solvabilité Requis Minimum de Capital Requis



E.3 Utilisation du sous-module « risque sur actions » fondé sur la durée dans le calcul du Capital de Solvabilité Requis E.4 Différences entre la formule standard et le modèle interne utilisé Informations générales Principales différences entre la formule standard et le Modèle Interne



E.5 Non-respect du Capital Minimum Requis et non-respect du Capital de Solvabilité Requis E.6 Autres informations



88 / 100



E.1 Fonds propres / Objectifs de la gestion du capital Le Comité Exécutif d'AXA Corporate Solutions examine régulièrement l'adéquation du dispositif et des processus de gestion des risques et conduit des procédures régulières pour identifier et prioriser les opportunités permettant de renforcer le développement des capacités de gestion des risques. À fin 2016, AXA Corporate Solutions a examiné ses ressources et besoins en capital dans une perspective économique. Dans ce cadre de la conduite de cet examen, la Société a pris en compte à la fois les obligations règlementaires et les objectifs internes de la Direction Générale, y compris la capacité à répondre aux attentes des principaux actionnaires. La Société assure qu'elle dispose d'un niveau de capital adéquat pour opérer d’une façon compétitive.



/ Information sur la structure du capital Au 31 décembre 2016, les fonds propres disponibles dans le référentiel Solvabilité II s'élèvent à 1 636 milliards d'euros. Le détail des fonds propres au 31 décembre 2016 et au 31 décembre 2015 est présenté dans le tableau ci-dessous :



Au 31 décembre 2016 271 153 1 212 1 636



(en millions d'euros) Capital social statutaire Dette subordonnée à durée déterminée Réserve de réconciliation Fonds propres disponibles (AFR)



Au 31 décembre 2015 271 153 1 251 1 675



Évolution 0 0 (39) (39)



La réserve de réconciliation représente l'excédent d'actif par rapport sur le passif du bilan Solvabilité II, réduit des éléments de capital dans les comptes (capital social hors dettes subordonnées) et net d'un paiement de dividendes estimé en 2017 pour un montant de 132 millions d'euros.



/ Variation des ressources en capital en 2016 Fonds propres disponibles (Available Financial Ressources)



(en millions d'euros)



Ressources financières disponibles



AFR Exercice 2015



1 675



Ajustements d'ouverture et modifications du modèle Rendement total



39 64



Dividende prévu en 2017



-132



Autres



-10



AFR Exercice 2016



1 636
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Les fonds propres disponibles (AFR) d’AXA Corporate Solutions diminuent de 39 millions d’euros (-2,3%) à 1636 millions d’euros, s’expliquant principalement par les éléments suivants : • •



•



Un impact positif de changement du modèle et un ajustement d’ouverture pour 39 millions d’euros Un rendement total de 64 millions d’euros généré par la performance des revenus des titres à taux fixe, des titres non-amortissables (actions et immobilier), et par des effets positifs des taux d’intérêt et des variations de spread, partiellement compensés par un ratio combiné supérieur à 100%, et Une estimation à 132 millions d’euros de dividendes à distribuer en 2017 sur la base des résultats de 2016



Le calcul est basé sur un dividende estimé de 132 millions d’euros. Le Conseil d’Administration, dans sa réunion du 19 avril 2017, a finalement décidé de proposer à l’Assemblée Générale un dividende de 110 millions d’euros. Avec cette nouvelle proposition de dividendes, l’AFR s’élèverait à 1658 millions d’euros et le ratio Solvabilité II serait de 153%. L’Assemblée Générale se tiendra le 31 mai 2017.



/ Analyse du Tiering Répartition du capital par niveau Les fonds propres disponibles selon Solvabilité II représentent les fonds propres disponibles (AFR) Les fonds propres de base sous Solvabilité II correspondent aux fonds propres disponibles (AFR) avant restrictions liées à la classification (« Tiering ») et après limitation liée à l’indisponibilité de certains éléments du capital. Les fonds propres de base sont classés en trois niveaux (« Tier ») en application de critères de qualité définis par la Directive Solvabilité II. Des limites quantitatives d’éligibilité s’appliquent aux fonds propres de base pour couvrir le capital de solvabilité requis (SCR) et le minimum de capital requis (MCR) comme indiqué ci-dessous. Les fonds propres éligibles à la couverture du capital de solvabilité requis (SCR) sont constitués par : • • •



au moins 50 % des éléments de fonds propres classés en Tier 1 ; au plus 15 % de fonds propres classés en Tier 3 ; au plus 50 % de fonds propres classés en Tier 2 et Tier 3.



L’AFR correspond au montant de fonds propres éligibles obtenu suite aux restrictions liées à la classification. La classification par Tier des fonds propres éligibles à la couverture du SCR est présentée dans le tableau ci-dessous : Total (en millions d'euros) AFR (fonds propres éligibles) au 31 décembre 2016 dont fonds propres auxiliaires dont soumis à des mesures transitoires



1 636 0 0



Tier 1 non restreint 1 483 0 0



Tier 1 restreint



Tier 2



Tier 3



0 0 0



153 0 0



0 0 0



Les différentes composantes de ce qu'AXA Corporate Solutions considère comme ses fonds propres éligibles sont déterminés conformément aux obligations règlementaires de Solvabilité II. Au 31 décembre 2016, les fonds propres éligibles s'élèvent à 1 636 millions d'euros dont : • Fonds propres classés en Tier 1 sans restriction après comptabilisation du dividende estimé : 1 483 millions d'euros, principalement constitué d'actions ordinaires (271 millions d'euros) et d'une réserve de réconciliation correspondant à 1 212 millions d'euros ; • Fonds propres classés en Tier 2 : dette subordonnée à durée déterminée de 153 millions d'euros. 90 / 100



Les fonds propres éligibles à la couverture du minimum de capital requis (MCR) sont constitués par : • •



au moins 80 % des fonds propres classés en Tier 1 ; au plus 20 % des fonds propres classés en Tier 2



Selon les méthodes de calcul mises en œuvre par AXA dans le respect de la règlementation en place, les ressources financières éligibles d'AXA Corporate Solutions pour couvrir le Capital Minimum Requis en vertu du régime Solvabilité II actuel s'élèvent à 335 % au 31 décembre 2016.



Dettes subordonnées à durée déterminée et indéterminée Les dettes subordonnées à durée déterminée et indéterminée émises par la Société répondent à la qualité de ressources financières disponibles et bénéficient pour la plupart des dispositions provisoires prévues dans la Directive 2014/51/UE (Omnibus II) puisque ces instruments étaient éligibles à la marge de Solvabilité I et ont été émis avant l'adoption officielle de la règlementation Solvabilité II. Au 31 décembre 2016 et au 31 décembre 2015, la dette subordonnée constatée en fonds propres se ventilait comme suit : Au 31 décembre 2016



(en millions d'euros) Niveau 1 restreint Dette soumise à des mesures transitoires Dette non soumise à des mesures transitoires Niveau 2 Dette soumise à des mesures transitoires Emprunt AXA France IARD Euribor 3 mois + marge 114 pb Décembre 2013 - 100 M€ – pas de remboursement avant 2018 Emprunt AXA Global P&C Euribor 3 mois + marge 114 pb Décembre 2013 - 53 M€ – pas de remboursement avant 2018 Dette non soumise à des mesures transitoires :



Au 31 décembre 2015 0



0



153 153



153 153



100



100



53



53



0



0



/ Réconciliation avec les capitaux propres statutaires Au 31 décembre 2016, le total des capitaux propres statutaires s'élevait à 826 millions d'euros. Les principales différences entre les capitaux propres statutaires et l’AFR Solvabilité II sont présentées dans le tableau ci-dessous



(en millions d'euros) Capitaux propres statutaires Mise à la juste valeur des actifs financiers Elimination des actifs incorporels Meilleure estimation du passif (BEL) Dette subordonnée Autres retraitements Fonds propres disponibles (AFR)



Au 31 décembre 2016 826 570 -25 274 153 -162 1 636



Les principales différences entre les capitaux propres statutaires (826 millions d’euros) et les fonds propres Solvabilité II (1 636 millions d’euros) s’expliquent de la façon suivante : • •



L'ajustement à la juste valeur des actifs comptabilisés au coût historique dans les comptes statutaires pour un montant total de 570 millions d'euros. L'élimination des actifs incorporels se rapporte à la suppression des immobilisations incorporelles et aux frais d'acquisition différés qui sont réévalués par le calcul des BEL 91 / 100



•



• •



L'ajustement des BEL et de la MVM (Market Value Margin), d'un montant de 274 millions d'euros, correspondant à la réévaluation des provisions techniques dans le cadre de Solvabilité II par rapport aux montants en normes statutaires. Le reclassement de la dette subordonnée se rapporte à la dette subordonnée classés en Tier 2 détenue par AXA Corporate Solutions et s'élève à 153 millions d'euros. Les autres retraitements se rapportent principalement aux impôts différés et aux engagements sociaux.



92 / 100



E.2 Capital de Solvabilité Requis et Capital Minimum Requis En novembre 2015, le Groupe AXA a reçu une autorisation formelle concernant l'utilisation de son Modèle Interne. Le Modèle Interne d’AXA est conçu pour permettre aux entités d’AXA de choisir les calibrages locaux qui reflètent mieux le profil de risque local et de prendre en compte tous les risques importants auxquels le Groupe AXA est exposé. Par conséquent, il est considéré que le Modèle Interne permet un meilleur alignement entre les indicateurs de capital requis et le processus décisionnel de la Direction.



/ Principes généraux La Directive Solvabilité II prévoit deux niveaux de marge de solvabilité distincts : (i) le Minimum de Capital Minimum Requis (MCR) qui correspond au montant de fonds propres en dessous duquel les assurés et bénéficiaires sont exposés à un niveau de risque inacceptable dans l'hypothèse où la Société serait autorisée à poursuivre ses opérations ; et (ii) le Capital de Solvabilité Requis (SCR) qui correspond au niveau de fonds propres éligibles permettant aux sociétés d'assurance et de réassurance d'absorber des pertes importantes et qui fournit une assurance de paiement raisonnable aux assurés et bénéficiaires. La règlementation française a retenu l'option de ne pas communiquer d'exigence de capital supplémentaire pendant une période transitoire qui s'achèvera au plus tard le 31 décembre 2020.



/ Capital de Solvabilité Requirement - SCR)



Requis



(Solvency



Capital



Le 17 novembre 2015, AXA a reçu l'autorisation de l'ACPR d'utiliser son Modèle Interne pour calculer son capital règlementaire en vertu de Solvabilité II. Le ratio de capital Solvabilité II d'AXA Corporate Solutions est égal à 151 % au 31 décembre 2016. L'ACPR continue de revoir régulièrement les méthodes et hypothèses sous-jacentes au modèle d'AXA Corporate Solutions pour en valider l'adéquation et son examen peut conduire à des ajustements du niveau de capital requis par l'ACPR. Il est également prévu que l'European Insurance and Occupational Pensions Authority (EIOPA) conduise un examen de cohérence des modèles des assureurs européens. Cet examen pourrait déboucher sur des changements règlementaires en vue d'accroître la convergence et de renforcer la supervision des groupes internationaux. Au 31 décembre 2016, le Capital de Solvabilité Requis de la Société s'élève à 1 087 millions d'euros, répartis comme suit par module de risque : Risque IARD 950 millions d'euros, Risque Vie et épargne 6 millions d'euros, Risque Marché 434 millions d'euros, Risque Crédit 309 millions d'euros, Risque Opérationnel 91 millions d'euros. Le Capital de solvabilité requis total a abaissé de 1 114 millions d'euros à 1 087 millions d'euros entre l’exercice 2015 et 2016. Cette évolution est principalement due à : -



-



une hausse du SCR sur le risque de marché de 30 millions d'euros (+7,6 %), y compris +13 millions d'euros sous l'effet des décisions d'investissement (+18 millions d'euros) et un impact supérieur de l'ajustement de volatilité (+13 millions d'euros) ; une baisse du SCR sur le risque de crédit de 86 millions d'euros (-21,8 %) principalement due à la baisse du SCR sur la réassurance (83 millions d'euros) ; une hausse du SCR sur le risque IARD (+1,8 %) principalement due à la hausse du Risque de prime (11 millions d'euros) et à l'augmentation du Risque de provisions (36 millions d'euros) découlant de la hausse de la volatilité sur les réserves, compensée par la baisse du risque CAT (21 millions d'euros) en particulier du scénario d'évènement extrême d'origine humaine ; une baisse du SCR sur le risque opérationnel de 45 millions d'euros (-33,3 %) principalement due à la mise à jour des paramètres du modèle ; 93 / 100



-



un ajustement d'impôt ayant un impact de +24 millions d'euros sur le SCR après impôt. La position fiscale de la Société consiste toujours en un passif d'impôt différé comme l'exercice précédent.



Au 31 décembre 2016, la ventilation du capital requis en vertu de Solvabilité II (1 087 millions d'euros) par catégorie de risque est la suivante : 24 % Marché, 
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